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COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE 

TRENTIEME SESSION (EXTRAORDINAIRE) 

PREMIERE SÉANCE PUBLIQUE - 
t e w e  au Palais d8 Eca Paix, La Haye, 
le lundi  23 octobre 1933, Ù 16 heures, 

sous la $résidence de M .  Adatci, Président l. 

Présents : M M .  ADATCI, Président ; GUERRERO, Vice-P~e'si- 
dent ; KELLOGG, le baron ROLIN-JAEQUEATYNS, le comte 
ROSTWOROWSKI, MM. FROMAGEOT, DE BUSTAMANTE, ANZILOTTI, 
sir CECIL HURST, MM. SCHÜCKING, NEGULESCO, Jhr. VAN 
EYSINGA, M. WANG, juges; MM. HERMANN-OTAVSKQ, DE 
TOMCS~NYI, juges ad hoc ; M. HAMMARSKJOLD, Grejiïer. 

Le PRÉSIDENT, ouvrant I'sudience, rappelle qu'au début d'une 
séance en Chambre du Conseil tenue le vendredi 20 octobre, 
iI a déclaré ouverte la 3ome Session de la Cour. Cette session 
(qui est une sessi011 extraordinaire) a été convoquée, conformé- 
ment aux dispositions de l'article 23 du Statut et de l'article 27 
du Règlement, afin de permettre à la Cour d'examiner l'affaire 
(( en appel contre la sentence rendue par le Tribunal arbitral 
mixte hungaro-tchécoslovaque en matière de la compétence et 
sur le fond dans l'affaire 221 (Université, royale hongroise des 
Sciences Peter Pazminy de Budapest cl 1'Etat tchécoslovaque) )i. 

La Cour a été saisie de cette (( affaire en appel N, qui est 
venue en état le 12 septembre dernier, par le Gouvernement 
de la République tchécoslovaque, l'autre Partie étant Ie Gouver- 
nement royal de Hongrie. 

Les autres affaires qui sont en ce moment pendantes devant 
la Cour ne sont pas encore en état. Ce sont :  

I) l'affaire entre la France et la  Grèce relative à la  conces- 
sion des phares de l'Empire ottoman ; elle sera en état le 
26 janvier prochain ; 

2) l'affaire entre l'Allemagne et la Pologne concernant l'admi- 
nistration du prince von Pless ; elle sera en état le 28 février 
1934 ; 

3) l'affaire entre l'Allemagne et la Pologne concernant l'appli- 
cation de la réforme agraire polonaise à la minorité allemande 
dans les voïvodies de Posnanie et  de Pomérélie. ainsi aue les 
questions connexes ; la date à laquelle cette affaire sera en 
état quant au fond n'a pas encore été fixée; une exception 
préliminaire éventuelle peut être présentée jusqu'au 3 janvier 
1934. 
' Troisiérne séance de la Cour. 



PERMAXENT COURT OF INTERNATIONAL JUSTICE 

THIRTIETH (EXTRAORDINARY) SESSION 

FIRST PUBLIC SITTING 
heZd ut the Peace Palace, The Hague, 

on Monday,  October 23rd, 1933, ut 4 +.m., 
' the President, M .  Adatci, presiding l. 

Present : MM. ADATCI, Presidelzt ; GUERRERO, Vice-Presideat ; 
KELLOGG, Baron ROLIN-JAEQUEMYNS, Count ROÇTWOROWSKI, 
Mhl. FHOMAGEOT, DE BUSTAMANTE, ANZILO~TI, Sir CECIL 
HURST, MM. SCHUCKING, NEGULESCO, h VAN EYSINGA, 
M. WANG, Judges; MM. HERMANN-OTAVSK~, DE TOMCSANYI, 
Judges ad hoc ; M .  HAMMARSK JOLD, Registrar. 

The PRESIDEN?., in opening the hearing, said that a t  the 
beginning of a private meeting on Friday, October zoth, he 
had declared the Court's 30th Session open, This session 
(which was an extraordinary session) had been convened, pur- 
suant to Article 23 of the Statute and to  Article 27 of the 
RuIes, in order to enable the Court to deal with "the appeal 
from the judgment on jurisdiction and merits given by the 
Hungaro-Czechoslovak Mixed Arbitral Tribunal in case No. 221 
(the Royal Hungarian Peter PAzmAny University of Budapest 
v. the State of Czechoslovakia)". This "appeal", which had 
become ready for hearing on September 12th last, had been 
brought before the Court by the Government of the Czecho- 
slovak Republic, the other Party being the Royal Hungarian 
Govemment . 

The other cases at the moment pending before the Court 
were not yet ready for hearing. They were : 

(1) the case between France and Greece concerning the Ottoman 
Empire lighthouses concession ; it would become ready for 
hearing on January 26th next ; 

(2) the case between Germany and Poland concerning the 
Prince von Piess Administration ; it would become ready for 
hearing on February 28th, 1934 ; 

(3) the case between Germany and Poland concerning the 
application of the Polish agrarian reform to the Gerrnan minority 
in the voivodeships of Posnania and Pomerelia, and kindred 
questions; the date on which this case would become ready 
for hearing on the rnerits had not yet been fixed ; preliminary 

. objections, if any, might be lodged not later than January 3rd, 
1934- 

l Third meeting of the Court. 
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Revenant à l'affaire « en appel )) dont il incombe à la Cour 
de s'occuper dès maintenant, le Président constate que les deux 
Gouvernements en cause, ne comptant sur le siBge aucun juge 
de leur nationalité, se sont prévalus du droit que leur confère 
l'article 31 du Statut et ont désigné, pour siéger dans Ia pré- 
sente affaire : 

la Hongrie, M. de Tomcsanyi, ancien ministre de la Justice ; 
et la Tchécoslovaquie, RI. Hermann-Otavskp, docteur en 

droit, professeur à l'Université Charles à Pralia. 
Conformément à l'article 20 du Statut, MM. Hcrmann- 

Otavsk~? et de Tomcsanyi doivent prendre, en séance publique, 
l'engagement solenne1 d'exercer leurs attributions en pleine 
impartialité et en toute conscience. 

MM. HER~IANN-OTAVSK-~ et DE To~csAxy~ ayant pris l'ttnga- 
gement ci-dessus mentionné, le PRESIDENT en prend acte au 
nom de la Cour et les proclame dûment installés comme juges 
ad hoc dans l'affaire. 

Le Président rappelle ensuite que les Parties en cause ont 
dûment notifié la Cour qu'elles seront représentées devant elle, 
aux fins de la présente affaire : 

Je Gouvernement hongrois, par 11. Ladislas Gajzago, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire ; 

le Gouvernement tchécoslovaque, par h.1. Antonin Koukat, 
son agent général près les tribunnzix arbitraux mixtes inter- 
nationaux. 

N'ayant été saisi d'aucun accord entre les Parties concernant 
l'ordre dans lequel leurs representants seront appelés a prendre 
la pnrole, le Président annonce qu'il donnera en premier lieu 
la parole ii l'agent du Gouvernement tch6coslovaque, qui a 
introduit la presente instance devant la Cour en déposant, le 
g inai dernier, une requête datée du 3 du  in&me mois. 

11 raypeIIe auparavant que, dans son ordonnance de fixation 
de délais du 16 mai dernier1, la Cour a expressément réservé 
i( les questions relatives à la recevabilite de la requête ou à la 
compétence de la Cour ». 

Cette réserve - dit-il - se réfère notamment au fait que 
l'instance a été introduite en invoquant l'article X de l'Ac- 
cord II «. pour le règlement des questions relatives aux réformes 
agraires et  aux tribunaux arbitraux mixtes il, signé à Paris, 
le 28 avril 1930, entre la Hongrie, d'une part, et  la liournanie, 
la Tchécoslovaqiiie et la Yougoslavie, de l'autre. Cette dispo- 
sition, qu i  dit conférer à la Cour (( compétence comme instance 
d'appel pi ,  n'a pas laissé de provoquer quelque doitte quant à 

' lroir p. 1 4 1 4 .  
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Reverting to the "appeal" case, which the Court had now 

to examine, the President observed that the two Governments 
concerned, not having a judge of their own nationality on the 
Bench, had availed themselves of the right conferred on them 
by Article 31 of the Statute, and had appointed to sit in the 
present case : 

Hungary, M. de Tomcsanyi, former Minister of Justice ; 
and Czechoslovakia, M. Hermann-Otavski, Doctor of laws, 

Professor of the Charles University a t  Prague. 
In accordance with Article 20 of the Statute, MM. Hermann- 

Otavsky and de TomcsAnyi had to make a solemn declaration 
in open Court that they would exercise their powers impartialIy 
and conscien tiously. 

M. HERMANN-OTAVSK~ and M. DE TOMCSANYI having made 
this declaration, the PRESIDENT, on behalf of the Court, took 
note of these declarations and declared MM. Hermann-Otavskf 
and de Tomcsanyi diily installed as judges ad hoc in the pre- 
sent case. O 

The President next stated that the Parties to the case had 
duly notified the Court that they would be represented before 
it, for the purposes of the present case : 

the Hungarian Government, by M. Ladislas Gajzago, Envoy 
Extraordinary and Miiiister Plenipotentiary ; 

the Czechoslovak Governinent, by hl. Antonin Koukal, its 
Agent-General before the Mixed Arbitral Tribunals, 

Xot havirig been informed of any agreement between the 
Parties regarding the order in which their representatives 
would pIead, the President stated that he would cal1 first on 
the Agent of the Czechoslovak Government, that Covernment 
having instituteci the present proceedings before the Court by 
filing an Application, dated May 3rd, with the Court on 
May 9th last. 

Before doing so, hc recallecl that, in its Order of May 16th l, 
fixing the time-limits in the case, the Court had expressly 
reserved "questions concerning the adrnissibility of the Applica- 
tion or the jurisdiction of the Court". 

This reservation-he said-had reference, in particular, to 
the fact that the proceedings had been instituted in virtue 
of Article X of the Agreement No. I I  "for the settlement of 
questions relating to the agrarian reforms and to the Mixed 
Arbitral Tribiinals", signed a t  Paris on April zSth, 1930, 
betmeen Hungary, of the one part, and Roumania, Czechoslovakta 
and Yugoslavia, of the other part. This clause, which stated 
that it provided "a right of appeal" to the Court, had not 
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la nature de la juridiction qu'elle est destinée i conferer à la 
.Cour. 

Le Président continue cn disant qu'à la suite d'une ini-  
tiative de la Cour, les représentants des Gouvernements en 
cause ont bien voulu Iui  faire parvenir, par rapport 3 d'autres 
instances ultérieurement retirées où ces Gouvernements étaient 
également parties, quelques observations écrites à ce sujet, et  
ils ont déclaré n'avoir rien y ajouter par rapport à la pré- 
sente affaire. hTéanmoins, la Cour - qui avait, dès le-début,  
domé à entendre aux Parties qu'eues devaient également 
s'occuper, dans leurs plaidoiries orales, de la question dont il 
s'agit - a décidé, lc 20 octobre, de prier les agents des Par- 
ties de limiter, préalablement, les remarques qu'ils Présenteront 
?i l'audience à la question de la nature de la juridiction confé- 
rée à la Cour par l'article X de l'Accord II de Paris. Cette 
dbcision n été immédiatement portée à la connaissance des 
agents. 

Le Président constate, en conséquence, que les plaidoiries 
qui s'ouvriront devront se borner à la quesaion qui vient d'avoir 
été indiquée. Une fois les débats sur  cette question préalable 
terminés, la Cour examinera le point de savoir de quelle manière 
il convient d'organiser la suite de la procédure. 

Le Président donne la parole à M. Koukal, agent d u  Gouverne- 
ment tchécoslovaque. 

M. KOUKAL prononce l'exposé reproduit en annexe l. 
Au cours de son exposé, hl. Koukal répond (voir annexe *) 

à une question pos6e par M. ANZILOTTI (juge) au sujet de 
l'interprétation d'un passage des observations écrites fournies, 
le 17 février x933, par le Gouvernement tchécoslovaque (voir 
Série C, no 68, pp. zzz-223). 

Le PRÉÇIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

M. GAJZAGO commence l'exposé reproduit en annexe 
Au cours de son exposé, M. Gajzago répond (voir annexe 

à une question posée par M. GUERRERO (Vice-Yresident) au 
sujet de l'origine du terme (( appel » qui est employé dans 
l'article X de l'Accord II signé à Paris le 28 avriI 1930. 

L'audience est levee à 19 heures. 
Le Président de la Cour : 

(Signé) M. ADATCI. 
Le Greffier de la Cour : 

(Signé) A. HAMMARSKJOLD. 
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failed to give rise to some doubts as to the nature of the 
jurisdiction which i t  was intended to confer on the Court. 

The President went on to Say that, in response to a request 
from the Court, the representativeç of the States concerned 
in the case had been good enough to submit some written 
remarks on this subject to it,  with reference to other actions, 
subsequently withdrawn, to which their Governments had also 
been parties, and they had stated that they had nothing to 
add to those observations in regard to  the present case. 
Nevertheless, the Court-which had already intimated to the 
.Parties that they should deal also with this question in their 
oral pleadings-had decided, on October zoth, to ask the 
Agents to confine the remarks that they might have to offer 
a t  the public hearing in the first place to the question of the 
nature of the jurisdiction conferred on the Court by Article X 
o f  Agreement No. II of Paris. This decision had been imme- 
diately communicated to the Agents. 

The President observed that, accordingly, the statements 
which were to begin that afternoon were to be confined to 
the question which he had just mentioned. When this prelim- 
inary question had been argued, the Court would consider how 
i t should then proceed. 

The President then called on hl .  Koiikal, Agent for the 
Czechoslovak Government. 

M. KOUKAI, made the statement reproduced in the annexl. 
In the course of his speech, M. Koukal replied (see annexa) 

to a question put by M. ANZILOTTI (judge) regsrding the 
interpretation of a passage of the written observations handed 
in: on February 17th, 1933, by the Czechoslovak Governrnent 
(see Series C., No. 68, pp. 222-223). 

The PRESIDENT called on the Agent for the Hungarian 
Government. 

M. GAJZAGO began the statement reproduced in the annex 4. 

In the course of his speech, M. Gajzago replied (see annex 6,  

to :a question put .by M. GUERRERO (Vice-President) @ regarding 
the origin of the term "appealJ' used in Article X of Agree- 
ment II of Paris, signed on April 28th, 1930. 
. ),.. ,:,The Court rose at 7 p.m. 
,.)'IL: (Signed) M. A n ~ r c r ,  

President . 
(Signed) A. HAMMARSKJOLD, 

! ' -  - .  Registrar. 
. - . - - . - . - .  

See p.  7 8 3  
? , ,  ,, 7 9 ' .  

,, ,, 790. 
,, ,. 7'16. 
., ., 805. .. ,, 804. 



DEUXIEME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au PaEais de la Paix, La Haye, 
le m a r d i  24 octobre 1933, Ù IO h. 30, 

sous la présidence de M .  Adatcz, Président 1. 

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de Ia première 'séance. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

M. GAJZAGO présente l'exposé reproduit en annexe, qu'il 
termine 

Le PRESIDENT, constatant que les agents des Parties ont 
fourni tous les renseignements e t  remarques qu'ils estiment 
utiles au sujet de la nature de la juridiction conférée à la 
Cour en vertu de l'article X de l'Accord 11 de Paris (28 avril 
1930), annonce que la date de la continuation de la procédure 
orale leur sera communiquée dès qu'elle aura été fixée par la 
Cour. 

L'audience est levbe à midi. 
. [Signakres .] 

TROISIEME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de La Paix, La Haye, 
Je mer& 25 ociob~e 1193, Ù ro l z .  30, 

sous la présidence de M .  Adatci, P~ésident 3. 

Pvésents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
tchécoslovaque. 

M. KOUKAL procède à I'exposé reproduit en annexe 4.  

L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise à 16 heures. 
Le PRÉSIDENT donne la paroIe à l'agent du Gouvernement 

tchécoslovaque. 
M. KOUKAL reprend son exposés, dont la  suite, interrompue 

par la clôture de l'audience, est renvoyée au jeudi 26 octobre 
à I O  h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 30. 
[Signatztres .] 

1 Quatriéme séance de la Cour. 
a Voir p. 805. 

Septième séance de la Cour. 
4 Voir p. 820. 
fi n P 835. 
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SECOND PUBLIC SITTING 
held at the Peace Paluce, T h e  Hague, 

on Tuesday,  October 242/2, 1933, ai! 10.30 a.nz., 
Ihe Presidelzt, hl. Adatci, 9residzng l .  

Present:  the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDENT called on the Agent for. the Hungarian 
Government . 

M. GA JZAGO con tinued and concluded the s taternen t repro- 
duced in the snnex z. 

The PRESIDENT, observing that the Parties' Agents Iiad 
submitted a11 the information ancl observations which they 
considered desirable in regard to the nature of the jurisdiction 
conferred on the Court by Article X of Agreement II of 
Paris (April 28th, 1930)) stated that the date for the continua- 
tion of the oral proceedings would be notified to thern as soon 
as i t  had been fixed by the Court. 

The Court rose a t  noon. 
[.Sig~zalzives.] 

THIRD PUBLIC SITTING 
Aeld ut the Pence Palace, The Hagzie, 

on Wednesday,  October 25tk, 1933, ut 10.30 a.ni.,  
the Presiclent, ,VI. Adalci, presiding 3. 

Present:  the members o f  Court mentioned in the minutes 
of the first sitting, 

The PRESIDENT called on the Agent for the Czechoslovak 
Government. 

M. KOUKAL made the statement reproduced in the annex 4. 

The Court adjourned frorn I to 4 p.m. 
The PRESIDENT called on the Agent for the Czechoslovak 

Governmen t . 
M. KOUKAI. proceeded with his statement 5, which, as he 

had not concluded when the Court rose, he would continue 
on Thursday, October 26th, a t  10.30 a.m. 

The Court rose at 6.30 p.m. 
[Signatzires.] 

Fourth meeting of the Court. 
See p. 805. 

a Seventh meeting of the Court. 
See p. 820. .. .. 835. 



QUATRIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
denue au Palais de la P a i x ,  La Haye,  

It! jezidi 26 octobre 1933, à IO h.  30, 
sazcs 14 présidence de III. Adatci, Prdsident l. 

Pvésents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la prerniére séance. 

Le PRÉÇIDENT $onne 1s parole à l'agent du  Gouvernement 
tchécoslovaque. \ 

M. KOUKAL reprend et poursuit son exposé a. 

L'audience, interrompue à midi 30, est reprise à 16 h. 25. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
tchécoslovaque. 

M. KOUKAL reprend son exposé dont la suite, interrompue 
par la clôture de-l'audience, est renvoyée au vendredi 27 octobre 
à IO h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 30, 
[Sigrzalures.] 

CINQUIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de Eu Paix, La Haye,  
le vendredi 27 octobre 1933, à IO h.  30, 

sorts In présidence de 11f. Adntce', Président 

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le PRESIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
tchécoslovaque. 
M. KOUKAL poursuit son exposé 5. 
L'audience, interrompue à midi Ij, est reprise à 16 heures. 
Le PRESIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 

tchécoslovaque. 
M. KOUKAL reprend son exposé" dont la suite, interrom- 

pue par ia clôture de l'audience, est renvoyée au samedi 
28 octobre A IO h. 30. 

L'audience est levée à 17 h. 45. 
- [Signatures.] 

-- 
' Huitiéme séance de la Cour. 
VVoir p. 846. 

n ip 856. 
* Dixiéme dance de la Cour. 
6 Voit p. 862.  
* 1 i 871. .. , 



FOURTH PUBLIC SITTING 
held ut the Peace Palace, The  Hagzce, 

on TIzursdav, October 26th, 1933, at 10.30 a.m., 
the President, iM. Adatci, presiding l. 

Present:  the members of Court rnentioned in the minutes 
of the first sitting. 

'I'hc PRESIDENT called on the Agent for the Czechoslovak 
Governmen t . 

M. KOUKAL continued his statement 
The Court adjouped from 12.30 till 4.25 p.m. 
The PRESIDENT called on the Agent for the Czechoslovak 

Governmen t . 
M. KOUKAL continued his çtatement 3, the remainder of 

which, as he'  had not concluded when the Court rose, was 
postpoiied until Friday, October 27th, a t  10.30 &.m. 

The Court rose at 6.30 p.m. 
[Signatures .] 

FIFTH PUBLIC SITTING 
held at the Peace Paface, T h e  Hague, 

on  Friday,  October 27th, 1933, at 10.30 a m . ,  
the Presideîzt, Ad, Adalci, firesiding 4. 

Presenl: the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDEST called on the Agent for the CzechosIovak 
Government. 

M. KOUKXL continued his statement &. 

The Court adjourned from 12.15 to 4 p.m. 
The PRESIDENT called on the Agent for the Czechoslovak 

Governmen t . 
II. KOUKAL continued his statement a, the remainder of 

which, as he had not concluded when the Court rose, was 
postponed until Saturday, October 28th, at 10.30 a.m. 

The Court rose a t  5.45 p.m. 
.-- [Signafures.] 

1 Eighth  ineeting of t h e  Court. 
See y. 846. 
' ,, ,, 856, 

Tenth  meetinri of t h e  Court. 
6 See p. 862. 
" ,, ,, 67' 
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lerzzre art Palais de la Paix, Ln Haye,  
le satiiedi 2s oclobre 1933, d IO h. 30, 

solls la  pvisiderzce de :Il. ildrxtci, I>résirlenf '. 

Présents: Ics iiieinbres de la Cour iiieritioiinés au procès- 
vcrbal de la première séance. 

Ide P t i k s r u i : ~ ~  donne la parole à l'agerit du  Gouvernenient 
t ç  hécosloviiqiie. 

AI. I ~ O U K A I .  rept-cnd .son exposé, qu ' i l  termine 2. 
Le PiiIisri~i:s~ donne la parole i l'agent du Gouverneniciit 

hongrois, 31. Gnjzago, qui l'a den-iandce afin de faire une dEcla- 
ration sur un  point d'ordre et de procéclurc. 

31. GAJZACO présente les observatio~is reproduites en annexe3 
ari sujet des documents noti.rreaiis déposCs o t ~  lirs par l'ageiit 
du Goiivcriieiiie~it tchi.coslovaque ni1 cours de la procédure 
orale. 

Ide i'itiisri)isx~i', vti l'lieurc tardive, rcrivoic In suite des débats 
ail 30 octobre, h IO h. 30. La Cour entendra la traductiori 
orale de I;i décl;~rat ion de l'agent du Goiivcriiement liongrois, 
ainsi que, le cas échéant, la réponse de I'agerit d u  Gouverne- 
ment tchécoslovnque à cette déclaration. 

T,'auclierice est levée à 13 h. 20. 

fenzre nzl Pulais de la Paix, Ln Haye,  
le lzitidi 30 octobre 1933, (i "1 h .  30, 

soics la prksidence de M .  Adatci, Pvés.ide?zt " 
Pre'seîtls : lcs rncriibres de la Cour inentionnCs au procès- 

verbal de la première séance. 

La Cour ayant entendu la traduction orale des remarques 
faites i I'niicliericc du 2s octobre par BI. Gajzago, ageiit du  
Goiivernemcrit hongrois, le PKI?ÇIIJI:ST derriande b hl. Gajzago 
de bieii vouloir espliq~ier les rapports entre cleus demandes, 
en apparciice contradictoires, qu'il a faites au cours de ses 
obscrvatioiiç (voir annese) j. 

' Treiziktiic st.:iricc de la Cour. 
Voir 11. 883. 

3 il 901. 
(1uiit1)rzi&11ie S & : I I I C ~  de 1;i Cour. 
Vnir 1).  307. 



held rit the Pence Palace, Tl~e Hague, 
ciri Sntzirday, Ocfober ~ S t h ,  1933, rit 10.30 a.lri., 

the President, i1.f. .ilda/&, presiding l. 

Preséllt: the niembers of Court mentioned in the minutes 
of the frrst sitting. 

+The PKESIIII-:ST called iipon t h e  Agent for the Czcchoslovak 
Governmen t . 

M. KOUKAI. concludeci his statement 2. . 

'I'he PI<ICSII)ISNT called iilion 31. Gajzngo; Agent for the Hun- 
garian Govcriin~ent, who had asked to niake a statcrncnt on 
a point of order and procedure, to nddress the Court. 

JI. CAJZAGO made the observations annesecl hereto 3, concern- 
ing the new dociiments siibmitted or rearl hy the Lst~hns1nvak 
Agent in the course of his oral pleadings. 

O 

'I'he P ~ i : s i u e s ~ ,  in vie\v of the late hour, postponcd the 
further hearing until 10.30 a m .  on October 30th. TIie Court 
~roulrl then hear the inter~~retation of the Hungarian Agerit's 
statement and any reply to it which the Czechoslovak Agent 
might ma ke. 

'I'he Court rose at 1.20 p.m. . 

SEVEIV'TH PUBLIC SII''I.IXG 

Iielrl rz t  the Peuce Palace, Ï'lze Hragae, 
0 1 1  !\,lonrlay, October 30tlz, 1933, al xo.30 n.m., 

flze Presirle~it, :1*f. Arialci, Presidixg 4. 

Yreserzf : t h e  mernbers of Court ~nentiotied in the ininutes 
of the first sitting. 

'l'he Court having hearci the oral translation of the observa- 
tions made t ~ y  M. Gajzago, Agent for the I-Iiingarin~i Govern- 
ment, a t  the sitting on October &th, the PKESIDEXT :isked 
AI. Gajzago to cxplain the relation between two siibrnissions 
which \vere apparently incorisistent, and which he hnrl rnncle 
in the coiirsc of his obsery:itions (see armes) j. 

l Thirtcentli iiiccting of thc Coti r t .  
"ce 1). S83. 

,, i, ( P I .  
4 1:oiirtcentli tiieetitip of the (:i,iii.t. 

S e  11. 907. 



L'AGENT DU GOUVERNE~IENT HONGROIS donne ces explica- 
tions : l'une des .demandes dont il s'agit était principale, l'autre 
n'étant que subsidiaire (voir annese) '. 

Le PKÉSIDENT demande à M. Gajzago s'il donne ou non son 
assentiment, conformément à l'article 52 du Statut, à la pré- 
sen ta tion par l'agent du Gouvernement tchécos1ov:iqiie des nou- 
veaux documents dont il s'agit. 

L'AGENT DU GOUVERNEMENT HONGROIS déclare qu'il n'est 
pas à même de donner cet assentiment. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à sir CECIL HURST (juge), qui 
demande à l'agent du Gouvernement hongrois si les documents 
nouveaux allégués par l'agent du Gouvernement tchécoslovaque 
faisaient partie du dossier devant le Tribunal arbitral mixte. 

L'AGENT DU GOUVERNEMESS IIONGROIS répond négativement. 

Le PRÉSIDENT demande à l'agent du Gouvernement tchéco- 
s1ov;~que s'il a des observations à faire sur les remarques pré- 
sentées à l'audience précédente par l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

Z'~\GENT DU GOUVERNEMENT TCHECOSLOVAQUE fait les observa- 
tions reproduites à l'annexe =. 

1s en mesure Le PRÉSIDENT constate que la Cour est désorms' 
de statuer en pleine connaissance de cause sur l'opposition 
faite par l'agent du Gouvernement hongrois en se basant sur 
l'article 52 du Statut. 

'La Cour se retirera donc pour déliberer sur cette question ; 
- le résultat du délibéré sera cornmiiniqué aux représentants des 

Parties aussitôt que possible. 
Le Président deinande à l'agent du Gouvernement hongrois 

s'il serait, le cas cchéant, prêt à commencer dès maintenant sa 
plaidoirie quant au fond. 

L'AGENT DU GOUVEKNEJIEXT HONGROIS répond affirrnative- 
ment ; il preférerait cependant ne commencer qu'à l'audience 
de l'après-midi. 

If. Gajzago ajoute. qu'il n'alléguera d'autres preuves docu- 
mentaires que celles qui sont jointes aux pièces de la procé- 
diire écrite présentées au nom du Gouvernement hongrois. 

l Voir p. 907. 
n n 910. 



SEVEXTH SITTING (OCTOBER 30th, 1933) 768 
The AGENT FOR THE HUSGARIAX GOVERNJIENT gave this 

explanation-one of these requests was his principal request, 
the other being merely an alternative (see annex) l .  

The PRESIDENT asked M. Gajzago whether or not he gave 
Iiis consent, pursuant to Article 52 of the Statute, to the 
production by the Agent for the CzechosIovak Governrnent of 
the new documents i ~ i  question. 

The AGENT FOR THE HUBGARIAN GOVERNAIENT stated that 
he was not in a position to give this consent. 

The PRESIDEKT calIed on Sir CECIL HUKST (Judge), who 
asked the Agent for the Hungarian Government whether the 
new documents deposited by the Agent for the Czechoslovak 
Government were amongst the documents produced beiore the 
ilIised Arbitral Tribunal. 

The AGENT FOR THE HUNGARIAX GOVERNLIEKT replied in 
the negative. 

The PRESIDENT asked the Agent for the Czechoslovnk 
Government whether he had any observations to make concerning 
the remarks submitted a t  the preceding hearing by the Agent 
for the Hungarian Government. 

The AGENT FOR THE CZECHOSLOVAK G O V E R N ~ ~ E N T  made the 
observations reproduced in the annex 2. 

The PRESIDENT obçerved that the Court was now in a 
position to take a decision with a full knowledge of the 
circumstances upon the objection raised by the Agent for the 
Hungarian Govern~nent under Article j z  of the Statute. 

Accordingly, the. Court would withdraw to deliberate upon 
this question. The result of its deliberations would be communi- 
cated to the representatives of the Parties as soon as possible. 

The President asked the Agent for the Hungarian Govern- 
ment whether he would, if necessary, be ready to begin there 
and then his statement on the merits. 

The AGENT FOR THE HUNGARIAN GOVERNMENT replied in the 
affirmative ; he would, however, prefer not to begin until 
the afternoon hearing . 

M. Gajzago added that he ivould not adduce any docurnentary 
evidence other than that attached to the documents of the 
written proceedings submitted on behalf of the Hungarian 
Government . 

See p. 907. 
= ,, ,, g10. 



Le PKÉSIDEXT déclare que l'audience sera reprise à 16 heures. 
A cette occasion, In Cour entendra la plaidoirie siir le fond 
de 1 'agen t du Gouvernet~ient hongrois. 

Id'aiidience est levée 5 II 11. 40. 
[Siglzatz~res.] 

HbJ'IIk~lii. SJ~ANCE PUBLIQUE 
ielzire aat Pnlnis de In Pair, Ln Hrzye, 
le ~ ~ r a v d i  31 octobre 1933, "O h .  30, 

sous la présidelrce (le il[. Adatci, Président 

Présents : les membres de la Cour meiitionnés nu procès- 
verbal de In preri~iére séance. 

Lc ~ ' ~ ~ ~ ~ S I D E X T  rnppcllc qu'A I'audience du  jour précédent i l  a 
coristaté que, la Coiir ayant entendu les observations des Parties 
a u  siijet des questions qu'elles avaient soulevCes concernant les 
dociiincnts nouveaiix qiie l'agent du Gouvernenient tchdcoslo- 
vaque a produits ou. a cliiclnré avoir l'intention de produire 
:iii cours de la procédiire orale, i l  serait statuk siir ces ques- 
tions en teinps utile. Le PrCsident ajoute qii'il s'agit, d'.it?ze 
fiart, de la demande forinulée par l'agent du (;ouvernement 
tch6coslovaque dans sa lettre drr 24 octolire 1933, priant Ia 
Cour d'inviter le Gouvernement hongrois dcposer les textes 
origiiiaiis de ces docii~iients; d'az~tre part, des déclarations 
faites p;1r l'agent du Goiiverneinerit hongrois a u s  audiences des 
zS et 30 octobre à l'effet qu'il n'est pas disposé A donner soii 
coriscntement, aux termes de l'article jz du Statut, h la pré- 
sentrition des nouveaux dociimeiits en qiiestion. Ide Président 
déclare que, sur ces questions, la  CO^, aprés délibére eri 
Chainhrc du Conseil, a dbcidé : 

1) de rie pas écarter. ccus, parmi ces docurneilts nouveaux, 
qui ont été déjà prodiiits par l'agent du Gouvenieinent 
tchécoslovaq~ie ; 

3) de lie pas inviter le Goiivernement hongrois I produire le 
teste authentiqiic, oii la copie certifiée conforrile, avec 
traduction, des ~Iociiinents en question ; 

3) d'écarter le docut-rient dorit le dépôt a étC antioiicé par 
I'ngent du Goiii~crnernent tchCcoslovaq~re, mais qiii n'a 
pas encore été yrocliiit par Iiri. 

Le Président donne ln parole à l'agent du Crouvernciiient 
iioiigrois. 

1 Seiziéiiie seance ile 1:) Cniir. 



. . I he PHIISIDI:NT announced that the hearing ~roulcl be resumed 
;rt 4 p-m., when the Coiirt would hear the statement on the riierits 
t o  be presented by the Agent for the Hungarian Governme~lt. 

The Coiirt rose a t  rr.40 a.m. 
[Szg~znfztres.] 

heltI at the Pecice '~alace ,  The Hague, 
, . 

on 1 '~iestiay, October. 31-~t,_xg33, ut 10.30 ( i . m . ,  
Ille President, Ag. A datci, $residing l. 

Yresertt: the rricmbcrs of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PKIOSIIIISST rcminded the Court that, at the lirevious 
dny's hearing, he had ;~nnounced thnt the Court, having heard 
the observations of the Rirties in regard to the questions 
raiserl hy them concerning the neiv docuinents. which the 
Czechoslovak Agerit hnd produced, or haci statecl that he intended 
to prodiice, in the course of his oral proceedings, \vould give its 
decision upon these qiiestions in due course. The President 
actded that the points to be considered were : first, the request 
made hy the Czechoslovak Agent, in his letter of October 24th, 
1933, to the effect that the Court should invitc the Hungnrian 
Governrnent to file thc originals of these documents ; seco~tdly, 
the statements made by the Hungarian Agent at  the hearings 
on October asth aiid 3oth, to the effect that he was ~ i o t  pre- 
pared to give his consent, pui-suant to Article 5 2  of tlic Statute, 
i~ the prodiiction of the cfocuments in question. 'l'hc Presiclent 
tleclared tfi:tt, with fegarrl to these questions, the Court, nfter 
delihcrat ion, hacI (lecidecl : 

(1) not to refiise tn accept those of these new r.locurnents 
which hnd alrendy been producecl by the Czechoslovak 
Agent ; 

(2) not to invite the Hungarian Governrnent to produce 
the original test  or--a--certifiecl true copy, togetlier 
\i.ith a translation, of the documents in qiiestio~i ; 

(3) to refiise to accept the document the fiIing of which 
had beeii announced by the Czechoslovak Agent, but 
which had not yet been produced by him. . 

The Presiclent thcn called uyon the Agent for the Hungnriaii 
Governmerit to nrldress the Court. 

1 Sistt.cnth tiicctirig of the Coiirt. 



M. GAJZAGO présente l'exposé reproduit en annexe l. 

+ L'audience, interrompue à 13 heures; est reprise à 16-heures. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

M. GAJZAGO reprend son exposé dont la suite, interrompue 
par la clôture de l'audience, est renvoyée au mercredi I~~ novem- 
bre à IO h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 30. 
[Signattires.] 

NEUVIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
tenzte a.ti Palais de En Paix, La Haye, 

le mercredi I~~ novembre 1933, d IO h. 30, 
sous la présidence de M .  Adcztci, Président 

Présents :'les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le PRESIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

M. G A ~ A G O  poursuit son exposé (annexe) 4. 

L'audience, interrompue A 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PRÉSIDENT donne la parole & l'agent dù Gouvernement 
hongrois. 

M. G A ~ Z A G O  reprend son exposé5, dont la suite, interrompue 
par la clôture de I'audience, est renvoyée au jeudi 2 novembre 
à I O  h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 25. 
[Signutzkres.] 

* Voir p. 913. 
= , 934. 
a Dix-septiéme séance de la Cour. 
4 Voir p. 953. 

n. 974. 



JI. GAJZAGO made the statement annesed hereto 

The hearing was suspendcd a t  I p.m. and-reçumed a t  4 p.m. 

The PHESIDENT called upon the Agent for the Hungarian 
~overnm'ent  . 

M. GAJZAGO resirmed his statement 2, and, as- it was not 
concluded at the end of the hearing, i ts  continuation \vas 
deferred until 10.30 a.m. on Wednesday, November 1st. 

The Court rose a t  6.30 p.m. 
[S:g~zatztres.] 

N I N T  PU13LIC SITTING 
held nt the Peace Palace, The Hag le ,  

on Wednesday, Nwember rst, 1933, ut 10.30 a m . ,  
the President, M .  Adatci, presiding 

Pvesent : the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

Tlie PRESIDENT called upon the Agent for the Hungariari 
Government to address the Court. 

31. GAJZAGO continued his staternent (anneu) 4. 

The hearing was suspended a t  I p.m. and resurned a t  4 p.m. 

The PRESIDENT again called upon the Agent for the Hun- 
garian Governrnent. 

31. GAJZAGO proceeded with his statement 5 ,  and, not having 
completed it when the hearing closed, will continue it on 
Thursday, November znd, at 10.30 a.m. 

The Court rose at 6.25 p.m. 
[Signatures.] 

See p. 913. 
a .. 931 
* Seventeenth meeting of the Court. ; See P. 953. ,. S .  974. 



DIXIE~TE SÉANCE PUBLIQUE 
tenz~e ari Palais de la Paix,  Ln Haye,  
Ee jeuda' 2 novewbre 1933, Ii I O  la. 30, 

solrs la présidence lie M .  Adnici, Président l. 

Présents: les niembres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le PR~SIDEST donne la parole 5 l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

31. (~A]ZAGO reprend son exposé2, ail cours duquel le Prési- 
dent donne la parole à M. AXZILOTTI, juge, qui pose a l'agerit 
dr~ Gouvei-rierrient iiorigrois certaines questions (annexe rela- 
tives ail texte original et à 1s traduction de diverses pièces 
reproduites dans l'annexe au Contre-Mémoire hongrois. 

$1. GAJZXGO donne à ces questions les réponses reproduites 
en annexe 3 .  

L'agent du Gouvernement hongrois ayant, à la fin de l'audience, 
sollicité un delai de quelques heures pour pouvoir mettre en 
ordre les argurncnts et documents afférents h la suite de sa 
plaidoirie, le PII~SIDENT, en accordant cette demande, renvoie 
la suite de l'expose oral de I'agent du Gouvernemerit hongrois 
au vendredi 3 iiovembre à IO h. 30. 

L audience est levée à 13 heures. 
[S~ignatuves.] 

tetrtie aal Palais de In Pain-, Ln Haye, 
le  v e ~ z d ~ e d i  3 novewzbre 1933, i IO i l .  30, 

sozts In $réside.rzce de M .  Adntci ,  P v é s i d e ~ ~ t  4 .  

Pue'sents: les rnernbres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le PI<ÉSIDEST donne la parole à l'agent du Gouvernement 
hongrois. . .- 

l Dix-huitié~iie skance de In Cour. 
l'air p. 993. 

O pp. ggj et 1005. 
IXx-nelivièiiie seance {le la Cour.  



TENTH PUBLIC S'ITTINC; 
held ut the Pence PaLftce, The Hagzte, 

012 Th~crsdny, Novenlbev z d ,  1933, nt 10.30 ~ . n t . ,  
the Pres.ide?zt, il$. Adutci, presidi;lzg l. 

Present : the inembers of Corirt ~nentioned in the minutes 
of thc first sitting. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Hungariaii 
Gnvernment . 

31. GAJZAGO resumed his statement in the course of which 
M .  ANZILOTTI, Judge, ~vi th  the assent of the President, p u t  
certain questions (see annex S) to the Hungarian Agent regarding 
~ h e  original text and translation of various documents repro- 
diiced in the Hungarian Counter-Casc. 

31. Gx jz~co ,  in reply to these questions, made tlie rinswers 1 

1-eprodiiccd in the nnnes 
7 .  

lhe  Wungariaii Agent hiving, at the end oi  the kearing, 
asked for an interval of a feiv hours to enable him to arrange 
his arguments and the documents to which he intended to 
I-efer in the remainder of his statement, the PRESIDENT grantcd 
this request and adjourncd the contiriuation of the oral statement I 

of the Agent for the Hungarian Government until Friday, 
Xovember 3rd, at 10.30 ".m. 

Tlie Court rose ;it I p.m. 
[Signntz~res.] 

ELEVENTH PUBLIC SITTING 
lteld at the Peace Palace, The Hague,  

on Iqriday, Nove~tzbev 3rd, 1933, at 10.30 a.vz., 
the Preside~tt ,  rlf. Adatci, presidlt~g 4. 

Preseîzt : the members of C,ourt mentioned in the minutes 
of the 'Tirst sitting. 

'l'he PRESIDEST cailcd on the  Agent for the Hungnrian 
Government. 

Eightccnth irir:etiiig nf ttic Coiii't. 
See p. 993. 

,, l'p. 995 at~t l  1005. 
4 Sirieteentli iiieeting of tlic Court. 



31. GAJZAGQ reprend son exposé l, au cours duquel le Prési- 
dent donne la parole à sir CECIL HURST, qui pose à l'agent 
du Gouvernement hongrois une question (reproduite à l'annexe a) 
concernant l'identité de certaines propriétés mentionnees dans 
la sentence du Tribunal arbitral mixte, dont appel, avec les 
propriétés visées par certaines des pièces déposées. - 
M. GAJZAGO donne à cette question la réponse reproduite 

en annexe 3. 

L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

31. GGAJZAGO reprend son exposé 4, dont la 'suite, interrompue 
p a r  la clôture de I'audience, est renvoyée par le Président au 
samedi 4 novembre à IO h. 30. 

Au cours de l'audience, M. Gajzago dépose Ie texte original 
de certaines pièces antérieurement produites, ainsi qu'un docu- 
ment nouveau, également en original (lettre de donation de 
l'empereur Rodolphe de 1586 5).  

L'audience est levée à 18 h. 45. 
[Signatzcres .] 

DOUZIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Paix, La Haye, 
le samedi 4 novembre 1933, à IO h. 30, 

~ 0 2 . 1 ~  Ea présidence de M .  Adatci, Président 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

M. GAJZAGO reprend son exposé 7, au cours duquel M. ANZI- 
LOTTI lui pose une question (reproduite en annexe 8) concernant 
l'interprétation d'un des textes latins invoqués devant la  Cour. 

l Voir p. 1012 .  

2 )t 3 1 0 1 9 ~  

R 1 1019. 

1037. 
' 1 W 1339. 

Vingtième séance de la Cour 
Voir p. 1066. 

ir a 1076. 



M.. GAJZAGO continued his speech l, in the course of which 
'Sir CECIL HURST, with the President's consent, put a question 
to the Hungarian Agent (see annex 7 concerning the identity 
.of certain estates mentioned in the impeached judgment of 
the Mixed Arbitral Tribunal with the estates referred to in 
-certain of the documents filed. 

31. GAJZAGO answered this question (see annex 3 ) .  

The Court adjourned from I p.m. to 4 p.m. . 
. The PRESIDENT called on the Agent for the Hungarian 

.Governmen t . 
M. GAJZAGO continued his statement 4 , ;  'as he had not con- 

.cluded when the Court rose, the continuation of his statement 
was postponed by the PresicIent until Saturday, November 4th, 
a t  10.30 a.m. 

I n  the course of the hearing, M. Gajzago filed the original 
.text of certain documents previously produced and likeurise the 
,original text of a new document (the letter of donation of the 
.Emperor Rudolph of 1586 6). 

The Court rose a t  6.45 p.m, 
[Signatures.] 

TWELFTH PUBLIC SITTING 
Wekd uk the Peam Palace, The Nagz~e ,  

on Saturday, November 4th, 1933, at xo.30 a m . ,  
the President; M .  Adatci, presidi~$g 

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Hungarian 
.Governmcnt . 

M. GAJZAGO continucd his statement 7, in the course of which 
M. ANZILOTTI asked him a question (see annex concerning 
the interpretation of one of the latin texts cited before the 
Court. 

l See p.  1012 .  

,, ,, 1019. 
,, .. 1019. 

\, ,, 1037. 
., ,, 1359. 

6 l'wentieth ' meeting of the  Court. 
' See p. 1066. 
a ., ., 1076. 



L'AGEST nu G o L J v ~ r ~ s r : 3 r ~ s ~  I ~ O S G K O I S  donne la réponse 
reproduite en annexe I .  

. . 
Le P I ~ ~ S I D E N T ,  rappelant que, à I'audieilce de la veilic.. 

3.1. Gajzago a présenté un document nouveau, expressCrnent 
désigné par lui comme tel, demande, afin de gagner du temps. 
à l'agent du Gouvernement tcliécoslovaque s'il consent ?L la 
présentation de ce documerit. 

1.1. ROUKAL, au nom d u  Goiivernenient tchécoslovaque, déclare 
donner ce consentement. 

L'AGEKT D U  GOUVEKXE~IEXT I-IOXC;ROIS continue son exposé -, 
dont la suite, interrompue par la clôture de l'aiidience, est 
renvoyée au lundi 6 novembre à ro h. 30. 

L'audience est levée à 13 h. 03. 
[Signatures-j 

-- 

t e ~ ~ z t e  azt Palais de Eu Paix, Lu Haye, 
le E~ifzdi 6 lzovetnb~e 1933, B IO h.  30,  

sozis la pvésidence de Ag. ildatci, Président 3. 

Puéseizts : les membres de 1ü Cour inentionnés au procés- 
verbal de la première séance. 

Le P1~ksrr~~s. i -  donne la parole à l'agent du C;ouvernement 
hongrois. 

31. (i.4jznco reprend son exposé 4,  au cours duquel il dépose 
l'original clu document figurant cornme rt pièce no r ir parmi 
cclies qui sont jointes à l'annexe XXVIII a11 Contre-Mémoire 

Le PKÉSIUISXT donne la parole à 31. ASZILOTTI (juge}, qui 
pose 5 l'agent di1 Gouvernernerit hongrois une question (voir- 
annexe G, concei-nant les rCgles gouvernant l'établissement des 
inscriptions au livre foncier en Hongrie. 

31. G~jzac;o annonce qu'il va répondre à cette question dans 
la siiite de son exposé, q u i ,  vu l'heure tardive, est rerivoy6vi.e 
par le President 2 t'après-midi. . - 

1 Voir p.  1o7G. 
1) 1077.  

" V~ingt-e t - i~~i i&~~w sCaticc dr? la Coitr.' 
4 Voir p. 1091. 
S n Sbrie C, r i o  72, pp. 400.403. 
6 \:air 1). 1116. 



The .+GI;ST FOI< TH]; HUSGAIIIAK GOVEIINJIEST rnüdc the 
answer reproduced in the annex l. 

The PKESIL)I.IST, recalling that  a t  the previous hearing 
M. Gajzago had produced a new docuinent, espressly statiiig 
that  he was so doing, asked the Agent for the Czechoslovak 
Government, in orcler to save time, whether he consented to 
the production of this document. 

31. KOUKAL, on behalf of the Czechoslovak Government, 
giLVe his consent. 

The AGE?.;.~ FOI< THE HUNGAKIAN GOVI:KNMEXT continiied his 
statement. 2 ,  the remainder ' of which, .as he . had not concluded 
when the Court rose, wasfl50Yf$ZEd until the next hearing on 
Monday, Xovember 6th, a t  10.30 a.m. 

P - 1 he Coirrt rose a t  1.3 p.m. 
ISigîzatzl~es.] 

'THIIITEENTH PUBLIC SITTING 
lzeld nt the Pence Palace, The Hagzie, 

on  ~l.lo?zday, November 6th, 1933, nt 10.30 n.nz., 
. the Presidetzt, M. Adatci, f i ~ e s i d i ~ g  ' . 

Prese?zi. : the rncmbers of Court mentioned in the miriutes 
of the first sitting. 

The PRESIDEKT called on the Agent for the Hungnrian 
Governmerit. 

BI. GAJZAGO continueci his statement 4, during which he  fiied 
thé original of the paper deçcribed as "No. x" in the çeries of 
documents siibjoined to Annes SXVIII  of the Counter-Case 5 .  

The PRESIDEST called on 31. ANZILOTTI (Judge), who put n 
question to  the Agent for the Hungarian Govcrnrnent (see 
annes 6, concerning the ruIes for entries in the Hiing:~rian land- 
registers. 

11. C;AJZAGO said he wouId answer this questiori in the furtlier 
course of his staten~erit ; the Court vas  then adjour~ied by the 
President, in view of the lateness of the hoiir. 

l Sec: p.  1076. . . - 
? ,, ,, IO;?. 

~~wcir t !~ - f i r s t  inet t ing o f  t h e  Cour t .  
4 sec  L i .  1091. 
\.. Set-ics C., S o .  :'', 1q). 400-403. 
= S?t> p. 1116. 



L'audience, interrompue i 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PKÉSIDENT donne la parole à l'agent di1 Gouvernement 
hongrois. 

M. GAJZAGO reprend son exposé 1, au cours duquel il répond 
.à la question posée par M. Anzilotti 2. 

La suite de cet exposé, interrompu par la clôture de l'audience, 
est  renvoyée au mardi 7 novembre à 10 h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 4j. 
[Sigtzatures.) 

QUATORZIÈME SCANCE PUBLIQUE 
tenzie nu Palais de la Paix, La Haye, 
le ?tzardi 7 novembre 1933, 12 I O  h. 30, 

sozts la présidence de M.  Adatci, Président 3. 

Préselzts: Ies membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbaI de la preinière stance. 

Le PRESTDENT donne la parole LL l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

M. GAJZACO reprend et te~mine son exposé 4. Il dépose ses 
.conclusions, qui sont identiques à celles qu'il avait formulées 
dans le Con tre-Mémoire. 

Le PRESIDENT donne la parole à M. FXOXIAGEOT (juge), qui 
,demande à l'agent du Gouvernement hongrois de produire la 
requête déposée, du côté hongrois, à la date- du 30 décembre 
1923 devant le Tribunal rtrbitral~ mixte hiingaro-tchécoslovaque. 

L'agent du Gouvernement hongrois ayant produit la traduc- 
tion française du texte original en allemand de  ce document5, 
.savoir, la requête introductive d'instance présentée par l'Uni- 
versité de Budapest audit Tribunal, le PRÉSIDEKT, s'étant enquis 
.des désirs et intentions de l'agent du Gouvernement tchéco- 
.slovaque au sujet de sa réplique éventuelle, fixe au mercredi 
8 novembre, à 16 heures, t'audience que tiendra la Cour pour 
entendre cette réplique. 

L'audience est levée à midi Ij. 
[Signatztres.] 

l Voir p. I I I ? .  
U II 1116. 

Vingt-deuxikrne séance de la Cour. 
4 Voir 13. 1148. 
8 n i 1364. 



The hearing, which was adjourned a t  I p.rn., was resumed 
a t  4 p.m. 

The PRESIDENT caIled on the Agent for the Hungarian 
Government . 

M. GAJZAGO continued his statement l, in the course of 
which he replied to M. Anzilotti's question 2. 

The remainder of this statement, which was unfinished when 
the çitting \vas closed, was postponed till 10.30 a.m. on Tuesday, 
Novernber 7th. 

The Court rose a t  6.45 p.m. 
[Sig.rzalures. J 

FOURTEENTH PUBLIC SITTING 

held at the Peace Palace, The Hague, 
on Tzcesday, November 7dh, 1933, at 10.30 a.m., 

the President, M.  Adatci, presiding 3. 

Presenl : the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Hungarian 
Government . 

hl. GAJZAGO resumed and 'concluded his statement (annex) 4. 

He read his submissions, which were identical with those set 
out in the Counter-Case. 

The PRESIDENT calIed on M. FROMAGEOT (Judge), who desired 
to ask the Agent for the Rungarian Government to produce 
the Application filed by the Hungarian çide with the Hungaro- 
Czechoslovak Mixed Arbitral Tribunal on December 3oth, 1923. 

The Agent for the Hungarian Government produced a French 
translation of the original German text of that document 6, 

nameIy the application instituting proceedings, as filed by the 
University of Budapest with the said Tribunal. 

The PRESIDENT, after ascertaining the wishes of the Agent 
for the CzechosIovak Government in regard to his repIy, said 
that the Court would meet a t  4 p.m. on Wednesday, Novem- 
ber Sth, to hear the reply. 

The Court rose at 12.15 p.m.' 
. [Signatz6res.] 

1 See p. 1117. + 

2 ,, ,, 1116. 
a Twenty-second meeting of the Court. 

See p. 1148. 
= .i >i 1364. 
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tenue a.1~ Palais de la Paix, La Haye, 
le mercredi 8 wovenzbre 1933, ci 16 heures, 

sous la présidence de M.  Adatci, Préside~zt l. 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le PRÉSIDEMT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
tchécoslovaque. 

M. KOUK.AL prononce la réplique reproduite en annexes, 
et dont la suite, interrompue par la cIôture de l'audience, est 
renvoyée au jeudi g novembre, à xo h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 30. 
[Signatures. J -- 

SEIZI~ME SÉANCE PUBLIQUE 
teltue au Palais de la Paix ,  La Haye, 
le jeudi g novenabre 1933, à IO A. 30, 

sows la présidence de M .  Adatci, Président 3. 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procés- 
verbal de la première séance. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
tchécoslovaque. 

M. KOUKAL reprend son exposé $ au cours duquel il dépose 
'original d'un nouveau document cité par luib. 

Le PRESIDENT donne la parole à hl. le juge ANZILOTTI, qui 
pose à l'agent du Gouvernement tchécoslovaque des questions 
(voir annexe 6, qui ont trait : 

1) aux différences entre les conclusions du Gouvernement 
tchécoslovaque telles qu'elles ont été formulées dans les pièces 
de la procédure écrite et  lues au cours de la procédure orale ; 

2) aux faits qui ont conduit à la  présentation par l'Uni- 
versité de Budapest au Tribunal arbitral mixte de sa requête 
introductive d'instance ; -- 

l Vingt-troisiéme dance  de la Cour. 
* Voir p. 1162. 
a Vingt-quatriéme séance de la Cour. 

Voir p. 1182. 
V n 1341. 

' B pp. 1197-1199. 
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FIFTEENTH PUBLIC SITTING 
held ut the Peace Palace, Tlze Hague, 

on Wedfiesday, November Sth, 1933, a1 4 p.az., 
the President, M.  Adatci, presidiwg '. 

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Czechoslovak 
Government . 

J I .  KOUKAI, proceeded to rnake the reply reproduced in the 
annex 2 ;  as he had not concluded when the Court rose, the 
remainder of his reply was postponed untiI Thursday, Novem- 
ber gth, a t  10.30 a.m. 

. The Court rose a t  6.30 p.m. 
[Signatures.] 

SIXTEENTK PUBLIC SITTING 
heZd at the Peace Palace, The Hague, 

on Thursday,  Novewzber gth, 1933, ut 10.30 a.m., 
the President, M .  Adatci, presiding 

Present: the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDENT calIed on the Agent for the Czechoslovak 
Government . 

M. KOUKAL continued his statement &, in the course of 
which he handed in the original of a new document referred 
to by him &. 

The PRESIDENT calied on Judge ANZILOTTI, who put certain 
questions to the Czechoslovak Agent (see annex relating : 

(1) to differences between the submissions of the Czechoslovak 
Government as formulated in the documents of the written 
proceedings and as read a t  the oral proceedings; 

(2) to the circumstances which led the University of Budapest 
to submit its Application instituting proceedings to the Mixed 
Arbitral Tribunal ; 

1 Twenty-third meeting of the Court. 
See p. 1162. 

' Twenty-fourth meeting of the Court. 
See p. 1182. 
' ., ,. 1341. 
' ., pP. 1197-1199- 



776 DIX-SEPTIÈME SÉANCE (IO NOVEMBRE 1933) 

3) .  à la question de la personnalité juridique de ladite Uni- 
versr té. 

31. KOUKAL annonce qu'il répondra à ces quest'lonc dans le 
cours ultErieur de sa réplique. 

L'audience, interrompue à. 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PRÉSIDENT demande à l'agent du Gouvernement hongrois 
s'il fait des objections au dépôt du document nouveau qui a 
ét.6 produit lors de l'audience du matin par l'agent du Gouverne- 
ment tchécoslovaque. 

$1. GAJZAGO, tout en se réservant de pouvoir examiner le 
document dont il s'agit, déclare n'avoir pas d'objections en 
principe. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
tchécoslovapue. 

M. KOUKAL reprend son exposé l, au cours duquel il répond 
aux questions posées par M. Anzilotti à l'audience du matin 2. 

L'agent du Gouvernement tchécoslovaque, dans cette réponse, 
demande à. la Cour de prendre une décision sur la question de 
principe concernant sa juridiction comme instance d'appel, et  
de fixer un délai dans lequel il puisse formuler ses concIusions 
définitives eu égard à la decision que prendrait la Cour. 
M. Koukal ayant déclaré, en réponse à une question du Prési- 
dent, qu'il ne pouvait déposer de conclusions dkfinitives avant 
de connaître cette décision, le PRÉSIDENT renvoie au vendredi 
IO novembre, à IO h. 30, la suite de la réplique de I'agent du 
Gouvernement tchécoslovaque, afin de permettre à la Cour de 
délibérer sur la situation. 

L'audience est levée à 18 h. O j .  

[Signatures.] 

tenire au Palais de la Paix, La Haye, 
le vendredi IO novembre 1933, à IO h. 30, 

~ 0 2 1 s  11i présidence de AI. Adatci, Prksident a, 

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

..- . -  

Le PRESIDENT rappelle qu'A l'audience de la veille au matin, 
$1. le juge Anzilot ti avait posé A l'agent du Gouvernement tchéco- 

1 Voir p .  r201. . , 
II pp. 11g7-rrgg. 

a Vingt-sixibmc séance cle la Cour. 



SEVENTEENTH SITTING (NOVE>~LLI< 10th, 1933) 776 
(3) to the question of that University's Iegal personality. 

11. KOUKAL said that he would answer these questions :it a 
later stage in his reply. 

The Court adjourned from I p.m. till 4 p.m. 

The PRESIDENT asked the Agent for the Hungarian Govern- 
ment whether he objected to the filing of the new document 
which had been produced a t  the morning hearing by the Agent 
for the Czechoslovak Government. 

M. GAJZAGO, whilst reserving the right to examine the docu- 
ment in question, said that in principle he had no objection. 

The PRESIDENT called on the Agent for the C.l;echosIovak 
Governmen t.  

31. KOUKAL continued his . speech l, in the course of which 
he answered the questions put by M. Anzilotti in the morninga. 
I n  this answer, the Czechoslovak Agent asked the Court to 
take a dccision of principIe on the question of its jurisdiction 
as a Court of appeal, and to  fix a time withi~i xvhich hc niight 
present his final submissions in the light of the decision to be 
taken by tlie Court. M. Koukal having stated, in reply to a 
question by the President, that he could not present final sub- 
missions before knowing this decision, the PRESIDENT adjourned 
the continuation of the CzechosIovak Agent's reply until 
Friday, November roth, at 10.30, in order to enable the Court  
to deliberate iipon the position. 

The Court rose a t  6.5 p.m. 
[Signntrtres.] 

SEVENTEENTH PUBLIC SITTING 
lzeld nt the Peace Pnlnce, The Hague, 

o n  Pvirlay, Nozien~ber ~ o t h ,  1933, nt 10.30 n.m., 
the President, M .  Adnfci, $residing3. 

Present : t h e  members of Court mentioned . in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDEST recalled that, a t  the hearing on the previous 
morning, Jiidge Anzilotti had put to the Czechoslovak Agent 

See p. 1201. 
r r  PP. 1197-Il99. 

a Twenty-sixth meeting of the  Court. 



slovaque une question concernant l'importance qu'il convenait 
éventuellement d'attribuer aux différences qui existent entre les 
conclusions du Gouvernement tchécosIovaque telles qu'elles ont 
été formulées au cours de la procédure écrite et telles qu'elles 
ont été lues 3 la fin de la plaidoirie dudit agent. 

Répondant à cette question, I'agent du Gouvernement tchéco- 
slovaque avait prié la Cour de prendre une décision sur la 
question de principe visant sa juridiction en tant qu'instance 
d'appel, et de fixer un délai dans lequel il pourrait formuIer 
ses conclusions définitives, eu égard à la décision que prendrait 
la Cour. 

A la fin de l'audience de l'aprks-midi de la veille, l'agent du 
Gouvernement tchécoslovaque ayant confirmé que, en atten- 
dant que la Cour ait décidé sur la compétence à elle conférée 
par l'Accord no II de Paris, il était dans l'impossibilité de for- 
muler ses conclusions dcfinitives, le Président a renvoyé la 
suite de sa réplique afin de permettre à la Cour de délibérer 
sur la situation et de lui donner si possible les renseignements 
dont il estimait avoir besoin. 

Le Président est maintenant en mesure de faire savoir qu'après 
délibérk en Chambre du Conseil, la  Cour a décidé de pour- 
suivre la procédure orale, et - se réservant de statuer par un 
seul et m@me arret sur la nature de sa juridiction et sur le 
fond de l'affaire - de retenir les conclusions dc l'agent du 
Gouvernement tchécoslovaque sous la forme où celles-ci ont été 
présen tees. 

En conséquence, il donne la parole à l'agent du Gouverne- 
ment tchécoslovaque pour lui permettre de poursuivre sa réplique 
orale. 

M. KOUKAL reprend sa réplique l, au cours de laquelle il 
invoque certains textes et  publications non déposés antérieure- 
ment en en lisant des extraits. 

L'AGENT DU GOUVERNEMENT HONGROIS demande la parole 
pour une question d'ordre =. 

Le PKESIDENT lui ayant donné la parole, M. GAJZAGO demande 
à la Cour d'écarter tout nouveau document auquel le repre- 
sentant du Gouvernement tchécoslovaque vient de se référer 
dans sa réplique. 

Le PRÉSIDENT suggère à l'agent du Gouvernement tchéco- 
slovaque de ne pas produire en ce moment de nouveaux docu- 
ments. 

1 Voir 13. 1217, 

8 . n 1224. 



a question as to the significance, if any, to be attached to 
the differences existing between the submissions of the Czecho- 
slovak Government as formuIated in the oral proceedings and 
as read a t  the conclusion of the Czechoslovak Agent's oral 
statement. 

Replying to this question, the Agent for the Czechoslovak 
Government had asked the Court to give a decision of principle 
on the question of its jurisdiction as a Court to which there 
Iay a right of appeal, and to fix a time-2imit within which 
he might present his final submissions, having due regard to 
the decision to be taken by the Court. 

The Agent for the Czechoslovak Government having, a t  the 
concIusion of the hearing on the previous afternoon, confirmed 
thüt, until the Court had corne to a decisioh regarding the 
nature of the jurisdiction conferred upon it by Agreement 
No. I I  of Paris, it was impossible for him to present his final 
submissions, the President had adjourned the continuation of 
his reply in order to enable the Court to consider the situation 
and, if possible, to give him the information which he con- 
sidered necessary. 

The President waç now in a position to announce that, 
after deIiberation, the Court had decided to continue the oral 
proceedings and, its intention being to deliver a single judg- 
ment upon both the nature of its jurisdiction and the merits 
of the case, to accept the submissions of the Agent for the 
Czechoslovak Government in the form in which they had been 
presented. 

Accordingly, he called upon the Agent for the Czechoslovak 
Government to continue his oral reply. 

M. KOUKAL continued his reply 1, in the course of which 
he cited certain documents and publications not previously 
filed, and read extracts from thern. 

The AGENT FOR THE HUNGARIAN GOVERNMENT asked permis- 
sion to speak on a point of order z. 

The PRESIDENT having given hirn permission, M. GAJZAGO 
asked the Court to  refuse to accept any of the new evidence 
to which. the representative of the Czechoslovak Government 
had just alluded in his reply. 

The PRESIDENT suggested to the Agent for the Czechoslovak 
Government that he should refrain from producing new evi- 
dence a t  that stage. 

' See p. 1217. 
., ,, 1224. 



L'AGENT DU GOUVERXEMENT TCHÉCOSLOVAQUE déclare qu'il 
n'a produit aucun document nouveau durant l'expose qu'il 
vient de faire. 

II reprend sa rkplique l, au cours de laqueIle il cite un extrait du 
journal hongrois Magyar Hirlap du 22 juin 1933, et commence 
la lecture d'un extrait du Magyaî.orsz&g du même jour. 

Le baron ROLIN-JAEQUEMYNS, juge, demande à l'agent du 
Gouvernement tchécoslovaque si le document qu'il vient de 
lire a été déposé. 

M. KOUKAL répond négativement, et  déclare renoncer à pour- 
suivre la lecture du passage dont il s'agit. 

Le PRÉSIDENT ayant déclaré que la Cour statuera sur la 
demande de l'agent du Gouvernement hongrois, I'ACENT DU 
GOUVERNEMENT TCHÉCOSLOVAQUE poursuit sa réplique 2, ,qu'il 
termine. 

Le PRÉSIDENT renvoie à l'audience de l'après-midi la duplique 
orale de l'agent da Gouvernement hongrois, qui s'est déclaré 
prêt à prendre la parole sur-le-champ. 

L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PRÉSIDENT rappelle qu'au cours de l'audience du matin 
du même jour, l'agent du Gouvernement tchecoslovaque avait 
fait allusioli à certains textes et  publications qu i  n'avaient pas 
été déposés auprès de la Cour et  en avait lu un ou deux extraits. 
A ce propos, l'agent du Gouvernement hongrois avait prié l a  
Cour d'écarter tout nouveau document auquel M. Koukal aurait 
renvoyé dans sa réphque orale. Au sujet de cette demande, 
M. Koukal avait observé qu'il n'avait produit aucun document 
nouveau pendant l'exposé qu'il venait de faire à la même 
audience. 

Le F'rCsident ajoute qu'effectivemerit l'agent du Gouverrie- 
ment tch6coslovaque n'a pas déposé aujourd'hui au Greffe de 
nouveau document. TI expose ensuite que, dans ces conditions, 
la Cour, délibérant sur la demande de M. Gajzago, s'est 
bornée à constater qu'elle ne se trouve en pr6sence d'aucun 
document nouveau au sens de l'article 52 du Statut, et que, 
par conséquent, elle n'est pas appelée à prendre de décision. 

Le Président donne la parole au jonkheer VAN EYSING.~, juge, 
qui demande a l'agent du Gouvernement hongrois de bien vou- 
loir préciser le sens d'un passage de son exposé du 24 octobre 
1933 (voir annexe s). 

' Voir p. 1225, 
* n n 1226. 

a n n 1229. 



SEVESTEENTH SITTING ( N O V E ~ I B E R  ~ o t h ,  1933) 778 
The AGENT FOR THE CZECHOSLOV.~K GOVERNWENT stated that 

he had produced no new evidence in the course of the statement 
which he had just made. 

He continued his reply ', in the course of which he quoted 
an extract from the Hungarian newspaper ïîlagyar Hirlap of 
June zznd, 1933, and began to read an extract from the 
Magyarorszhg of the same date. 

Baron ROLIN-JAEQUEMYNS, Judge, asked the Agent for the 
Czechoslovak Government whether the document which he had 
just read had been filed. 

M. KOUK.~L replied in the negative, and stated that he ~ o u l d  
not continue the reading of the passage in question. 

The PRESIDENT having stated that the Court 1vouId give a 
decision upon the Hungarian Agent's request, the CZECHO- 
SLOVAK AGENT continucd and concluded. hi5 reply 

The PRESIDENT postponed the commencement of the Hun- 
garian oral reply, that Agent having stated that he was ready 
to  speak a t  once, until the afternoon hearing. 

The Court adjourncd frorn I p.m. till 4 p.ni. 

The PRESIDENT recalled that, a t  the morning hearing of that 
day, the Agent for the Czechoslovak Government had alluded 
to certain documents and publications which had not been 
filed with the Court and had read one or two extracts from 
them. In  connection with this, the Agent for the Hungarian 
Government had askcd the Court to refuse tu accept any new 
documents referred to by M. Koukal in his oral reply ; where- 
upon M. Koukal had observed that he had produced no new 
documents in the course of the statement ~vhich he had made 
a t  the same hearing. 

The President added that it was indeed the case that the 
Czechoslovak Agent had not filed any new documents with the 
Registry that .day. He tvent on to state that, in these cir- 
cumstances, the Court, after considering M. Gajzago's request, 
liad simply noted the fact that it had before it no new docu- 
ment within the meaning of Article jz of the Statute and 
that, accordingly, it was not caIled upon to take a decision. 

The President caIIed on Jonkheer VAN EYSINGA, Judge, ufho 
asked the Agent for the Hungarian Government to explain the 
meaning of a passage in his statement of October zqth, 1933 
(çee annex 9. 
-- 

l See p. 1225. 
,, ,, 1226. 

a ,, ,. 127.9. 



L'AGENT DU GOWVERBEBIEZ;T H O N G R O I S ,  après avoir répondu 
à cette question l ,  prononce la duplique reproduite en annexe 2, 

et dont la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est 
renvoyée aii samedi II novembre à IO h .  30. 

L'audience est levée à 18 h. 40. 
[Signatures. J 

DIX-HUITI~ME SÉANCE PUBLIQUE 

lefizte au Palais de la Paix, La Haye,  
le santedz' I I  nove9îttbre 1933, à IO I t .  30, 

sozas la présidence de M.  Adatci, Président 3. 

Prése?zts : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le YHÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

M. GAJZAGO reprend sa duplique (annexe 4), au cours de 
laquelle le PKÉSIDENT s'enquiert auprès de lui des possibilités 
de terminer cette duplique au cours de la présente audience, 
à la condition qu'il puisse parler sans interruption, sauf de 
très brefs intervalles, c'est-à-dire que les traductions orales 
soient supprimées. 

L'agent du Gouvernement hongrois ayant co~isidéré ce résuI- 
tat comrne possibie à atteindre, le PRÉSIDENT le prie de pour- 
suivre sa duplique dans ces conditions. 

M. GAJZAGO reprend sa duplique oraIe; celle-ci ne pouvant 
toutefois être terminée au cours de l'aiidience, la suite en est 
renvoyée par lc Président au lundi 13 novembre, à IO h. 30. 

L'audience est levée à 13 h. ûj. 
[Siglza tzrres.] 

Voir pp. 1230-1231. 
8 3 p. 1231. 
9 Vingt-huitiéme sCance de la Cour. 
Voir p. 1258. 



The AGENT FOR THE HUNGARIAN GOVERNMENT, after answer- 
ing this question l, began the rejoinder reproduced in the 
annex 2, the continuation of which, as he had not concluded 
when the Court rose, was postponed until Saturday, Novem- 
ber  th, a t  10.30 a.m. 

The Court rose a t  6.40 y.m. 
. [Signatttres.] 

EIGHTEENTH PUBLIC SITTING 

held at the Peace Palace, The Hague, 
on Satztrday, November n t h ,  1933, ad 10.30 a m . ,  

the Yresideni, Af .  Adatci, fiuesiding 3. 

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Hungarian 
Governrnent. 

RI. G .~ j z ,~co  continued his rejoinder (see annex4), in the 
course of urhich the PRESIDENT enquired whether it ~ o u l d  be 
possible for him to terminate his rejoinder at that hearing if 
he were allowed to speak without interruption Save for very 
brief intervals, that was to Say, if the ora1 translation was 
omitted. 

The Hungarian Agent being of opinion that this might be 
possible, the PRESIDENT requested him to continue his rejoin- 
der under these conditions. 

M. GAJZAGO continued his oral rejoinder ; as, however, he 
was iinable to terminate it  at that hearing, its continuation 
was postponed by the President until Monday, November 13th, 
at  10.30 a.m. 

The Court rose at  1.5 p.m. 
[Signatures.] 

See pp. 1230-1231 
a ,. p. 1231. 

Twenty-eighth meeting of the Court. 
îee p. 1258. 



DIX-NEUVIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
lenue a u  Palais de la Paix, La Haye ,  
le lttndi 13 .izovembre 1933, à I O  h. 30, 

sous Eu présidence de M .  Adatci, Président l, 

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance. 

Le PRESIDEKT donne la paroIe à l'agent du Gouvernement 
hongrois. 

M. GAJZAGO reprend sa duplique orale, qu'il termine (annexe 2). 

Le PRESIDENT prononce la clôture des débats oraux, mais 
en demandant aux agents des Parties de bien vouloir se tenir 
à la disposition de la Cour pour Ie cas où celle-ci aurait besoin 
d'éclaircissements complémentaires. 

L'audience est levée à 13 h .  O j. 
[Signatztres.] 

VINGTIEME S ~ A N C E  PUBLIQUE 
éeîtue au Palais de la Paix, La Haye ,  

le vendyedi 15 décembre 1933, Ci 15 8. 30, 
sous la +résidence de M .  Adatci, Président 

Présents:  les membres de  la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la première séance, à l'exception de 
MM. Kellogg et de Bustamante. 

Le PRÉSIDENT, ouvrant l'audience, rappelle que la Cour se 
réunit pour Ie prononcé de son arrêt dans l'affaire en appel 
contre la sentence no 221 rendue le 3 février 1933 par le Tri- 
bunal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque (Université royale 
hongroise des Sciences Peter PAzmAny cl Etat  tchécoslovaque), 
affaire introduite, le 3 mai 1933, par le Gouvernement tchéco- 
slovaque contre le Gouvernement hongrois. 

11 constate que les agents des Parties ont été dûment pré- 
venus, conformément à l'article 58 du Statut, qu'il serait donné 
Iecture de l'arrêt air cours de la présente séance publique. Ces 
agents sont présents à l'audience, e t  expédition ofiicieIle de 
l'arrét vient de leur être remise. 

Le Président,. ayant annoncé que, conformément à l'article 39 
du Statut, c'est le texte français de l'arrêt qui fera foi, donne 
lecture de ce texte 4. 

1 Vingt-neuvième séance de Ia Cour. 
Voir p. 1292. 

3 Quarante-troisiéme séance de la Cour. 
4 Voir Publicaiions da la Cour, %rie A/B. fasc. n" 61. 
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NINETEENTH PUBLIC SITTING 
held nt the Peace Palace, The Hague, 

on dlonday,  Novmber q t h ,  1933, ut 10.30 am., 
the Prflsidelzt, I I f .  Adatci, presiding l. 

Present: the members of Court mentioned in the minutes 
of the first sitting. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Hungarian Gov- 
ernmen t . 
31. GAJZAGO continued and terminated his oral rejoinder 

(annex 
The PRESIDENT declared the oral proceedings at an end, but 

asked the. Parties' Agents to hold themselves a t  the Court's 
disposa1 in case it sI;u~iId require additional information. 

The Court rose nt 1.5 p.m. 
[Signatztres. J 

TWENTIETH PUBLIC SITTING 
held ut the Peace Palace, The Hague, 

on Wednesday, December 15th~ 1933, ut 3.30 $.m., 
the President, M.  Adatci, 9residing 3. 

Present : the members of Court mentioned in the minutes of 
the first sitti~lg, with the exception of MM. Kellogg 
and de Rustamante. 

The PRESIDENT, in openiiig the sitting, stated that the Court 
had met for the delivery of its judgment in the suit brought 
on May 3rd, 1933, by the Czechoslovak Government against 
the Hungarian Governrnent, appealing from the award No. 221 
made on February 3rd, r933, by the Hungaro-Czechoslovak 
Mixed Arbitral Tribunal (Royal Hungarian Peter Pazrnany 
University v.  the Czechoslovak State). 

He observed that, in accordance with Article 58 of the 
Statute, the Agents had been duly notified that the judgment 
would be read a t  the present public sitting. These .Agents were 
present in Court, and official copies of the judgment had just 
been handed to them. 

The President, having stated that, in accordance with Article 39 
of the Statute, the French text of the judgment would be 
authoritative, read that text 4. 

Tiventy-nintli meeting of the  Court. 
See p. 1292. 
Forty-third meeting of the Court. 
' See Publications of the Court, Series A./B., Fasc. No. 61. 



Le GREFFIER donne lecture du dispositif de l'arrêt dans le 
texte anglais. 

Le PRESIDENT signale que MM. Kellogg et  de Bustamante, 
juges, qui ont pris part au délibéré relatif à I'arrêt que vient 
de rendre la Cour, ont dû quitter La Haye avant le prononcé 
de celui-ci. M. Kellogg a déclaré se rallier aux conclusions expri- 
mées par la Cour, et M. de Bustamante, qui a pris part au 
vote préliminaire sur l'arrêt, déclare se rallier tant aux motifs 
qu'au dispositif de celui-ci. 

M. Hermann-Otavski, juge désigné par le Gouvernement 
tchécoslovaque, conformément A l'article 31 du Statut, se pré- 
valant du droit que lui confère l'article 57 du Statut de Ia 
Cour, a joint à l'arrêt l'exposé de son avis dissident '. 

Le Président demande à M. Hermann-Otavski s'il désire. 
donner lecture de son avis dissident. 

M. HERMANN-OTAVSKI répond négativement. 

Le PRÉSIDENT prononce la clôture de l'audience et de  la 
30m0 Session de la Cour. 

L'audience est levée à 17 h. 45. 
[Signatures.] 

l Voir Pubticdicm de la Corcv, Série A/B, fasc. no 61, p. 251. 



TWENTIETH SITTING (DECE~IBER 15th, 1933) 78r 
The REGISTRAR read the operative clause in English. 

The PRESIDENT stated that MM. Kellogg and de Biistamante, 
who had taken part iii the deliberation upon the judgment 
just given by the Court, Iiad been obliged to Ieave The Hague 
before the delivery of judgment. Mr. KelIogg hacl ststed that 
he concurred in the conclusions arrived a t  by thc Court, and 
M. de Eustamante, who had taken part in the preliminary 
vote on the judgment, had stated that he concurred both in 
the grounds and the operative cIause thereof. 
h1. Hermann-Otsvskq, the judge appointed by the Czecho- 

slovak Governrnent, under Article 31 of the Statute, had rivailed 
hirnself of the right conferred upon him by Article 57 of the 
Statute and had appended a statement of his dissenting opinion 
to the judgment l .  

The President asked M. Hermann-Otavsky if he desired to 
read his dissenting opinion. 

M. HFRMANN-OTAVSK+ intimated that he did ~ i o t .  

The PRESIDENT thereupon declared the sitting and the 
Court's 30th Session closed. 

The Court rose a t  5.45 p.m. 
[Signatures.] 

1 See Publications of the Court. Series A./B., Fasc. No. 61, p. 2 5 1 .  





ANNEXES AUX PROCÈS-VERBAUX 

ANNEXES TO THE MINUTES. 

1. - QUESTIONS PRÉALABLES 

1. - EXPOSÉ DE M. LE Dr TiOUICAT, 
(AGENT DU GOUVERKE~IENT TCHECOSI~O~~AQUE)  

A LA SÉAXCE PUBLIQUE DU 23 OCTOBRE 1933 ( A P R E S - ~ 1 1 ~ 1 ) .  

>Ionsieur le President, hlessieurs de la Cour; 

Chargé par le Gouvernement de  la liépublique tchécosld- 
vaque de le représenter devant vous dans ce procès d'appel, 
je suis heureus de pouvoir, A cette place, avant de commencer 
mon discours, me faire l'interprète du respect et de l'estime 
inaltérables que porte le Gouvernement tchécoslovaque 2 votre 
Iiaiite juridiction. 

En réalité, le litige qui est porté devant vous est important, 
non seulement au point de vue de son objet et  des questions 
de fait et de droit qui en découlent, mais c'est encore une 
étape marquante clans le développement de l'arbitrage inter- 
national. C'est pour la premi&re lois que vous aurez à décider 
comme instance d'appel et à examiner l'exactitude de la 
procédure et du jugement qui a été prononcé en première 
instance. Ce fait important comporte un nouveau pas en 
avant dans la sûreté depuis si longtemps désirée du droit 
dans Ie domaine de la justice internationale. 

Voili comblée une lacune qui, jusqu'à présent, a été suivie 
d'effets que l'on doit beaucoup regretter. En effet, la circon- 
stance que l'appel n'était pas admissible contre les décisioiis 
di1 Tribunal international de première instance avait, comnie 
vous le savez, 3fessieurs, comme contre-coup que les Parties 
se faisaient ensuite juges dans leur propre' cause et, le juge- 
ment une fois prononcé, décidaient si elles étaient tenues ou 
non de mettre à esécution la sentence arbitrale. 

Votre décision, Messieurs, marquera une nouvelle étape dans 
l'arbitrage, car elle prouvera que, même dans la justice 
internationale, il est possible d'accroitre la sécurité du droit 
en introduisant un appel dans le vrai sens du ter~ne, c'est-à- 
dire afin que la question litigieuse soit résolue tant au point 
de  vue de la compétence que du fond. 

Ainsi, le premier problème qui se pose à nous dans cette 
procédure, c'est celui de savoir quelle est ln signification de 

4 



l'article X de l'Accord II de Paris du 28 avril 1930, lequel 
a justement introduit l'institution de l'appel contre les juge- 
ments qui seront désormais prononcés par les trois tribunaux 
arbitraux mixtes constitués conforrnérnent à l'article 239 du 
Traité de Trianon entre la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 
la Yougoslavie, d'une part, et la Hongrie d'autre part. Déjà, 
dans deux causes d'appel qui avaient été portées devant vous 
et  qui concernaient également des jugements prononcés par le 
Tribunal arbitral mixte tchécoslovaco-hongrois, mais qui, pour 
diverses raisons, n'ont pas fait l'objet de débats contradictoires 
devant vous, la question de l'importance et de la portée de 
l'article X de l'Accord II de Paris que je viens de citer 
s'est présentée à vous. Le Gouvernement tchécoslovaque a 
eu l'occasion d'adopter un point de vue sur cette question 
dans ses mémoires et dans un dire spécial qu'il a présenté sur 
le désir de la Cour, le 17 février 1933, à son Président. 11 
s'y occupait en dét'ail des questions découlant de l'article ,Y 
de l'accord en question, tant pour la compétence de la Cour 
permanente et  la question de la recevabilité des requêtes 
d'appel, que du point de vue de la juridiction de la Cour 
en qualité d'instance d'appel. 

Le Gouvernement royal hongrois a également saisi cette 
occasion pour présenter ses facons de voir sur la signification 
de l'article X et sur les attributions de la Cour en tant  
qu'instance d'appel. Au cours de ce procès d'appel, il s'est 
produit de nouveaux changements d'opinions entre les Gouver- 
nements en cause, pendant la procédure écrite, et les idées 
du Gouvernement tchécoslovaque à cet égard ont été résu- 
mées dans son Mémoire du IO juin dernier et dans sa Réplique 
du 5 août 1933. De même, le Gouvernement hongrois a résumé 
ce qu'il pensait sur la signification de l'article X dans son 
Contre-Mémoire du 13 juillet 1933 et dans sa Duplique du 
IO septembre 1933. 

Cet échange préalable de façons de voir sur le problème de 
la procédure d'appel me permet de condenser en quelques 
rilots les arguments du Gouvernement tchécoslovaque relatifs 
à ce point. 

On sait que les tribunaux arbitraux mixtes, constitues confor- 
mément à l'article 239 du Traité de pais de Trianon, entre 
la Roumanie, la TchécosIovaquie et  la Yougodavie, d'une part, 
et la Hongrie d'autre part, étaient surchargés par un nombre 
extraordinaire de requêtes présentées par des ressortissants 
hongrois, requêtes qui ne répondaient pas aux fonctions que 
les traités de paix avaient attribuées à ces tribunaux, et qui 
visaient, en somme, à terminer la guerre économique et à 
ramener le plus tôt possible une situation normale de paix 
dans les pays ex-ennemis. Mais, au contraire, devant les tri- 
bunaux arbitraux mixtes ont été portées quantité de questions 
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qui avaient peu de commun avec la liquidation envisagée du 
passé, mais qiii .pouvaient avoir comme conséquence un arrêt 
de l'activité normale que chaque État  est justifié et même 
tenu de développer en temps de paix. 

C'est ainsi que se produisit le Iitige bien connu sur la 
réforme agraire, dont se sont occupés pendant de longues 
années Ies gouvernements des Etats intéressés et même la 
Société des Nations. Afin de mettre un terme à cette situation, 
les Conférences qui se réunirent à La Haye et à Paris en 
1929 et 1930, dans le but de liquider le passé, trouvèrent bon 
d'abroger les dispositions de I'article 239 du Traite de Trianon 
et de ses annexes, . en tant qu'elles déclaraient définitifs les 
jugements prononcés .par les tribunaux arbitraux mixtes. A 
cette même époque, ces deux Conférences reconnurent A la 
Cour permanente de Justice internationale une compétence en 
tant qu'instance d'appel, à laquelle il appartient de prendre 
une décision finale et définitive dans les questions de compé- 
tence et de fond présentées par les litiges q u i  sont examinés 
par les tribunaux arbitraux mixtes. Le Gouvernement tché- 
coslovaque a déjà eu I'occasion de rappeler la genèse des dis- 
positions de l'article X de l'Accord II de Paris. La disposition 
qui a été incorporée à cet égard à l'article 12, annexe 1, 
paraphé à La Haye et joint à l'Accord concernant les engage- 
ments hongrois découlant du Traité de paix de Trianon, 
accord signé à La Haye le 20 janvier 1930, établit à cet Sgard : 

« Pour toutes les sentences de compétence ou de fond 
rendues désormais par les tribunaux arbitraux mixtes dans 
tous les procès autres que ceux visés dans le présent 
Accord et relatives à des affaires agraires, Ia Roumanie, 
Ia TchécosIovaquie et la Yougoslavie, d'une part, et la  
Hongrie, d'autre part, conviennent de reconnaitre à la 
Cour permanente de Justice internationale, sans qu'il y 
ait besoin de compromis spécial, compétence comme 
instance d'appel. )i 

La Conférence de Paris, qui devait procéder à la rédaction 
définitive des accords paraphés à La Haye, s'occupa également 
de cet article 12 au cours de ses séances tenues dans la der- 
nière semaine du mois d'avril 1930. Les débats qui s'y dérou- 
lèrent concernaient principalement la question de savoir qui 
devait se servir du droit d'appel devant la Cour, et de  quelle 
manière. Le fait que la Cour, en tant qu'instance d'appeI, a 
le droit de décider un procès qui, auparavant, a fait l'objet 
d'une procédure devant le Tribunal arbitral mixte, était telle- 
ment clair pour les Conférences de La Haye et de Paris, qu'il 
sembla étre superflu d'incorporer dans la disposition ci-dessus 
citée n'importe quels détails plus précis sur le point qu'il 
s'agissait du même procès, qui devait être tranché Dar la 
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Cour avec effet obligatoire pour tous ceux qui avaient pris 
part à la procédure devant le Tribunal arbitral mixte. 

A la Conférence de Paris, on examina plutôt le point de 
savoir si la décision de la Cour ne devait pas avoir force 
obligatoire même pour d'autres litiges de caractère analogue 
qui avaient été portés devant les tribunaux arbitraux mixtes, 
mais qui jusqu'alors n'avaient pas encore été décidés. De 
plus, on considéra la question de savoir si les effets dévolutifs 
de  l'appel, qui y sont liés par définition, ne devaient pas aussi 
se rapporter notamment aux questions de compétence qui 
avaient été déjà définitivement résolues par les tribunaux 
'arbitraux mixtes. Ainsi, la  proposition présentée le 22 avril 1930 
à la Conférence de Paris était ainsi conçue : 

(( Ariicle II. - Pour toutes les sentences de compétence 
(ou de fond rendues désormais par les tribunaux arbitraux 
mixtes dans toiis les procès autres que ceux visés par l'article 
premier du présent Accord, la Roumanie, la Tchécoslovaquie 
et la Yougoslavie, d'une part, et la Hongrie, d'autre part, 
conviennent de reconnaître à la Cour permanente de Justice 
internationale, sans qu'il y ait besoin de compromis spécial, 
compétence comme instance d'appel. 

« Le droit d'appel ii - continue l'article II - pourra 
être exercé par voie de requête par chacun des deux Gouver- 
nements entre lesquels se trouve constitué le Tribunal arbitral 
mixte, dans un délai de trois mois à dater de  la notification 
faite à son agent de la sentence dudit tribunal. ii 

Ensuite, l'alinéa 3 continue : 
(( La decision de  la Cour permanente de justice internatio- 

nale est obligatoire pour le Tribunal arbitral mixte. 
« L'appel est dévolutif pour toutes les questions soulevées 

devant les tribunaux arbitraux mixtes, et  les sentences de 
compétence rendues avant le présent Accord pourront être 
attaquées en appel en même temps que le fond du procès 
devant la Cour permanente de Justice internationale. )i 

Mais la question de savoir si les effets dévolutifs de l'appel 
devaient être étendus également aux jugements de compétence 
déjà prononcés par les tribunaux arbitraux mixtes, et si la 
décision de la Cour devait avoir des effets obligatoires pour 
les litiges ultérieurs de ce genre qui jusqu'à présent n'avaient 
pas été tranchés par les tribunaux arbitraux mixtes, ne réunit 
pas l'unanimité des voix, parce que le Gouvernement hongrois 
s'opposa expressément à ces propositions. En  conséquence, on 
rédigea, le 26 avril 1930, l'article X définitif de l'Accord II de 
Paris, qui est ainsi conçu : 

(( Article X. - Pour toutes les sentences de compétence 
ou de fond rendues désormais par les tribunaux arbitraux 



mixtes dans tous les procès autres que ceux visés par . 

l'article premier du présent Accord, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et la Yougoslavie, d'une part, et la Hongrie, 
d'autre part, conviennent de reconnaître à la Cour perma- 
nente de Justice internationale, sans qu'il y ait besoin de 
compromis spécial, compétence comme instancé d'appel. 

Le droit d'appel pourra être exercé par voie de requéte 
par chacun des deux Gouvernements .entre lesquels se 
trouve constitué le Tribunal arbitral mixte, dans un délai 
de trois mois à dater de la notification faite à son agent 
de la sentence dudit tribunal. » 

Pour la signification de l'article X, il convient encore de 
prendre en considération les déclarations qui ont été faites à 
ce sujet à la séance de clôture de la Conférence de Paris, 
le 29 avril 1930, par M. Titulesco au nom de la Roumanie, 
de la Tchécoslovapuie et de la Yougoslavie. M. Titulesco 
décIara : (( En ce qui concerne l'article X de l'Accord no II, 
j'ai l'honneur de déclarer, au nom des delégations roumaine, 
tchécoslovaque et yougoslave, que les trois Etats de la 
Petite-Entente n'entendent pas renoncer, en ce qui concerne 
les sentences de comvétence ou de fond déjà rendues, aux 
voies d'attaque que le droit international met à leur dispo- 
sition. En conséquence, ils se réservent le droit de demander 
des avis consultatifs à la Cour permanente de Justice intes- 
nationale par l'entremise de la Société des Nations ou de 
plaider devant la Cour permanente de Justice internationaIe 
de La Haye, à l'occasion de la question de fond, l'incompé- 
tence, suivant qu'ils le considéreront opportun. 1) 

A cela, AT. Gajzago, représentant de la Hongrie, répond : « I,e 
Gouvernement hongrois est d'un autre avis, et il se réserve 
en conséquence, comme le délégué hongrois l'a déjà exprimé 
à 1.a Haye, sa liberté d'action, si le cas se présentait. u 

Voilà la genèse de l'article ;Y de l'Accord no II de Paris. 

Après avoir exposé, comme je viens de le faire, I'évolution 
historique de l'article X je passe maintenant à 
l'examen de la question de savoir si cet article est ou non 
en plein accord avec Ies dispositions statutaires, y compris 
l'article 14 du Pacte de la Société des Nations, qui détermine 
la compétence et le fonctionnement de la Cour. 

I,a disposition principale y afférente se trouve insérée dans 
l'article 14 du Pacte, qui prévoit à '  ce sujet que (( la Cour 
connaîtra de tous différends d'un caractère international que 
les Parties lui soumettront )i. 

La disposition correspondante est contenue à l'article 36 
du Statut de la Cour, et elle est rédigée comme suit : (< La 
compétence de la Cour s'étend. à toutes affaires que les Parties 



lui soumettront, ainsi qu'à tous les cas prévus dans les 
traités et conventions en vigueur. a 

L'article 36 dispose, en plus, sur la clause dite facultative 
et  sur la compétence dite de compétence, c'est-à-dire du droit 
qui est réservé à la Cour de décider sur sa propre compétence 
en cas de contestation. Cependant, ces deux éventualités 
n'entrent pas ici en ligne de compte. 

Au point de vue de la compétence de la Cour, il échet 
d'examiner si, dans le cas d'espèce, la compétence de la Cour 
se fonde sur la volonté concordante des Parties, ou si elle 
est prévue dans un traité ou dans une convention en vigueur. 

Si l'on voulait adopter le point de vile que la disposition 
de l'article X de l'Accord II de Paris repose sur la volonté 
de certains États intéressés malgré le fait qu'il s'agit d'une 
convention multilatérale et conclue parmi plusieurs États 
contractants, il convient de faire observer que, dans ce cas-là, 
il ne serait pas question d'un compromis spécial qui serait à 
conclure pour chaque cas particulier. Cela ressort clairement 
de la teneur dudit article. Nous voilà en présence d'une 
compétence déterminée d'une façon générale par un traité en 
vigueur pour toute une série de cas. 

L'autre question qui surgit est de savoir si, dans le cas 
d'espèce, il s'agit d'un différend d'un caractère international 
visé A l'article 14 du Pacte de la Société des Nations, ou bien 
s'il s'agit d'une affaire qu'il est loisible aux Parties de sou- 
mettre à la Cour aux termes de l'article 36 du Statut. 

Quel est donc le différend qui doit être considéré comme 
différend d'un caractère international ? L'examen plus appro- 
fondi de cette question nous met, de l'avis du Gouvernement 
appelant, en face de trois éléments essentiels, même indis- 
pensables, qu'on rencontre dans chaque cas. 11 convient d'appré- 
cier quelle est la valeur juridique spéciale de chacun de ces 
trois éléments. Mais i l  importe au même degré de ne pas perdre 
de vue à quel résultat an arrive en examinant tous ces élé- 
ments en entier. 

Dans cette analyse, on peut laisser de côté la différence 
qui existe entre la façon dont la notion de différend d'un 
caractère international est envisagée dans tous les détails par 
le droit matériel et par le droit formel (c'est-à-dire de procé- 
dure). Tl suffit de constater que, dans cette analyse, trois 
éléments essentiels ressortent : 1) le sujet d'une pareille diver- 
gence de vues ; 2) la matière qui forme l'objet de cette diver- 
gence de vues, respectivement le régime juridique d'après 
lequel on envisage de trancher la divergence de vues e'ris- 
tante ; 3) l'organe qui procède à la solution d'une telle diver- 
gence de vues. 

il est clair qu'un différend de caractère inter- 
national peut naître parmi Ies sujets de droit international, 



soit en principe entre les États, à moins que le droit inter- 
national ne contienne d'autres dispositions. Mais, d'autre part, 
13 seule iiature juridique du sujet ne saurait conférer à un dif- 
férend le caractère international, même à un différend entre 
les États qui ,serait soumis à la solution d'un tribunal national 
de l'un des Etats litigants e t  qui devrait être tranché sur la 
base de l'ordre juridique en vigueur dans l'un de ces Etats, 
e t  où, par conséquent, il n'est pas question d'un conflit entre 
des sujets du droit international égaux sur le champ du droit 
commun; même un tel différend n'est pas un différend de 
caractère international. Pour qu'un différend puisse être quali- 
fié comme étant d'ordre international, il faut encore que la 
solution de ce différend soit cherchée dans le droit internatio- 
nal, à savoir dans le droit commun aux deux Parties liti- 
gantes, droit supérieur éventuellement à leur propre ordre 
juridique, et que, pour cette solution, on s'adresse à un organe 
international, à savoir à un organe qui ne relève de l'ordre 
juridique d'aucune des deux Parties. 

Quant aux sujets entre lesquels un conflit de caractère 
international peut se produire, Ie droit international - comme 
j'ai déjà eu l'honneur de Iiexposer - est restrictif parce qu'il 
n'admet comme sujet de conflit que des sujets de droit inter- 
national, soit en principe les États qui, selon le Statut de la 
Cour, sont seuls susceptibles d'ester en justice devant cette 
dernière. Cependant, le droit international peut admettre des 
exceptions à cette règle générale, en reconnaissant à des sujets 
juridiques autres que les États  la capacité d'être partie dans 
un différend international et la capacité d'ester en justice 
devant un organe international. Une telle exception a été 
établie par le Traité de paix de Trianon en ce qui concerne 
l'instance devant les tribunaux arbitraux mixtes, où il est 
admis qu'à côté des États  et à côté de leur contrôle et de 
leur participation prennent part aussi d'autres sujets. Toutefois, 
Ies Etats  participent nécessairement à cette instance, ils 
contrôlent du point de vue de leurs propres intérêts l'activité 
déployée par d'autres participants à la cause, ils peuvent agir 
à la place de, ces derniers et entrer à leur place, et, le cas 
kchéant, les Etats  peuvent s'opposer aux actes que ceux-là 
entreprendraient au cours de .  l'instance. 

En résumant les considérants de la portee de l'article X de 
l'Accord II de Paris par rapport à la conipétence de la Cour 
et aux dispositions réglant l'instance devant la Cour, Ie Gou- 
vernement appelant arrive A la conviction suivante, qu'il a 
l'honneur de sortmettre au bienveillant examen de la haute Cour: 

Que les différends relatifs aux réclamations iiitroduites confor- 
mément à l'article 250 du Traité de paix de Trianon devant 
le Tribunal arbitral mixte doivent être résolus sur la base du 
régime international prévu par ledit traité. 
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Que de ces différends décide un tribunal arbitral mixte 
constitué et appuyant sa juridiction sur un acte international, 
plus spécialement sur les dispositions respectives du Traité 
de paix de Trianon et des Accords de Paris, datant de l'année 
1930, et qu'enfin le Traité de paix de Trianon, par une 
disposition expresse exceptionnelle, maintenue par les Accords 
de Paris, a prévu que, comme Parties en cause et comme 
sujets susceptibles d'ester en justice devant le Tribunal arbitral 
miste, se présentent aussi les sujets autres que les gtats ,  mais 
toutefois ?i côté des États et sous leur contrôle. 

Le Gouvernement appelant croit pouvoir ne pas examiner la 
question théoriclue de savoir si In capacité d'ester en justice 
a été, par les dispositions susmentionnées, confdrée aux sujets 
autres que les Etats  en leur propre nom, ou bien si les dispo- 
sitions precitées avaient peut-étre envisagé que les Parties 
litigantes se prdsentent seulement comme organe des États 
par la volonté desquels le Tribunal arbitra1 mixte a 6té insti- 
tué pour décider, en application du droit international, des 
réclamations introduites par des sujets juridiques autres que 
les 2tats. 

II ne saurait étre douteux que sont réunis ici tous les élé- 
ments qui sont d'importance décisive pour apprécier s'il 
s'agit d'un différend de caractère international, soit d'un diffé- 
rend susceptible, d'après l'article 14 du Pacte de la Société 
des Nations et  sans doute aussi d 'aprb  celui de l'article 36 
du Statut de Ja Cour, d'être soumis à l'examen et à la déci- 
sion de la Cour. 

Le PRÉSJDEKT. - Je donne la parole à. hl. le juge Anzi- 
lotti, qui désire poser une question à l'agent du Gouvernement 
tc hécosIovaque. 

31. ANZILOTTI, juge. - Je désirerais poser maintenant cette 
question, car, çi je comprends bien, eIle a trait aux obser- 
vations que I'agent du Gouvernement tchécoslovaque vient de 
présenter. 

Monsieur l'Agent, vous pouvez ne pas répondre immédiate- 
ment ; ce que je demande est plutôt un éclaircissement que 
vous pourrez donner un peu plus tard. 

J'ai sous les yeux la page 4 de l'Exposé du Gouverneinent 
de la République tchécosIovaque ' sur la portée de l'article X 
de l'Accord de Paris, et je me réfère particulièrement à 
I'alinéa 4 de cette page, qui présente pour inoi une importance 
fondamentale dans la question que nous sommes en train de  
discuter. Permettez-moi de lire cet alinéa dans son entier : 

Le Gouvernement tchécoslovaque a 1 'honneur d'observer, 
d'ores et déjà, que ce sont les deus Gtats entre lesquels le 

' Voir S6rie C, no 68, pp. 222-223. [Note dtr Greffier.] 



Tribunal arbitral mivte est constitué qui, par l'intermédiaire 
de leurs agents, participent toujours à l'instance devant les 
tribunaux arbitraux mix-tes. Cependant, bien que le Traité de 
Trianon admette les particuliers à ester en justice devant les 
tribunaux arbitraux mixtes à côté des agents d'État, il n'en 
est pas moins vrai que ces particuliers n'ont pas qualité 
pour se présenter devant la Cour en instance d'appel, cette 
qualité étant réservée, aux termes de l'article 34 du Statut, 
uniquement aux États et aux Membres de la Société des 
Nations. Or, cette circonstance ne modifie en rien le fait qu'il 
n'est question que d'un seul procès à décider par Ia Cour 
définitivement et  obligatoirement pour tous les intéressés, e t  
qu'il ne peut y avoir qu'une seule sotence, à savoir celle 
de la Cour, 1) 

Je vous avoue que cette dernière phrase ne me paraît pas- 
tout à fait claire. Je vous serais très obligé si vous pouviez 
m'expliquer le fait que, dans la procédure devant Ie Tribunal 
arbitra1 mixte, il y a comme partie en cause - si j'ai bien 
compris votre pensée - un individu, et que cet individu 
n'est pas partie en cause dans la procédure devant la Cour; 
que nous sommes eii présence d'un seul procès, et  que ce 
procès doit ?tre décidé par une seule sentence : savoir celle 
de la Cour. 

Peut-être n'ai-je pas bien compris votre pensée, mais j'ai 
quelques doutes à ce sujet, et je vous serais obligé si vous 
vouliez bien les dissiper. 

31. KOUKAL. - Je me tiens très volontiers à la disposition 
de S. Exc. hl. Anzilotti, qui a posé une question très précise. 

Il s'agit de préciser la portée de la présence des agents 
d'État dans la procédure devant les tribunaux arbitraux 
mixtes, c'est-à-dire dans la procédure devant les tribunaux 
de première instance. 

Messieurs, dans cette procédure, il y a deux éléments: C'est 
un tribunal qui est constitué par la volonté expresse exprimée 
dans le Traité de paix de Trianon et fonctionnant entre deux 
Etats, et dans chaque cas ces deux Etats  participent à la 
procédure du Tribunal arbitral mixte. Ils y sont représentés 
par des agents dont la fonction est réglée, d'une part par le 
traité de pais, e t  d'autre part par le règlement de procédure, 
et  ces agents ont à surveiller, d'une part les intérêts de l'État 
qu'ils représentent, et  d'autre part ils sont appelés à surveiller 
et à contrôler l'activité des personnes qui sont admises, par 
exception à la règle générale, comme Parties en cause et  
comme Parties litigantes devant un tribunal international. 
Tandis que cette exception pour les individus, qui sont diffé- 
rents des États, est admise par une disposition e5presse du 
Traité de paix de Trianon, e t  par d'autres traités de paix 
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aussi, pour la procédure devant le Tribunal mixte, cette excep- 
tion n'est pas admise pour la procédure devant la haute Cour. 
E n  effet, lJartic)e 34 de votre Règlement stipule expressément 
pue seuls les Etats peuvent se présenter devant vous. 

Ainsi, tandis que la procédure devant le Tribunal arbitral 
mixte admet que les États soient représentés par les agents, 
même à côté des autres sujets qui ont introduit l'instance, 
dans l'instance d'appel la capacité d'ester devant la haute 
Cour n'a pas été reconnue à ces individus, mais elle est réser- 
vée seulement aux Gtats. 

Cependant, à notre avis, le différend qui a été soumis à 
l'examen et à la décision du Tribunal arbitral mixte est un 
différend de caractère -international aux termes de l'article 14 
du Pacte de la Société des Nations, et  on peut envisager ce 
différend comme répondant au sens de IJarticIe 36 du Statut 
de la Cour. Par conséquent, cette question - qui a été sou- 
mise à l'examen e t  à la  décision du tribunal de céans - est 
susceptible d'être portée devant vous, mais ce sont seulement 
les Etats qui sont autorisés à présenter la question contestée 
à votre haute appréciation et à votre décision définitive et 
sans recours. 

Dès que sous ce rapport nous arrivoris à une réponse posi- 
tive, il convient alors de reconnaître que, du point de vue des 
dispositions réglant la compétence et l'instance devant la Cour, 
il n'y a pas d'obstacle à ce qu'on soumette à l'examen et à 
la décision de la haute Cour la méme question qui a été 
l'objet de l'examen et  de la décision du Tribunal arbitral 
mixte comme instance de céans. On peut d'ailleurs constater 
que la question de la compétence de la Cour n'a pas été 
contredite, ni par le Gouvernement appelant ni par le Gouver- 
nement intimé. 

Mais, malheureusement, on ne peut constater l'accord des 
façons de voir des deux Gouvernements dans une autre 
question concernant la juridiction de la Cour en tant  qu'ins- 
tance d'appel. A cet égard, il s'agit principalement de la 
notion d'tc appel il. Cependant, l'étendue et le contenu de cette 
notion sont décisifs pour déterminer la juridiction de la 
Cour comme instance d'appel. 

Le Gouvernement appelant est d'avis que, pour donner une 
interprétation de la notion d'c( appeI n, il faut prendre pour 
point de départ Ia comparaison de toutes les éventualités qui 
se présentent au cours de l'instance internationale d'appel. 
Si nous analysons ces éventualités, nous en arrivons, Mes- 
sieurs, tout d'abord ce que, dans l'instance internationale, 
il y a avant tout la possibilité de présenter une demande 
en revision. Un autre moyen de recours contre la décision 
attaquée du tribuna1 international est constitué par le recours 



en cassation. Vient ensuite en considération l'appel - dans 
le sens propre du mot --, et  finalement on peut envisager 
une teIle solution selon laquelle la base de l'instance d'appel 
serait constituée par la question de l'exécution ou de l'inexé- 
cution de la sentence rendue par le Tribunal arbitral mixte 
qui avait déjà statué sur I'objet du litige. 

En comparant toutes ces possibilités, on arrive tout d'abord 
à ce résultat : que la notion de la revision veut que le 
différend qui existait entre les Parties, et qui avait déjà été 
résoIu, soit soumis à un nouvel examen par ce méme tribuna1 
sur la base de faits et de preuves nouveaux. 

Je n'ai nullement l'intention d'abuser de l'indulgence de la 
haute Cour pour m'étendre sur les détails de cette institution 
notoire dans l'instance internationale ; c'est pourquoi je crois 
pouvoir me borner à faire ressortir que même le règIement 
de procédure des trois tribunaux arbitraux mixtes en question 
admet une demande en revision. Il s'ensuit que l'appel, aux 
termes de  l'article X de  l'Accord II de Paris, n'est pas 
identique avec la revision de l'instance, parce qu'il n'est pas 
question de statuer à nouveau devant le même tribunal, et 
vu que l'appel ne se borne pas à l'examen des faits et 
preuves nouveaux. 

A un simple recours de cassation, il s'agit de confirmer ou 
d'invalider une sentence déjà antérieurement rendue. Le trait 
caractéristique de ce moyen de recours est constitué déjà par 
Ie fait que ce n'est pas le tribunal ayant statué en première 
instance qui est appelé à réexaminer la cause et à rendre 
une nouvelle décision, mais que cette tâche est confiée à un 
autre tribunal. A cet autre tribunal, il n'incombe généralement 
que d'invalider ou de confirmer la sentence attaquée. 

J'ai l'honneur d'attirer la bienveillante attention de la 
haute Cour sur Ie fait que la question d'un tel moyen de 
recours a fait, sur l'initiative du Gouvernement finlandais, 
l'obiet de l'examen au sein de la Société des Nations au 
cours des années ~ g z g  à 1931, et qu'à cette occasion on a 
envisagé les differentes conséquences qu'un tel règlement aurait 
pu entraîner en matière de justice internationale. 

J'ai l'honneur de m'arrêter tout particulièrement sur le point 
¶ue ce moyen de recours (à savoir le recours en cassation) a 
été déterminé de façon qu'il se rapportait seulement aux nulli- 
tés de l'instance, à la question de l'excès de pouvoir ainsi 
qu'à celle de la compétence, et que l'on a excIu d'examiner 
quant au fond l'objet du différend. Au cours du débat, il a 
été dit également que l'examen même du fond du litige 
constitue l 'cc  appel 11 (au sens propre du mot). La question de 
la juridiction de l'instance d'appel ne soulève pas de difficultés 
lors d'un tel recours en cassation, si la sentence originale se 
trouve confirmée. Mais nous avons vu que les débats de Genève 
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ont précisément permis de s'apercevoir des difficultés qui 
naissent dès qu'il s'agit d'invalider la sentence d'un tribunal 
qui a statué en première instance. La question se pose alors 
de savoir qiieIIe est la situation des Parties litigantes après 
l'invalidation d'une telle sentence, et quelle est la compétence 
et la juridiction du tribunal qui a décidé en première instance. 

Si, notamment, Ia sentence de première instance est invalidée 
et par conséquent écartée, le tribunal d'appel peut, ou bien 
décider sur ce qui est à entreprendre, ou bien ne pas aborder 
cette question. Toutefois, il reste à examiner si les Parties ont 
le devoir et la faculté de continuer l'instance devant le tribunal 
de céans comme s'il n'y avait pas eu de sentence, ou bien si 
eues ont le devoir, respectivement la faculté, d'introduire une 
nouvelle instance devant le tribunal de céans. 

J'ai l'honneur, Messieurs, d'attirer votre bienveillante atten- 
tion sur ce que l'on a également défendu l'opinion que Ie 
tribunal d'appel peut obliger les Parties, ou bien à soumettre 
à sa décision, en vertu d'un compromis spécial, le fond d'une 
question qui, déjà en première instance, faisait l'objet du 
litige, ou bien que ce tribunal peut obliger les Parties à sou- 
mettre Ia question litigieuse à un autre tribunal arbitral. 

A part les documents officiels relatifs à la discussion de la 
commission .respective de la Société des Nations dans les 
années 1929 à 1931, j'ai l'honneur d'invoquer également l'arti- 
cle publié à ce sujet par M. Ræstad dans la Revue de Droit 
internationai et de Législation comparée, en 1932. De tout ce 
que je me suis permis de soumettre à ce sujet à votre haute 
appréciation, il découle que même ce moyen de recours ne 
peut pas étre identique avec Ia notion de l'appel, telle qu'elle 
est envisagée dans l'article X de IJilccord II de Paris. Cela 
ressort clairement de la discussion de Genève, où l'examen du 
fond de l'affaire a été soustrait à la juridiction du tribunal 
de recours et où la désignation initiale d'appel a été, comme on 
le sait, remplacée par la notion de  (( recours II qui se rapporte 
seulement à l'examen de la nullité d'instance, à celui de l'excès 
de pouvoir, ainsi qu'à celui de la compétence du tribunal de 
céans, et où, partant, le recours ne devait avoir que des effets 
de cassation. 

11 me reste à examiner la question de savoir si l'appel n'est 
pas identique avec le règlement du devoir d'exécuter la sen- 
tence attaquée. Le Gouvernement appelant estime que même 
ce problème-ci comporte une réponse négative. A cet égard, le 
Gouvernement appeIant invoque Ie fait que la question de 
l'exécution de Ia sentence est déjà réglée par l'article 13, 
alinéa 4, dii Pacte de la Société des Nations, qui détermine 
en plus et l'organe respectif et l'instance à suivre, plus sp6cia- 
lement que le Conseil prendra les mesures appropriées en vue 



d'assurer l'exécution de la sentence. Si donc cette question a 
trouvé sa solution déjà à l'époque des Accords de Paris, il est 
clair qu'il serait à peine motivé de prétendre que les Accords de 
Paris auraient pour la même compétence établi un nouvel organe. 

Le Gouvernement appelant estime donc que l'appel, au sens 
de l'article X de l'Accord II de Paris, n'est ni une demande 
en revision, ni un recours ayant uniquement effet de cassation, 
ni une solution de la question de l'exécution de la sentence 
du tribunal de céans. L'appel institué par l'Accord II de Paris 
se rapporte aussi bien à la compétence qu'au fond ; il possède 
des effets de cassation aussi bien que des effets dévolutifs à 
l'égard de la question tout entière de compétence et de fond, 
telle qu'elle a été traitée en première instance. (i L'appel est ii 

- selon la définition de 31. Lammasch dans son ouvrage 
intitulé Die Rechtskraft  internationale^ Schiedssprudze - 
<( comme une appellation dans le sens propre du terme, c'est-à- 
dire une réexamination de la sentence d'après l'exactitude des 
éléments de fait qui en constituent la  base et .d'après l'exacti- 
tude des conséquences juridiques tirées d e '  ces éléments de 
fait, une appellation d'un juge mal informé B un juge qui doit 
être mieux informé. ii 

Ce point de vue du Gouvernement appelant trouve sa 
confirmation sous deux rapports. D'abord, tous les deux Gouver- 
nements se sont entendus 'sur le fait que, selon les dispositions 
d u  Protocole de Neuchâtel, I'appel possède des effets suspensifs 
et, par là, affecte directement l'activité du tribunal de céans 
et  le résultat de cette activité. En outre, il convient d'avoir 
présentes à l'esprit les intentions des Parties contractantes lors 
de la négociation des Accords de Paris. El les  n'avaient nulle- 
ment l'intention de multiplier le nombre des litiges devant les 
tribunaux arbitraux mixtes, mais au contraire de les limiter. 
Elles envisageaient d'augmenter les garanties juridiques en 
prenant en considération la compétence de l'autorité la plus 
éminente, à savoir celle de la haute Cour. 

L'arrêt de Ia Cour es t .  définitif, sans recours, et obligatoire 
pour tous les intéressés, donc méme pour ceux qui, vu la 
disposition du paragraphe 34 du Règlement, n'ont pas la 
capacité d'ester en justice devant la Cour, et qui sont par 
.conséquent exclus de l'instance devant elle. Ce serait pur for- 
malisme si la sentence du tribunal de céans devait continuer à 
exister à côté de la décision de la Cour, vu qu'il y aurait 
alors deux décisions, ce qui entraînerait des difficultés à 
l'application de l'article 13, alinéa 4, du Pacte de la Société 
des Nations, et cela n'a certainement pas été dans les inten- 
tions des Parties contractantes. 

J'ai l'honneur, Messieurs, de résumer le point de vue du 
Gouvernement appelant sur la portée de l'article X de l'Accord II 
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de Paris, par rapport à la compétence et à la juridiction de 
la Cour, de la façon suivante : 

La question litigieuse dont s'est occupé, pour la trancher, 
le tribunal de céans, constitue en elle-même un différend de 
caractère international aux termes de l'article 14 du Pacte 
de la Société des Nations, respectivement aux termes de l'arti- 
cle 36 du Statut de la Cour. Cette question est par conséquent 
susceptible d'etre soumise, dans son aspect original, à l'examen 
de la Cour. 

L'appel prévu à l'article X de l'Accord II de Paris frappe 
donc la sentence attaquée selon le Protocole de Neiichâtel 
par des effets suspensifs. Par là est constituée la connexité de 
I'instance devant le tribunal de céans et  devant la Cour 
comme instance d'appel. 

L'appel a en outre des effets de cassation, qui consistent 
en ce que la décision de la Cour abolit la décision du tribunal 
de céans. Enfin, l'appel a des effets dévolutifs, respectivement 
ceux de réformation, qui consistent en ce que la Cour décide 
en dernière instance sur le même litige que celui examiné 
devant le tribunal de céans, et sa décision remplace la sen- 
tence attaqude dans toute . son étendue et  avec force obliga- 
toire pour tous ceux qui ont participé à l'instance devant le 
tribunal de céans. 

La décision de Ia Cour équivaut donc à la dernière parole, 
selon la devise : -Rama locuta causa finitu. 

J'ai l'honneur de terminer ainsi l'exposé du Gouvernement 
appelant sur la portée de l'article X de l'Accord II de Paris, 
et j'ai l'honneur de m'en remettre à la sagesse de la haute 
Cour pour qu'elle décide sur sa compétence en tant qu'instance 
d'appel et sur sa juridiction respective. 

2. - EXPOSE DE M. GAJZAGO 
(AGENT DU GOUVERNEMENT HONGROIS) 

AUX SÉANCES PUBLIQUES DES 23 ET 24 OCTOBRE 1933. 

[séance Publique du 23 octobre 1933, après-midi.] 

Monsieur le Président, Monsieur le Vice-Président, 
Messieurs les Juges, 

Comme l'honorable représentant de la République tchécoslo- 
vaque, je tiens, à cette première occasion où mon Gouverne- 
ment apparaît devant votre haute instance internationale, 
à me faire l'interprète de ses sentiments de profond respect à 
l'égard de ce suprême représentant de la justice internationale. 
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En ce qui concerne la matière sur laquelle je suis appelé à 

donner quelques renseignements au nom de mon Gouverne- 
ment, je voudrais me borner à ce qui me semble absolument 
nécessaire ou utile pour compléter les renseipcments que je 
me suis déjà permis de donner dans les deux autres affaires 
en appel, analogues à celle dont la haute Cour internationale 
est saisie en ce moment, et qui se trouvent d6jh même 
publiés dans la Série C, no 68, -des volumes de la Cour 
(pp. zog-220). Cela représente pour ainsi dire l'essence des rensej- 
gnements que mon Gouvernement a pu donner sur la portée 
de l'article X de l'Accord II de Paris, accord qui comprend e t  
constitue notre compromis. 

Mais, pour bien comprendre le compromis, il faut tenir 
exactement compte de son teste. En  ce qui concerne la nais- 
sance de ce texte, l'honorable représentant de la République 
tchécoslovaque vous a donné quelques renseignements que - 
je le regrette infiniment - je me sens obligé de corriger sur 
certains points. 

Le texte original de ce compromis est tout simplement 
Ie premier alinka de cet article X que vous trouvez dans 
l'Accord II de Paris. Ce premier texte a pris naissance ici 
même, à La Haye, à la Deuxième Conférence de La Haye, 
dans Ia nuit du rg au 20 janvier 1930. 

Je ne lis pas le texte original de la Conférence ; je dis 
simplement que ce texte est exactement le premier alinéa 
de l'article X. (Mors, il portait le no 12.) 

Mais je vais vous lire le texte seul qui a été définitivement 
signé à la Conférence de La Haye, e t  qui constituait alors 
l'accord unique entre les dix-sept Puissances qui l'ont conclu 
au sujet des questions de réparations, de la Hongrie et cer- 
taines autres questions que certains Etats ont voulu mettre 
en connexité avec ses réparations. Ce seul texte est assez bref ; 
tout le reste - Accords 1, I I ,  III, IV, etc. - ne constituait 
alors que des annexes paraphées. Mais ce texte déclare que 
tout ce qui se trouve dans les annexes elles-mêmes - les 
futurs Accords - est obligatoire pour les Parties dès mainte- 
nant ; par la suite, au cours de la Conférence de Paris, conti- 
nuation de la Conférence de La Haye, il ne s'agira plus 
d'autre chose que de mettre sur pied la rédaction définitive ; 
si, en ce qui concerne la rédaction, il y avait divergence de 
vues entre les Parties intéressées, on s'en remettrait à I'arbi- 

, trage de trois Principales Puissances : la Grande-Bretagne, la  
France et  l'Italie. Ce texte ne dénomme même pas la Confé- 
rence de Paris - qui est la continuation de la Conférence de 
La Haye en ce qui concerne Ies questions hongroises - une 
con+rence, mais un comité de rédaction. Je vais vous donner 
lecture de ce texte : 



798 EXPOSB DE hl. GAJZAGO (23 X 33) 

IC Le teste ci-annexé et dûment paraphé, établit et  
précise les bases de l'accord qui constitue d'ores et déjà 
un engagement des Gouvernements signataires. C'est sur 
sa base que devront être rédigés les textes définitifs. Leur 
rddaction est confiée à un comité qui comprendra un 
représentant de chacune des Puissances signataires et qui 
devra siéger à Paris à partir du 5 février courant [c'est 
1g30]. Si le comité est unanime, les textes qui seront 
établis deviendront définitifs. En cas de difficulté pour 
l'établissement de ces textes, les Parties déclarent s'en 
remettre à la décision unanime de la France, de la Grande- 
Bretagne et de l'Italie. 11 

Je me suis permis de lire ce texte dans le but d'établir que 
le texte original du compromis est tout simplement l'article 12 
d'une des annexes (le futur Accord II), et  n'est que le premier 
alinéa de l'article X actuel. Le deuxième alinéa a $té ajouté 
à. la  Conférence de Paris dans Ie but de fixer un délai pour 
l'exercice du droit d'appel, car c'était l'unique élément qui 
parût aux rédacteurs manquer encore pour compléter l'alinéa 
premier de maiiière qu'on puisse se servir convenablement du 
droit d'appel accordé, 

En ce qui concerne les autres testes qui ont ét6 lus tout à 
l'heure devant vous par l'honorable représentant du Gouver- . 
nement tchécoslovaque, ce sont tout simplement quelques 
projets de minorité surgis dans la Commission de rédaction à 
Paris ; je ne vous lirai pas de nouveau ces propositions ; vous 
vous rappelez qu'il s'agit de quelques soi-disant alinéas 3 et  
4. Ces propositions ont été rejetées à l'unanimité par la Com- 
mission de rédaction b la  Conférence de Paris. 

Je souligne I'espresçion ii à l'unanimité il ; car, si l'unanimité 
n'avait pas existé, - je vous ai lu le texte, - les trois 
Principales Puissances auraient dû se prononcer ; et elles ne se 
sont pas prononcées. 

Je me rappelle encore très bien que ce rejet a été opéré en 
quelques instants. On n'a pas réfléchi longtemps. Le texte que 
l'on vous a indiqué comme alinéa 3 voulait ordonner qu'une 
décision de la Cour permanente de Justice internationale soit 
obligatoire pour le Tribunal arbitral mixte. On a rejeté très 
vite cette proposition, parce qu'on a pensé que l'arrêt de la 
haute Cour permanente de Justice internationale serait obliga- 
toire en tout premier lieu pour les Etats qui seront parties 
dans le cas d'espkce, et non pas pour le Tribunal arbitral 
mixte, qui, dans la plupart des cas, aura terminé sa tâche 
dans l'affaire en question et  ne la reprendra plus. 

Ensuite, on s'est aperçu d'une tendance - qui apparaissait 
pour la première fois, et seulement pour quelques instants, à 
Paris, au sein d'une minorité de Puissances - à. vouloir 
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étendre l'effet de l'arrêt à rendre par la Cour permanente de 
Justice internationale éventuellement à d'autres affaires que 
le cas d'espèce. L'impression ainsi créée de cette tendance 
mariifestement opposée aux stipulations de la Conférence de 
La Haye et aux possibilités de la construction - comme nous 
allons le voir - fut une raison' pour rejeter ce troisième 
alinéa, projet instantané et minoritaire. 

En ce qui concerne le soi-disant quatrième alinéa, la ques- 
tion est un peu compliquée. 

En fait, I'institution de l'appel a été proposée à la Confé- 
rence de La Haye par la délégation hongroise à la dernière 
minute, pour donner une preuve de sa bonne volonté et  pour 
assurer la réussite de la Conférence. Il se trouvait devant les 
trois tribunaux arbitraux mixtes cinq affaires qui semblaient 
à un groupe d'États avoir un caractère politique ; ces affaires 
etaient naturellement intentées par des ressortissants hongrois, 
non pas par le Gouvernement hongrois, qui se trouve assez 
éloigné de toutes ces requêtes déposées auprès des tribunaux 
arbitraux mixtes directement par ses resçortissants. Dans 
deux de ces cinq affaires, deux des tribunaux arbitraux mixtes 
- le Tribunal roumano-hongrois et le Tribunal hungaro- 
yougoslave - s'étaient déjh déclarés compétents, tandis que 
le Tribunal hungaro-tchécoslovaque ne s'était pas encore pro- 
noncé sur la compétence. 

En premier lieu, pour donner un apaisement en ce qui 
concerne toutes les affaires se trouvant devant les tribunaux 
arbitraux mixtes constjtués entre la Hongrie, d'une part, et les 
États de la Petite-Entente, d'autre part, la délégation hongroise 
avait déjà proposé une augmentation des membres dc ces 
tribunaux appartenant à un k t a t  .qui est resté neutre pendant 
la guerre mondiale, dits Ies membres neutres, de un à trois ; 
l'ensemble des membres des tribunaux arbitraux mixtes,' y 
compris les deux juges nationaux, avait été ainsi porté de 
trois à cinq. Cela semblait suffire aux Puissances parteriaires 
de la Hongrie dans ces questions en ce qui concerne toutes 
les autres affaires. 

Mais, en ce qui concerne ces cinq affaires, il y avait encore 
quelques appréhensions, d'autant plus que - comme je viens 
de  vous le dire - deux tribunaux arbitraux mixtes s'étaient 
déclarés compétents pour traiter de ces sortes d'affaires, tandis 
qu'un seul ne s'est pas encore prononcé sur la compétence. 
Par conséquent, c'est auprès de ce seul tribunal que l'augrnen- 
tation des membres du tribuna1 aurait pu donner une garantie 
en ce qui concerne un examen plus approfondi de la question 
de  la compétence dans ces affaires, que l'on considérait, en 
général, dépasser la limite de l'importance habituelle des affaires 
qui viennent devant les tribunaux arbitraux mixtes. 

5 
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C'est ainsi qu'au dernier moment on a pensé A la Conférence 
qu'il faudrait trouver encore un moyen de plus pour donner 
apaisement aux Puissances ayant ces apprehensions, un moyen 
pour assurer que les affaires des tribunaux arbitraux mixtes, 
en général, soient susceptibles d'un rPesa~nen par une instance 
supérieure et de grande autorité. C'est alors que la cihlégation 
hongroise a proposé l'appel A la. haute Cour .pernianente de 
Justice internationale pour sauver les résultats cle In Conférence. 

La délégation hongroise s'est rendu compte que cet appel 
proposé est une institution un peu risquée, une institution 
qui n'est pas encore connue, qui n'est pas encore éprouvee. 
Mais tout de ~nêrne, pour faire preuve de sa bonne volonte, 
elle l'a proposé, et la Conférence a pensé que l'on pourrait 
peut-être l'activer d'une façon satisfaisante. Une Comniission 
de juristes, dont j'ai eu l'honneur de faire partie, ri. étudié 
cette proposition ; nous avons rédigé le test.e que vous trouvez 
comrnc premier alinEa de l'article X de 1'Accorcl II de Paris. 

Nais, dans ce texte, figure l'expression (( sentences à rendre 
désormais 1). Ce teste avrtit été rédigé dans ln nuit di1 19 au 
20  janvier 1930 ; les Accords de Paris sont eritrés en vigueur 
ail inois de juin 1931 ; par conséquent, la possibilité de l'appel 
ne joue qu'à partir de l'entrée en vigueur des accorcls, de sorte 
que la question de savoir si les sentences de cornpetence ren- 
dues dans ces cinq affaires par deux des tribunailx arbitraux 
mixtes sont obligatoires ou non a été décidée par l'insertion 
de ces mots : (i à rendre désormais ii. On n'a pas voulu, e t  
on n'aurait même pas pu, toucher à des senteiices définitive- 
ment acquises par des particuliers. Des particuliers ont intenté 
ces procès ; ils ont gagné sur la compétence ; il n'y avait pas 
moyen de les changer : ces sentences avaient la force de la 
chose jugée ; et la Conférence de La Haye a déjà accepté 
cette interprétation. A l'unanimité des dix-sept Puissances, on 
a inséré dans le texte les mots (( à rendre désormais n. 

On a parlé de la possibilité d'un arrangement par la voie 
politique de ces affaires ; mais ce fut  au cours de conversationç 
à part dans un certain groupe d'États ; on ne s'en cst pas 
occupé dans la Conférence elle-même. 

A la Conférence de Paris, la question de la compétence 
dans ces cinq affaires n'est plus revenue, excepté dans la 
proposition de la mirioritir que vous retrorivez dans le soi- 
disant alinéa 4 du projet soi-disant originaire. Le projet origi- 
naire est celui qui se trouve dans le texte émanant de la 
Conférence de La Haye. Qiielques États restés en minorité 
ont voulu, dans cet alinéa 4, à l'aide de la thèse de la dévo- 
lution, faire passer une disposition qui aurait permis - au 
cas où, dans les affaires déjà décidées au point de vue de la 
compétence, une décision sur le fond serait défavorable aux 
États qui étaient précisément intéressés dans ces affaires e t  
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où ces Etats interj etteraient appel devant la Cour permanente 
de Justice internationale - de donner à la Cour .le droit de 
reviser aussi la question de la compétence. 

C'est ce qu'a envisagé l'alinéa (soi-disant) 4 ; inais évidem- 
ment cela allait à l'encontre de la thèse que les choses jugées 
en faveur de particuliers ne p ~ u v e n t  pas être touchées par des 
arrangements ultérieurs des Etats sans le consentement des 
particuliers. A la Conférence de Paris, cela s'est heurté encore 
à une autre difficulté. 11 était dit dans le texte originaire : 
dans les sentences (( à rendre désormais s. Par conséquent, on 
ne pouvait pas mettre dans l'alinéa 4 une disposition contre- 
disant manifestement une disposition de l'alinéa premier. C'est 
pour cette raison que le soi-disant alinéa 4 a été écarté à 
l'unanimité - je ie répète - par la Conférence de Paris ; 
c'est pourquoi je trouve inutile de vouloir reparler des alinéas 3 
et 4 .  Ils n'existent pas, tout simplement. Ils existent d'autant 
moins qu'au dernier jour de La Conférence de Paris, sur la 
proposition du délégué de l'Italie, il fut décidé à l'unanimité 
de détruire les propositions et  tous les procès-verbaux de la 
Conférence pour ne pas troubler une interprétation ultérieure 
du texte tel qu'il a été accepté. 

Je devais ainsi déblayer Ie terrain et remettre les choses 
au point : il ri'existe que le texte originaire et qui est le 
premier alinéa de l'article X de l'Accord II ; il existe ensuite 
le deuxième alinéa qui a été accepté par la Conférence de 
Paris. Te crois au'en déterminant ainsi le texte ~ r é c i s  de notre ., I I 

compromis, je puis plus facilement en aborder l'interprétation 
sans tenir compte des préteilducs divergences de vues qui 
juridiquement n'existent pis. 

Comme je me suis déjà de le dire dans le texte que 
la haute Cour permanente de Justice internationale a sous les 
yeux, nous avons mis notamment, à la base de cette nouvelle 
institution dc la paix, trois grands principes : 

Le premier était que nous maintenions - et  nous n'aurions 
pas pu l'écarter - cette diversité entre les Parties devant le 
Tribunal arbitral mixte e t  devant votre haute juridiction. 

Ensuite, c'était que, malgré cette circonstance, ce qui a été 
produit devant le Tribunal arbitral mixte constituerait le 
contenu du surarbitrage de la Cour permanente sur un pre- 
mier arbitrage du Tribunal arbitral mixte. Il y a là une 
petite contradiction sur laquelle je reviendrai plus tard. 

Le troisième principe était que ce que nous faisons est une 
tentative qui ne doit pas contredire à l'article 14 du Pacte de 
Ia Société des Nations, aux dispositions du Statut et du Règle- 
ment de la haute Cour. Nous nous sommes efforcés de notre 
mieux de remplir cette dernière tâche. Je ne sais pas si nous 
y avons réussi, mais j'ai bon eçpoir. 
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En premier lieu, nous avons pensé que la disposition la 
plus essentielle de l'article 14 était que (( la Cour coririaîtra 
de tous différends d'un caractère international que les Parties 
lui soumettront n. 

Nous avons pensé qu'en ce qui concerne les difficultés 
auxquelles pourrait se heurter notre projet, vu cette disposi- 
tion de l'article rq, ces difficultés étaient déjà résolues sans 
nous auparavant, puisque, lorsqu'on a rédigé le Statut et le 
Règlement de la Cour, il y avait deux questions qui étaient 
liées à cette disposition de l'article 14. En premier lieu, celle 
selon laquelle les États seuls peuvent venir devant la haute 
Cour. 11 est vrai que certaines tendances, surtout au sein des 
juristes qui préparaient le Statut, auraient voulu autoriser 
aussi les particuliers à venir devant la Cour ; mais, après 
une discussion, cette tendance a été mise en minorité, de sorte 
que l'on a fixé la règle selon laquelle les États seuls peuvent 
être parties devant la Cour permanente de Justice internatio- 
nale. La seconde question qui s'y rattachait est un point qui 
a été résolu par l'article 13 du Pacte, qui dit -que l'arbitrage 
international n'est pas obligatoire aux Etats, même dans les ques- 
tions juridiques qui, (( à leur avis. .. . ». Cette expression à 
leur avis » a été interprétée dans le sens qu'il faut toujours 
qu'un compromis spécial existe. Cette difficulté a donc été 
évitée dans notre rédaction également, puisque nous avons eu 
un compromis ; ce compromis spécial, était l'article X de 
l'Accord II. Il s'agissait d'avoir des Etats - et des États  
seulement - comme Parties devant la haute Cour, et il s'agis- 
sait d'avoir un compromis spécial ; toutes les deux conditions 
furent remplies. 

Je crois que je peux maintenant me tourner vers une 
autre question, à savoir vers une tendance qui s'est fait 
jour dans les remarques que nous venons d'entendre aussi 
tout à l'heure : c'est que, par l'intermédiaire de l'institution 
de l'appel, on pourrait éventuellement demander à la haute 
Cour, non seulement la décision sur des cas d'espèce, mais 
aussi, éventuellement, des décisions qui auraient directement 
et juridiquement effet sur d'autres affaires qui ne se trouvent 
même pas devant la Cour. Cette idée se trouve déjà exprimée 
(voyez à la p. 222 de la publication no 68 de la Série C) 
dans le texte de la République tchécoslovaque qui dit qu'en 
adoptant l'institution de l'appel, l'on avait voulu faire décider 
par la Cour des autres cas similaires également. Je puis 
attester par mon expérience personnelle qu'il n'en était pas 
question à la Conférence. Nous n'aurions pas. pu songer à 
cela, car ce principe était en contradiction directe avec . 
l'article 14 du Pacte de la Société des Nations, et il aurait 
signifié tout simplement que nous aurions accordé à des États 
particuliers le droit de demander un avis consultatif à la 
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Cour, car c'est ce qu'aurait signifié vouloir rendre effectif 
le contenu d'un arrêt même quant à une autre affaire que 
celle qui est venue devant la Cour. En d'autres termes, cela 
aurait signifié que l'on pouvait faire interpréter un texte 
d'une manière générale, c'est-à-dire demander un ayis consul- 
tatif à la Cour. 11 en serait résulté que m$me un Etat  parti- 
culier aurait eu la faculté de venir devant votre haute instance 
pour vous demander un avis consultatif. Or, c'est en contra- 
diction flagrante avec la dernière phrase de l'article x4 du 
Pacte, qui stipule que : i( Elle [la haute Cour] donnera aussi 
des avis consultatifs sur tout différend ou tout point, dont 
la saisira le Conseil ou l'Assemblée. Donc, le Conseil et 
l'Assemblée ont seuls le privilège de vous demander un avis 
consultatif. Demander des avis consultatifs pour des questions 
qu'on ne porte même pas devant la Cour, que cette dernière 
ne connaît même pas, tout simplement en interprétant des 
textes, n'a jamais été dans notre intention, et nous n'aurions 
pas pu atteindre ce but, même si nous l'avions voulu, vu 
la disposition de l'article 14 du Pacte. 11 aurait été impossible 
même pour d'autres raisons d'investir Ia haute Cour permanente 
de Justice internationale de fonctions pour ainsi dire législa- 
tives, en lui donnant ainsi droit, en quelque sorte, de compléter 
des textes que d'autres instances d'arbitrage sont appdkes 
à appliquer en premier lieu. 

En  continuant notre examen et en passant en revue les 
dispositions du Statut et  du Règlement, nous avons trouvé 
en revanche qu'il n'y a pas une contradiction nette entre 
l'institution que nous envisageons et  lesdites dispositions, 
puisque nulle part il n'y est interdit à des g ta t s  de s'entendre 
sur leur intention de porter une sentence arbitrale rendue par 
un autre corps arbitral devant la haute Cour permanente 
de Justice internationale aux fins de réexamen. Ce principe 
peut constituer le sujet d'un compromis. Par conséquent, nous 
avons estimé que c e .  que nous avons envisagé pourra jouer. 

C'était natte avis, mais, naturellement, il vous appartient 
d'en juger, et d'en juger m$me d'office. II s'agit de votre 
compétence, et vous êtes appelés à examiner votre compétence 
d'office ; vous pouvez examiner le compromis encore une fois, 
en comparer les dispositions avec l'article 14 du Pacte, avec 
les dispositions de votre Statut et avec celles de votre Règle- 
ment. En  ce qui nous concerne, je me suis permis de vous 
rappeler que nous avons éprouv6 quelques craintes ; nous 
avons senti que nous nous trouvions dans un domaine extra- 
ordinaire. Le droit international ne peut pas encore fournir 
des exemples d'un pareil appel contre un arbitrage inter- 
national et devant un autre arbitrage international, et  surtout 
là où il y a une diversité entre les Parties du premier et 
du second arbitrage. Les Parties devant un tribunal arbitral 



mixte sont ou bien des particuliers de tous les ceux côtés, 
ou bien des particuliers comme requérants et  un Etat  comme 
défendeur, alors que devant votre haute instance seuls des 
Etats peuvent se présenter de tous les deux côtés. 

A la vérité, nous nous sommes décidés avec quelques 
liésitations à insérer cette ~spos i t ion  dans les Accords de 
Paris et en pensant qu'il ne s'agissait que d'une soupape 
de sîireté, si je puis m'exprimer ainsi. E I ~  effet, iI ne s'agissait 
pas d'une voie ordinaire dont les Gtats pourraient se servir, 
quand bon leur semblerait oii toutes les fois où les intéréts 
de leurs ressortissants l'exigeraient. En ce gui le concerne, 
le Gouvernement hongrois n'a jamais interprété de cette 
façon cette institution, et  lorsque la délégation hongroise 
s'est permis de proposer une telle stipulation A la Conférence 
de La Haye, c'était simpleinent, comme je vous l'ai dit, 
pour donner un apaisement même en ce qui concerne les cinq 
affaires auxquelles j'asrais fait allusion. 

On n 'a pensé, en effet, qu'à ces cinq affaires, bien que je 
reconnaisse loyalement que Ie teste a été rédigé d'une manière 
générale, en sorte que, si nous riotrs plaçons au point de vue 
juridique, chaque Etat  a le droit de porter devant la haute 
Cour permanente dc Justice internationale n'importe quelle 
affaire (excepté les affaires agraires) jugée par un tribunal 
arbitral mixte, mentionné à l'article X, et  pour laquelle il 
se croit lésé par une disposition quelconque de la sentence, 
sur la question de la compéterice ou du fond (lo5qu'il 
y a eu inal jugé). En  conséqiicncc, Ic Gouvernement hongrois, 
fidèle aux textes auxqiiels i l  a. souscrit, accepta l'appel aussi 
cette fois. D'Jais, en ce qui Ie concerne, il sera extrêniement 
prudent lorsque Je cas se présentera pour lui de se servir 
éventuelleme~it du droit à l'appel, piiisqii'il connaît les difficultés. 

Cependant, j'ose espérer qiie vous aurez trouvé assez clair 
le texte de notre compromis. Nous nous sommes efforcés de le 
rendre aussi bref que possible, pour ne pas nous perdre dans 
des casuistiques. II y a une si grande diversité des cas dans 
lesqiielç les États pourraient se servir de cette institution que, 
à mon avis, si l'on avait poussé le réglernent trop loin, on 
aurait plutôt nui qu'aidé à ta réussite de la tentative. 

JI. GUERRERO, Vice-Président. - J'aurais préféré attendre 
la fin de votre exposé pour YOIIÇ poser cette question, car 
vous aurez peut-être 1'occasion de fournir vous-même l'ex-pli- 
cation que  je sollicite de vous. Cependant, je vais vous poser 
ma question tout de suite. 

Je constate avec plaisir qiie vous avez pris part directe- 
ment, personnellement, à. toutes les négociations qui ont eu 
pour but la rédaction de ces accords. Je voudrais par consé- 
quent vous demander s'il y a une origine quelconque au mot 
(( appel » qui a été choisi pour figurer à l'article X. En d'autres 
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termes, y a-t-il eu une discussion en ce qui concerne cette 
rédaction, et ce mot i( appel » a-t-il fait l'objet de débats de 
façon que I'on sache exactement quelle a kt6 l'intention des 
Parties intéressées en choisissant ce mot ? 

hl .  GAJZAGO. - Je crois que l'interprétation de ce terme 
<( appel .ii se trouve en grande partie exprimée déjà dans les 
mots introductifs de la disposition, qui dit : (c pour toutes 
les sentences de compétence ou de fond ... . D. Il y a la possi- 
bilité de réexamen des sentences à tous les deux points de 
vue de la compétence et  du fond. On voit que I'on a pris 
comme point de départ, pour cette terminologie, l'analogie des 
droits de procédure de divers pays, pour ainsi dire du droit 
commun. On a voulu h i t e r  toutes les mauvaises interpréta- 

- tions que les tribunaux .arbitraux mixtes auraient pu encourir ; 
l'intention était donc de donner tout apaisement cn ce qui 
concerne I'exercice de leur juridiction. E t  ce n'est qu'en accor- 
dant un droit d'appel tout aussi bien du chef de I'incom- 
pétence que du fond, et en investissant la haute Cour 
permanente tout aussi bienc du droit de cassation que de réfor- 
mation des sentences, que I'on a pense que l'on pourrait arri- 
ver à donner cet apaisement complet. 

Je ne sais pas si ma réponse donne satisfaction à M. Ie 
Vice-Président ; je m'efforcerai, dans le reste de mon exposé, 
de rendre plus claires encore certaines parties de cette réponse. 

[Séance pztbliqzte du 24 ociobre 1933, ?~zaf in .]  

Monsieur le Président, Monsieur le Vice-Président, Messieurs 
les Juges, je me suis permis, au cours de mon exposé d'hier 
soir, de donner le texte exact du compromis sur la base 
duquel nous nous trouvons devant votre haute instance, en le 
dégageant des éléments étrangers qui se sont glissés dans 
l'exposé que vous aviez entendu avant Ie mien. Je crois que 
j'ai réussi dans cette tâche. Peut-être ne vous ai-jc pas indi- 
qué l'endroit où vous pouvez trouver le texte originaire de 
notre compromis tel que ce texte est sorti de la Conférence 
de La Haye. Mais, 5 la page 199 du volume no 68 de la Série C 
des Publjcations de la Cour, il est indiqué que vous trouvez 
tous les textes émanant de la Conférence de La Haye et se 
rapportant aux questions hongroises dans les publications faites 
par Ies soins du Gouvernement de la République française et  
par les soins du Gouvernement britannique. Ces publications 
sont officielles, Vous trouverez dans ces publications le texte 
original de l'article X, qui y porte encore le no 12, et  vous 
trouverez aussi Ie texte introductif qui accorde l'arbitrage aux 
trois Principales Puissances y mentionnées pour décider dans 



les cas oii il y aurait des divergences sur la rédaction dans le 
Comité de rédaction, qui plus tard s'appela la Conférence de 
Paris. 

J'ai indiqué qu'il n'y avait pas surgi des divergences quant à 
la rédaction du texte définitif et  qu'on n'a pas eu recours 
à la décision de ces trois hautes Puissances. 

Après avoir déblayé le terrain de cette mani&re, je me suis 
permis d'aborder l'interpretation du texte du compromis. 

JJai indiqué en tout premier lieu que nous avons été guidés 
par trois considérations impérieuses, qui correspondaient à 
trois circonstances impérieuses qui nous étaient inéluctable- 
ment imposées. 

D'abord, nous devions rédiger quelque chose qui devait 
correspondre à l'article 14 du Pacte, au Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale et  à son Règlement ; 
c'était une situation impérieuse. 

D'autre part, nous avons envisagé de poser au-dessus d'un 
premier arbitrage un second arbitrage, avec la difficulté que 
les Parties au premier arbitrage ne sont jamais et  ne peuvent 
pas être les mêmes que celles qui doivent comparaître devant 
Ie second arbitrage. - 

En effet, devant le 'Tribunal arbitral mixte, il ne peut 
jamais arriver que deux fitats se trouvent en face l'un de 
l 'autre;  un particulier peut se trouver' comme demandeur en 
face d'un État  comme défendeur; il se peut aussi que des , 
deux ciités il y ait seulement des particuliers. L'article 239 du 
Traité de Trianon, litl. b) ,  alinéa 2, prévoit en effet que, dans 
certains cas, des particuliers peuvent porter directement devant 
les tribunaux arbitraux mixtes des affaires qui, autrement, 
devraient être jugées par des tribunaux nationaux. On a 
donné comme motif de cette disposition la crainte que, tout 
de suite après la guerre, certains tribunaux nationaux ne 
fussent peut-être pas tout à fait impartiaux pour juger entre 
les ressortissants de deux Puissances auparavant belligérantes. 
Nous devions doiic compter aussi avec cette possibilité qu'il y 
aurait dans le premier arbitrage deux particuliers en présence. 
Jamais un Éta t  ne peut intenter un procès comme deman- 
deur devant le TribunaI arbitral mixte ; par conséquent, 
jamais le cas ne peut se produire que, devant le deuxième 
arbitrage, les Parties soient les mêmes que celles qui appa- 
raissent devant le premier arbitrage. C'était la  seconde situa- 
tion impérieuse. 

La troisième était que nous avons eu tout de niêrne l'inten- 
tion de faire réexaminer, par un arbitrage considéré comme 
d'un rang plus élevé, la décision rendue par le premier arbi- 
trage ; un réexamen ne peut se faire autrement qu'en soumet- 
tant toute la matière qui a figuré devant le premier arbitrage 
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à la décision du second. Par conséquent, il était nécessaire de  
continuer l'affaire d'une manière quelconque. 

J'ai fait allusion, déjà hier, à une certaine contradiction 
qui existe entre ces deux dernières .situations impérieuses. 
Il y a une certaine contradiction dans cette nécessité de conti- 
nuer une affaire devant une nouvelle instance, et surtout entre 
des Parties différentes ; mais, à la vérité, un certain germe de 
cette difficulté existe déjà dans les droits nationaux, qui orga- 
nisent pourtant une hiérarchie constante entre les divers degrés 
de juridiction. Les Parties n'y sont pas différentes, mais il y 
a une continuation de l'affaire devant une nouvelle instance, 
et cela implique une superposition des constructions d'un 
simple procès. Certaine complication existe donc déjg dans Ies 
droits nationaux. Cela s'accentue davantage dans le problème 
que nous avions à résoudre ; cela s'accentua à tel point qu 'à  
certains moments nous désespérions même de pouvoir réaliser 
la construction que nous avions en vue. 

Hier, lorsque S. Exc. M. le juge Anzilotti a posé une question, 
j'ai compris tout de suite qu'il a découvert le côté le pIus 
faible de notre construction. Cette difficulté est la suivante : 
Comment arriver au résultat qu'une sentence rendue par le 
deuxième arbitrage absorbe complètement la décision du pre- 
mier alors que les Parties sont ,différentes ? La réponse donnée 
à la question a voulu accentuer une identité de l'affaire devant . 

le Tribunal arbitral mixte et devant la haute Cour permanente 
de Justice internationale, et même une identité des Parties, 
en disant que, en fait, devant Ie Tribunal arbitral mixte, ce 
sont aussi les États qui se présentent dans la personne de leur 
agent, et que c'est seulement à côté des agents que figurent 
des particuliers. 

Je crois pourtant qu'on force les choses en les interprétant 
de cette manière. Dans le cas où le particulier est le requé- 
rant, c'est lui qui a la priorité, de sorte que c'est plutôt l'agent 
de l'État qui se trouve à côté de Iui et non pas lui à côté 
de l'agent ; l'agent est alors un simple figurant qui émet des 
opinions, mais qui ne peut pas formuler des conclusions ; les 
conclusions sont formulées par les Parties ; et nous nous trou- 
vons dans la même situation quand des deux côtés il y a 
des particuliers comme Parties. Les agents rentrent à l'arrière- 
plan ; ils assistent, ils aident les particuliers parties; ils ne 
sont représentants de ,Parties devant le Tribunal arbitral mixte 
qu'au cas où leurs Etats eux-mêmes sont parties; ils ne le 
peuvent être que comme Partie défenderesse. 

Nous nous sommes demandé comment nous pourrions mettre, 
dans les dispositions que nous avions à rédiger, une rédaction, 
ou bien comment nous pourrions trouver dans la rédaction 
déjà faite une telle possibilité d'interprétation qui jetterait 
un pont, autant que possible, sur cette diversité des Parties, 
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et nous nous sommes arrêtés sur une idée : nous avons pensé que, 
dès le moment où nous adoptions l'institution de l'appel dans 
le cadre des Accords de Paris et  uniquement pour les cas 
qui seraient décidés (( désormais 11 - c'est-à-dire aprPs l'entrée 
en vigueur des Accords de Paris -, nous avons résolu la 
question. Nous avons réalisé ce qui est nécessaire en insérant 
le compromis en vue de l'arbitrage de la haute Cour perma- 
nente de Justice internationale, qui se trouve à l'article X de 
l'Accord no II de Paris, dans les Accords eux-mêmes. De cette 
sorie, ce compromis en vue de l'arbitrage de Ia haute Cour a 
aussi une valeur pour le premier arbitrage, puisque le compro- 
mis plus large du premier arbitrage, ce sont les Accords de 
Paris eux-mêmes, qui pour leur part rentrent dans le cadre 
encore plus large du Traité de Trianon, - mais seulement 
après l'entrée en vigueur des Accords de Paris : de sorte que, 
dès le moment qu'une sentence est rendue par le Tribunal 
arbitral mixte sur la base de ce compromis plus large, dans 
lequel est inséré Ie compromis plus étroit qui donne juridic- 
tion en appel à la Cour permanente de Justice internationale, 
tout s'opère devant le Tribunal arbitral mixte, et la sentence 
elle-même est rendue, sous la condition qiie toiit est grevé de 
cette possibilité d'appel. Par conséquent, rien n'est obligatoire 
qu'à condition de cet appel, et aussitôt que cet appel est inter- 
jeté et  qu'à la suite de l'appel la sentence est changée, tous 
les changements apportés à la sentence du premier arbitrage 
deviennent obligatoires pour tous les facteurs participant au 
premier arbitrage. 

Ainsi, l'arrêt de la Cour rendu en appel devient obligatoire 
pour les particuliers de même que pour le Tribunal arbitral 
mixte, si ce dernier est aussi nécessaire, à savoir lorsque l'appel 
est interjeté contre une sentence d'incompCt~nce ou contre 
une sentence interlocutoire, de sorte qu'il y a une contiriuation 
de l'affaire devant le Tribunal arbitral mixte. En  faisant cette 
construction, nous avons pensé que, dans quelques cas peut- 
être, cela pourrait devenir assez compliqué, mais c'est tout de 
même une construction juridique qui, je le crois, tient debout. 
Néanmoins, nous comvrenons qu!une difficulté existe. J'ai 
parlé par exemple de la possibilité que deux particuliers se 
trouvent en face devant le 'Tribunal arbitral mixte. Supposons 
qu'il s'agisse de deux grandes banques : une banque hongroise 
et une banque tchécoslovaque. Le Tribunal arbitral mixte 
rend une sentence et condamne la grande banque tchéco- 
slovaque au paiement d'une somme considérable, sur 1s base 
d'un contrat qui avait &té conclu avant la guerre, ainsi que 
cela est prévu à l'article 239, lift. b),  alinéa 2, de ce traité. 
Supposons maintenant que la Tchécoslovaquie interjette appel 
devant la haute Cour permanente de Justice internationale. 
Celle-ci réforme la sentence du Tribunal arbitral mixte et  
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condamne, au contraire, Ia banque hongroise au paiement 
d'une certaine somme considérable. Devant la haute Cour, les 
banques n'étaient pas prksentes ; comme Parties, il n'y avait 
que la Hongrie et la Tchécoslovaquie. Comment, dans ces 
conditions, rédiger la sentence ? Faut-il condamner la banque 
hongroise ail paiement d'une certaine somme ? Mais elle n'était 
pas partie, et l'on ne peut condamner que l'État hongrois. 
Mais à quoi le condamner ? Peut-on le condamner à payer 
une certaine somme ? L'Etat hongrois est une personne morale 
.différente de la banque, et il ne peut payer à sa place. Alors, 
faut-il condamner 1'Etat hongrois à faire tout son possible 
pour que la banque paie ? Mais si la condition ne se réalise 
pas, à quoi arrivera-t-on ? Nous avons compris qu'il existait 
.des difficultés, et pour cette raison nous avons accepte cette 
institution de l'appel, - seulement, ainsi que je me suis per- 
mis de vous le' dire hier soir, comme une soupape de sûretC, 
dans des cas extraordinaires pour lesquels il fairt trouver à 
tout prix une solution, et non pas comme une voie ordinaire. 
Je ne crois d'ailleurs pas que même le cas d'exemple que j'ai 
-cité soit absolument insoluble. 011 peut rédiger la sentence, 
rnak cela sera extrêmement compliqué. Je ne veux pas souligner 
trop les extrkmes ; nous avons envisagé des solutions pra- 
tiques, et nous avons pensé que ce serait plutôt dans des 
circonstances moins cornpliqi16es sous ce rapport que la haute 
Cour permanente de Justice internationale serait appelée i 
exercer sa juridiction en appel, et que l'on pourrait alors 
trouver des solutions. 

En tout cas, cette construction du droit international géné- 
ral est adoptée en ce moment à I'iinanimité, on peut- le dire, 
par tous ceux qui s'occupent du droit international : c'est que, 
véritablement, ce sont les Etats  seuls qui sont et qui peuvent 
être les sujets de droits internationaux subjectifs, et les parti- 
culiers n'en profitent que par répercussion, de sorte qu'il 
s'agit seulement de la rédaction des obligations pour les 
condiiire de l'État, jiisqu'au sujet qui est son ressortissant et  
qui seul, par son Etat ,  peut profiter des avantages accordés par 
le droit international aux Etats seuls. mais aussi subit ensemble 
avec son État  les conséquences du droit international. II 
est vrai que, quelquefois, on doive avoir recours à la légis- 
lation intérieure de 1'Etat pour faire jouer cette transmission 
cle droits internationaux subjectifs des Etats à leurs ressor- 
tissants. Mais, en acceptant les Accords de Paris, - vous 
pouvez vous en convaincre en particulier si vous lisez les 
discours qui ont été prononcés à la séance de clôture, - nous 
avons constaté que nous avons formulé des dispositions qui, 
véritablement, ne peuvent trouver application sans heurt que 
dans le cas où il y a bonne volonté de la part de tous ceux 
qui sont appelés à les appliquer. Mais j'ose supposer que cette 
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bonne volonté existe de toute part et que nous réussirons à 
faire jouer notre comproniis qui est inséré à l'article X de 
l'Accord II de Paris, à l'aide de cette construction que nous 
avons irna+née. 

Avant dc poursuivre l'interprétation du texte du  compromis, 
je dois encore, à mon grand regret, m'occuper de quelques 
éléments qui ont kt6 mêlés à tort aux questions qui nous 
occupent en ce moment. 

Si vous vous rappele~,, on a lu hier une réserve qui a 6té 
formulee, ail moment de la signature des Accords de Paris, 
par le représentant d'un des trois Etats, et non seulement au 
nom de son propre État ,  mais au nom de ce groupe d'Êtats. 
Cette réserve a trait à l'article X, et  vous pouvez la trouver 
dans une édition complète des Accords de Paris. Si vous avez 
sous les yeux l'édition du Gouvernement hongrois, que je me 
suis permis de déposer dans une des affaires précédentes 
d'appel que la Tchécoslovaquie a intentées devant votre haute 
instance, vous trouverez cette réserve à la page 87 de cette 
édit ion. 

Cette réserve a la teneur suivante : 

rt En ce qui concerne l'article X de l'Accord II ,  j'ai l'hon- 
neur de déclarer, au nom des délégations roumaine, tchécosIo- 
vaque et  yougoslave, que les trois Gtats de la Petite-Entente 
n'entendent pas renoncer, en ce qui concerne les sentences de 
compétence ou de fond déjà rendues, aux voies d'attaque )) 

- on dit ainsi - (( que le droit international met à leur 
disposition. En conséquence, ils se réservent le droit de deman- 
der des avis consultatifs à la Cour permanente de Justice 
internationale par l'entremise de la Société des Nations ou de 
plaider devant la Cour permanente de Justice internationale 
de La Haye, à l'occasion de la question de fond, l'incompé- 
tence, suivant qu'ils le considéreront opportun. 1) 

Tout d'abord, je crois inutile de vous parler même de la 
valeur des réserves qu'une ou plusieurs Parties formulent 
unilatéralement au moment de la signature de textes qui 
ne prévoient aucune réserve. Ou bien 1'. ne signe pas, ou 
bien, si I'on signe, on accepte le texte intégralement. Une 
réserve unilatérale ne peut avoir une autre signification 
qu'une interprétation unilatérale du texte qu'on a signé. S'il 
n'y a pas une autorité appelée à interpréter avec force obli- 
gatoire le texte signé, il est possible que telles réserves mêmes 
deviennent la source d'inconvénients. En ce qui concerne les 
Accords de Paris, nous avons prévu à la fin de  chaque accord, 
pour l'interprétation de toutes nos stipulations, l'arbitrage de 
la haute Cour permanente de Justice internationale. Il est 
naturel que ce soient les textes et  tout ce qui est inséré dans 
les textes signés qui peuvent et  doivent être interprétés, et rien 
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d'autre. Il y a d'ailleurs eu toute une série de réserves de cette 
nature faites à la séance solennelle de clôture, dans la grande 
salle de l'Horloge, au Palais du Quai d'Orsay. Si on y avait 
attaché trop d'attention, on aurait pu anéantir et renverser 
tout simplement le resultat du travail de trois mois. 

En me trouvant devant cette situation, j'ai jugé qu'il fal- 
lait m'y conformer et, comme il vous a éte lu hier au soir, 
j 'a i  déclaré simpIement le contraire, au nom du Gouvernement 
hongrois, à savoir que je ne partageais pas l'opinion exprimke . 
dans la réserve. 

Comme nous avons accepté dans les accords le règlement 
judiciaire de toutes les questions, il était, à mon avis, inutile 
et contraire aux accords mêmes de penser à la Societé des 
Nations, et comme nous avions inséré dans le compromis qui 
se trouve à l'article ,Y la stipulation que seules les sentences à 
rendre ct désormais » seraient susceptibles d'une revision quel- 
conque, il était difficile de prétendre que même des sentences 
qui ont été déjà rendues et  qui sont devenues des affaires 
jugées, pourraient être infirmées d'une manière quelconque. 
J'ai donc pensé qu'il suffirait tout simplement d'exprimer dans 
ilne déclaration une opinion contraire en disant que, si Ie cas 
se présentait, le Gouvernement hongrois se réserverait sa 
liberté d'action. Mais, en fait, ce n'est pas cet aspect de la 
question q u i  est en discussion en ce moment. 80us  n'envisa- 
geons pas un cas pour lequel il s'agisse d'une sentence rendue 
avant l'entrée en vigueur des Accords de Paris. La sentence 
dans le cas d'espèce a été rendue le 3 février 1933, soit près 
de deux ans après l'entrée eti vigueur des Accords de Paris. 
En conséquence, tout ce qui a été lu hier au soir et  que j'ai 
été obligé de répéter aujourd'hui n'a absolument rien à voir 
avec l'affaire qui se trouve en ce moment devant la haute 
Cour permanente de Justice internationale, de sorte que j'ai 
relu toute la réserve tout simplement pour éliminer cet Clé- 
ment étranger de la discussion e t  pour rendre la qtrestion plus 
simple. Vous n'avez donc pas 5 vous occuper en ce moment 
de cet aspect de la question. Je ne sais pas porirqiioi cet 
aspect a 6té  mentionné ; c'est peut-&tre pour faire impression 
et pour indiquer que les textes devraient être interprétés à 
l'égard du groupe d'Etats qui a trouvé bon de faire des 
réserires au moment de la signature d'une autre manière que 
leur teneur simple et claire ne l'indique. Cependant, j 'estime 
que la haute Cour permanente de Justice internationale n'est 
pas une enceinte où l'on puisse tenter de parfaire une lutte à 
l'aide d'impressions. Devant des juristes, je crois que ce sont 
les arguments juridiques seuIs qui comptent, et que c'est à 
eux seuls que nous pouvons et devons avoir recours. 

Après avoir écarté cc texte, je dois me retourner vers un 
autre élément qui a été également mêlé - à tort, mon 
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avis - ails renseignements que nous fournissons en ce moment 
à la haute Cour permanente de Justice internationale, car il 
nc s'agit pas en ce moment de discussions : nous devons - 
conformément i l'article 48 du Règlement de la haute Cour - 
Iiii fournir dcs renseignements, et  ces renseigne~nents j'essaicrai, 
en ce qui me concerne, de les donner selon Ina rneillcure con- 
viction. Si je me place à ce point de vue, je dois avouer qtic 
je n'aurais pas invoqué les affaircs agraires, qui ont cependant 
été invoquées ici. L'article S de l'Accord 11 de Paris stipule 
expressément que l'appel est donrié pour toi] tes les sentences 
rendues dans tous les procès autres que ceus relatifs aux cliicç- 
tioiis agraires. Les affaires agraires n'ont donc pas pu donrier 
iiaissance à cc compromis. Pourqiioi alors en parler ? E t  pour- 
quoi surtout en parler dans la situation qui existe à l'égard 
de ces questions ? Il est connu que le fonctionnement d'un des 
tribunaux arbitraux mixtes a été dérangé dans ces affaires 
alors qu'une sentence de compétence avait été rendue ; de 
yliis, on sait que, sans beaucoup tarder, deux autres tribu- 
naux arbitraux mixtes ont prononcé la meme sentence de 
compttence, de sorte qu'il y avait unanimité à ce sujet entre 
trois tribunaux arbitraux mixtes. Cependant, cornIrle il y avait 
tout de même des difficultés au sujet de ces affaires, qu'a 
fait le Gouvernement hongrois ? Il s'est prêté à une solution 
à l'amiable de ces affaires, en se portant mandataire des 
intéressés hongrois en vue d'une solution par voie gracieuse au 
lieu cles procès, en consentant par ceci à rin très gros sacrifice 
matériel pour les intéressés hongrois, et je puis-dire aussi : à 
iin trhs gros sacrifice d'amour-propre pour 1'Etat hongrois, 
qui devait abdiquer de cette manière les avantages de trois 
sentences unanimes de trois tribunaux arbitraux mixtes qui 
donnaient raison à leurs ressortissants. Depuis lors, le Gouver- 
nement hongrois ne parle plus de ces affaires, et  je crois que 
cette attitude de délicatesse de la part dii Goiivcrnement hon- 
grois mériterait un même traitement de la part des autres 
Parties à ccs affaires. Cependant, on a voulu donner à enteil- 
dre que le motif principal pour la création de l'article -Y de 
['Accord I I  de Paris était les affaires agraires. On dit qu'il y 
avait un  trop grand nombre d'affaires devant les tribunaux 
arbitraux mixtes, ct  que ces affaircs dérangeaient la vie nor- 
male intérieure de certains Etats. Je demande quelles sont 
ces autres affaires si nombrciises. Devant les trois tribunaux 
arbitraux mixtes dont il s'agit, il y avait, c'est vrai, prés de 
deux mille affaires, aussi bien contre le Gouvernement Iion- 
grois que contre le Gouvernement des autres États qui ont 
constitué ces tribunaux arbitraus mixtes. Mais six cents seule- 
nient sur les deux mille étaient des affaires agraires. Or, 
quant aus  autres affaires, quel danger pouvait-il y avoir ? 
Quel malheur pouvait-il arriver du fait que les ressortissants 



hongrois s'adressent à une instance judiciaire? Comment 
supposer qu'ils dépensent de très fortes sommes d'argent - 
la procédure étant très coûteuse devant les tribunaux arbi- 
traux mixtes - simplement pour se voir finalement déboutés, 
puisqu'une sentence judiciaire ne peut que débouter dans le 
cas où l'affaire n'est pas bien fondée ? S'il y a déboutetnent, 
quel est alors le dangcr ? Ide danger comnlence là oii il y a 
reconnaissa~ice de la coil-ipétence et où il y a condam~lstion. 

Les affaires agraires conime véritables procCs furent abolies; 
on institua à leur place une sorte de procedure cle simple 
liquidation sans appel. Blais, au delà de cette limite, la 
Conférence de La Haye n'a pas voulu abolir les tribunaux 
arbitraux mixtes, de sorte qiie le motif de la création de 
l'article S n'a aucun lien avec les affaires agraires, ni aucune 
connexité non plus avec le grand nombre des affaires. Ce 
nombre d'affaires est fourni de part et  d'autre. 11 y avait une 
autre raison pour instituer noii seulement l'appel, pa is  poiir 
créer auparavant, et avant que ne joue l'institution de 
l'appel, un renforcement de ces trois tribuiiaiis arbitraux 
mixtes, renforcement qui a eu lieu par un accroisscnient d u  
nombre des juges ncutres h ces tribunaux par I'adjonctiori de 
deux nouveaux juges de nationalité d'un Etat  restii neutre daiis 
la guerre mondale, à part le président, et par l'accroisseniciit 
en conséquence du nombre total des membres des tribunaux 
arbitraux mixtes, comportant dès maintenant cinq au lieu de 
trois, pour donner tout apaisement et pour empêcher de cette 
manière que des irrégularités dans le fonctionnement d u  l'ri- 
biinal arbitral mixte puissent se présenter à la suite d'un 
mécontentement qu'ils pourraient éveiller par leur fonctioiine- 
ment dans certains États justiciables. On a donc voulu donner 
Lin premier apaisement en renforçant les tribiinaus arbitraux 
mixtes, en créant pour ainsi dire des instances formidables, 
puisque généralement, en droit international, il n'y a qu'un 
seuI juge, éventuellement trois, mais iI est très rare qu'il y en 
ait cinq ; or, en ce ~noinent, il existe trois tribunaux arbitraux 
mixtes qui fonctionnent avec cinq membres, A frais énormes. 

Je crois que je puis m'arrêter un instant sur le fonctionne- 
ment de ces tribunaux arbitraux mixtes depuis leur nouvelle 
composition à cinq membres, d'autant plus que c'est l'article 1); 
de l'Accord II qui prévoit cette aug~nentation et  quc les deus 
nouveaux juges neutres, prévus par cet article I S ,  ont été dési- 
gnés par la haute Cour permanente de Justice internationale. 

Je puis déclarer à la haute Cour que ces tribunaris arbi- 
traux mixtes, ainsi renforcés, ont rempli leur rôle avec la 
plus grande periection. Ils ont examiné la jurisprudence précé- 
dente des tribunaux arbitraux mixtes et de tous les tribunaux 
arbitraux mixtes - car il y en avait quarante -. oucl  a été 
le résultat de leur examen 7 Le résultat a été une co~lfirmntion 



totale de toutes les thèses qui ont été adoptées par les qua- 
rante tribunaux arbitraux mixtes et  par ces trois tribunaux, 
au moment oh ils ne fonctionnaient qu'avec trois juges. E t  
ce résultat a été obtenu sans que ces trois tribunaux arbitraux 
mixtes se concertent entre eux ; les juges ne se connaissent 
même pas tous. Mais, en examinant avec attention et conscience 
toutes les questions qui sant venues devant eus, et parmi 
lesquelles il y avait bien des problèmes anciens, ils ont con- 
firmé sans aucune divergence de vues les jurisprudences pré- 
cédentes. 11 y a même un détail que je puis mentionner, me 
semble-t-il : deux des présidents précédents sont décédés, de 
sorte que nous avons -eu même -de nouveaux présidents. Il 
s'ensuit donc qu'il ne s'agit pas de neuf neutres, mais en 
réalité de onze, e t  ces onze neutres ont à l'unanimité confirmé 
les jurisprudences des tribunaiix arbitraux mixtes, respective- 
ment formé leurs nouvelles qui sont entièrement conformes 
aux anciepnes. Ces confirmations ont eu lieu, en outre, à l'una- 
nimité, même au sein de chacun de ces tribunaux arbitraux 
mixtes. Ce réexamen des jurisprudences constituait déjà une 
sorte d'appel en ce qui concerne les thèses, sinon les cas 
d'espèce. Naturellement, les cas d'espèce étaient jugés indé- 
pendamment les uns des autres, mais, pour ce qui est des 
thèses dont est construite chaque affaire, elles ont été confir- 
mées à l'unanimité. C'est une raison également pour laquelle 
le Gouvernement hongrois s'incline devant les sentences des 
nouveaux tribunaux arbitraux mixtes, sans devoir recourir à 
l'appel. Or, il n'y a pas à dire, il y a des sentences -- assez 
nombreuses-- qui sont rendues contre les ressortissants hon- 
grois oii 1'Etat hongrois comme défendeur, mais il y aussi des 
sentences - plus nombreuses encore peut-être - qui sont 
rendues dans un sens contraire. Le Gouvernement hongrois 
s'incline devant ces sentences, ainsi que je l'ai déjà dit, et ne 
considère l'appel que comme un moyen ultime, quand, par 
esemple, il y aurait divergence entre la jurisprudence de deux 
tribunaux arbitraux mixtes, etc. 

J'en arrive à la f i i i  des corrections que je voulais faire, de 
sorte que je peux maintenant aborder l'interprétation du 
compromis. 

Pour interpréter un texte, il faut en rester au texte même. 
11 y a dans ce texte certaines terminologies dont on se sert 
généralement, et  dont on peut dégager certaines règles qui ne 
sont pas directement exprimées dans le texte. Cette circon- 
stance a permis la brièveté dans la composition du texte. 11 y 
est dit : (( Contre toutes les sentences de compétence ou de 
fond, il y a possibilité d'appel. » Ce texte indique très nette- 
ment que seules des sentences concrètes peuvent être attaquées, 
et  qu'il n'est pas possibIe de porter un problème quelconque 
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.devant la Cour permanente. Je suis déjà arrivé au même résul- 
tat  en examinant l'article 14 du Pacte, et on doit faire la 
même constatation en examinant le Statut, c'est-à-dire son 
article 59, qui stipule que (( la décision de la Cour n'est obli- 
gatoire que pour les Parties en litige et dans le cas qui a été 
décidé 11. 

Nous devions donc conformer notre compromis à cette exi- 
gence, et  nous l'avons fait en le rédigeant de façon à dire 
qu'il n'y a possibilité d'appel que contre des sentences con- 
crètes ; on doit dégager les cons~quences qui résultent de cette 
constatation. 

J'attire votre attention sur Ie fait que Ie texte dit : (( contre 
les sentences de compétence ozt de fond 11, et  non pas:  r( contre 
les sentences de compétence et de fond )I. Une telle rédaction 
aurait en effet pu avoir comme conséquence que, désormais, 
les tribunaux arbitraux mixtes auraient été obliaés de rendre u 

d'abord, dans chaque cas, une sentence de compctence pour 
autoriser lin appel. C'est pour l'éviter que nous avons mis la 
conjonction (( ou 11 au lieu de ii et  i i .  

Les tribunaux arbitraux mixtes sont entièrement libres de 
procéder comme ils veulent et conformément aux prescriptions 
rle leur règlement de procédure: en rendant une sentence de 
compétence d'abord, et  en suspendant, en attendant, le cours 
du procès s'il le faut, ou bien en liant les deux questions, 
selon la situation qui se présente devant eux et  dont ils sont 
les seuls juges. C'est en conséquence que l'appel peut être 
exercé; mais il doit y avoir toujours une sentence concrète, et  
seule cette sentence concrète peut être attaquée, et rien d'autre. 

Vous remarquerez que les ordonnances ne sont pas mention- 
nées, pas plus que les sentences interlocutoires qui ne décident 
pas la compétence ou qui ne tranchent pas une partie des 
questions de fond. 11 peut exister de telles sentences inter- 
locutoires. Mais, contre les ordonnances et de telles sentences, 
il n'y a pas possibilité d'appel. On pourrait éventuellement 
dégager de cette rédaction la conclusion que, contre cles vices 
de forme dc 13 procédure, il n'y a pas de recours A la Cour 
permanente par voie d'appel ; mais cela n'est pas dit tr&s 
explicitement dans le texte, de sorte que je dois admettre 
les deux interprétations. Dans le cas où il existe une sentence 
de compétence ou de fond, les vices de forme qui ont précédé 
ces sentences ne peuvent être attaqués devant la Cour per- 
manente - du moins selon mon interprétation personnelle - 
que dans le cas ob ces vices de forme ont pu avoir une influence 
nette sur la décision de la compétence ou du fond. Telles 

, conséquences se dégagent, par interprétation, de la rédaction 
du tente. 

Je crois que cette terminologie, qui se trouve également 
dans le texte, et  qui donne compétence à la Cour permanente 

6 



pour agir (( comme instance d'appel », est aussi d'une très 
grande utilité au point de vue de  l'interprétation. 

Elle est une mine de richesses, pour ainsi dire, car grâce 
à elle, par analogie, tout le droit commun, toutes les institu- 
tions qui se rattachent à l'institution de I'appeI, peuvent être 
invoqués et  peuvent étre mis en application par la haute Cour. 
C'est ici que je trouve peut-être l'occasion de compléter la 
réponse que je me suis permis de donner hier soir à S. Exc. 
M. le Vice-Président, qui vouIait savoir ce que nous avons 
envisagé par la terminologie (< appel 1). Nous avons envisagé 
l'appel àans le sens primitif de cette voie de recours, telle 
qii'elle s'est formée dans le droit commun, c'est-à-dire que la 
compdtence, la recevabilité, les prescriptions de forme et les 
dispositions de droit matériel, en tant qu'elles ont été violées 
paf le premier arbitrage, peuvent faire tobtes l'objet d'un réexa- 
men, par voie d'appel, devant la Cour permanente de Justice 
internationale. Ce dont il ouvre la voie, c'est un nouvel arbi- 
trage complet sur les parties attaquées du premier. 

Cela veut dire que nous n'avons pas accepté la notion plus 
etroite de ce terine « appel » comme elle -se  présente Janç 
quelques codes de procédure, qui font une distinction très nette 
entre la voie de recours de l'appel et le pourvoi en cassation. 
Le pourvoi en cassation, aussi bien que l'appel, au sens strict 
de ces droits nationaux, sont compris dans la voie de recours 
plus large que nous avons voulu assurer. Par conséquent, aussi 
bien l'incompétence que l'irrecevabilité, les vices de  forme ou le 
mal jugé, peuvent faire l'objet d'un appel, et -l'arrêt à rendre 
à la suite peut tout aussi bien casser que réformer. 

Il y a aussi une institution de détail dans l'appel qui peut 
avoir une certaine importance : c'est l'appel-incident. Notre 
compromis ne prévoit directement que l'appel principal, qui 
doit être interjeté dans yn délai de trois mois. Mais qu'est-ce 
qui arrive pour l'autre Ltat, qui n'a pas interjeté appel, pour 
q u i  le délai est expiré et qui se voit attaqué devant la Cour 
permanente de Justice internationale par un appel? Nous 
croyons que notre texte, en disant qu'il est donné à la Cour 
permanente de Justice internationale compétence r i  comme 
instance d'appel A, implique que la haute Cour doit permettre, 
dans le cas ci-liaut précisé, la. formulation d'un appel-incident 
de la part de l'État intimé, et ceci dans le même délai que 
le droit commun le prévoit, à savoir jusqu'au dernier moment 
où des c~nclusions peuvent ètre formulées devant l'instance 
d'appel. L'État intimé peut en avoir besoin indispensablement 
comme moyen de défense contre l'appel. 

filais c'est une autre question, et je ne crois pas qu'elle . 
joue dans notre cas ;  je l'ai mentionnée plutôt comme un 
exemple des possibilités d'interprétation que notre texte ren- 
ferme. 
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11 en est de même de la question de l'effet suspensif de 

l'appel. Ceci n'est pas prévu non plus dans notre compromis. 
Il a été dit hier qu'en ce qui le concerne, le Tribunal arbi- 

tral mixte a déjà interprété le compromis en introduisant, 
dans un amendement à son règlement de procédure, la dispo- 
sition que l'appel devant la  Cour permanente de Justice 
internationale a effet suspensif. Cela veut dire qu'en ce qui 
concerne la procédure devant le Tribunal arbitral mixte, l'appel 
a effet suspensif. Cela jouera .surtout dans le cas où rine 
sentence de compétence, une sentence interlocutoire, sont 
attaquées devant la  Cour dors  qu'existerait la possibilité 
de continuer la procédure devant Ie Tribunal arbitral mixte. 

Mais la question de l'effet suspensif de l'appel peut se 
présenter aussi dans d'autres circonstances : quand il y a une 
sentence du Tribunal arbitrai mixte, définitive sur le fond. En 
ce cas, c'est la question de l'exécution de cette sentence 
qui se pose. L'effet suspensif de l'appel en connexité avec 
la question de l'exécution de la sentence du Tribunal arbitral 
mixte n'est pas pr6x.u dans le texte. 

Si un tel cas se présentait e t  si la haute Cour permanente 
de Justice internationale devait intervenir, à mon avis, c'est 
par le moyen des mesures conservatoires qu'elle pourrait le faire. 

Enfin, toute une série de  règles se dégagent de ce compro- 
mis, si on applique par analogie les règles du droit commun 
se rattachant à I'interprétation de l'appel. Le compromis 
a laissé tout cela A l'appréciation de la Cour. Il n'y a, en 
somme, à cet égard qu'une seule rkgle posée, à savoir que Ia 
Cour appréciera en bonne justice. La Cour pourra, par ana- 
logie, déterminer quand il y a lieu d'invalider une sentence, 
quand il y a lieu de la réformer, en se réglant sur l'analogie 
du droit commun. 

Je signale de même l'effet - dévolutif de ce moyen de recours 
qu'est l'appel. L'appel en lui-même est déjà dgvolutif par 
opposition i d'autres voies de recours. En cas d'appel, ce 
n'est pas la même instance qui décide ; c'est une autre instance. 
Dans ce sens, il n'est même pas nécessaire d'entrer pliis 
avant dans la matière de la question de l'effet dévolutif. 

Nais une question importante peut se poser ici : la question 
de savoir à quel point influe, sur la possibilité de la dévolu- 
tion, la diversité des Parties devant le premier arbitrage et  
devant le second, quand la deuxième instance se verrait obligée 
de décider quelque chose sur laquelle la première ne s'était 
pas prononcée. Une beaucoup plus grande prudence est indiquée 
à cet égard à la Cour permanente de Justice internationale 
qu'il n'est indiqué aux Cours d'appel nationales ; là les Parties 
sont les mêmes, tandis qu'ici il y a diversité de Parties. Par 
exemple, cette forme de dévolution joue au cas où, A cause 
d'une formalité quelconque, la première instance ne se serait 



pas prononcée sur une question qui acquiert importance 
devant la deuxième i~istance. Le principe de l'admission d'une 
décision, de détail prise par la deuxième instance sans I'exis- 
tence d'une décision de premiere instance sur la même question 
de détail, trouverait ilne application beaucoup plus difficile 
devant la Cour permanente de Justice internationale que dans 
les droits internes. 

Il y a ensuite la question des preuves devant la Cour 
permanente de Justice internationale. Piiisqu'il s'agit du 
réexamen d'un arbitrage précédent, toutes les questions soule- 
vées dans l'arbitrage précédent entrent dans Ie cadre du second 
arbitrage comme des questions de fond. L'incompétence, 
l'irrecevabilité, les vices de forme qui jouaient devant la 
premikre instance, constituent des questions de fond dans 
le réexamen devant la Cour permanente de Justice interna- ' 
tionale. Dans chaque cas, l ' e ta t  appelant invoque donc une 
infirmité de la première décision : une incompétence, une irre- 
cevabilité, un vice de forme, un mal jugé. 

Or, nctmis est $vobare fzon ~ei. Par conséquent, celui qui 
est venu devant vous doit prouver l'existence de tous les 
vices qu'il a invoqués e t  tout ce qui s'y rattache. De sorte 
que l'État intimé est pour ainsi dire déchargé de toute preuve, 
puisqu'une sentence existe en f q e u r  de son ressortissant, ou 
bien, s'il ne s'agit pas d'un ressortissant mais de l'État défen: 
deur, en faveur de cet État. i l  peut invoquer tout sirnplcment 
la sentence rendue en sa faveur, et l'appelant doit l'infirmer 
dans la procédure de l'appel. 

Peut-être trouverez-vous, en examinant le dossier dti cas 
d'espèce, que, contrairement à cette règle, presque toutes les 
preuves ont été mises à la disposition de la haute Cour par 
l'État intimé; mais ce n'était pas parce que la charge des 
preuves lui incombait.  é état intimé a voulu simplement 
faciliter la tâche de la haute Cour permanente de Justice . 

internationale, .en mettant 5 la disposition de Ia haute Cour 
toutes les preuves qui lui pourraient être utiles. 

Comme vous le voyez, il y a bien des choses dans ce court 
texte du comproinis. Mais il y a aussi des limites de la possi- 
biIité d'appel, et des limites inéluctables ; en dehors des limites 
qui se trouvent dans ce texte ou qui s'en dégagent, il n'y a 
pas de possibilité d'appel ; ni le Tribunal arbitral mixte, ni 
les États, ni les particuliers intéressés à ces affaires ne sont 
obligés d'accepter une voie de recours, un moyen quelconque 
exercé devant la Cour permanente de Justice internationale 
en dehors de ces limites. 

Je suis arrivé à un moment où, si je continuais dans cette 
voie, j'entrerais dans un examen du cas d'espé'ce. Je parlerais 



déjà de l'application du compromis au cas d'espèce. Je préfère 
donc m'arreter. 

Par conséquent, je ne continuerai s u r  ce point que lorsque 
l'occasion me sera de nouveau donnée de prendre la parole 
devant votre haute instance. 



II. - FOND 

3. - EXPOSE DE M. LE Dr KOUKAL 
(AGENT DU GOUVERNEMENT TCHÉCOSLOVAQUE) 

AUX SEANCES PUBLIQUES DES 25, 26, 27 ET 28 OCTOBRE 1933. 

LSéatzce $ubZique du 25 octobre 1933, matin.] 

Bionsieur le Président, Monsieur le Vice-Président, 
Illessieurs les Juges, 

Au cours des audiences d'hier et d'avant-hier, vous avez 
bien voulu entendre les représentants des deux Gouvernements 
en cause et  les observations sur la portée de l'article X de 
l'Accord II de Paris et sur Ia question de savoir quelle est 
la nature de la juridiction qui a &té confSrée par cette 
disposition à In haute Cour siégeant en instance d'appel. 

Permettez que je passe maintenant à l'objet proprement 
dit de l'appel sur lequel la Cour doit prendre une décision. 
Je me permets de déclarer que le Gouvernement tchécoslo- 
vaque maintient toutes ses affirmations et  tous les moyens 
de  preuve qu'il a avancés et présentés au cours de fa procé- 
diire d'appel par écrit. En même temps, je me réfère aussi 
aux preuves que je me suis permis d'indiquer à la Cour, 
conformément A la disposition de l'article 47 du Règlement 
d e  la Cour, par ma lettre du 22 octobre de cette année. 
L'état de choses qui a été présenté ainsi par voie d'appel ri 
l'examen de la Cour est, en substance, le suivant : l'université 
royale hongroise Pierre PAzminy de Budapest, s'appuyant sur 
l'article 250 du Traité de paix de Trianon, a iiitroduit contre 
I'Etat tchécoslovaque, devant le Tribunal arbitral rnjxte 
tchécoçlovaco-hongrois, une requête tendant à ce que 1'Etat 
tchécoslovaque soit condamné à lui remettre, sur la base du 
droit de propriété, certaines propriétés foncières indiquées en 
détail dans la requête, se trouvant sur le territoire de la 
Tch6coslovaquie et faisant partie du Fonds royal dit univer- 
sitaire. Contre cette requête, le Gouvernement tchécos~ovaque 
a souIevé l'exception d'incompétence du Tribunal arbitral 
mixte et, se fondant sur les paragraphes 27 et  28 du RègIe- 
ment de, procédure dudit tribunal, a demandé qiie le Tribunal 
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arbitral mixte se prononce tout d'abord sur cette exception 
dans une procédure séparée. Dans quelle mesure avait été 
formulée l'exception dJincomp6tence, c'est ce qui ressort plus 
en détail de la procédure écrite, et je me permets d'y ren- 
voyer pour plus de brièveté. Mais le Tribunal arbitral mixte, 
dans sa décision rendue à Lugano le 15 avril 1932, a adopté 
une autre façon de voir en ce qui concerne les conditions de 
la compétence du tribunal du point de vue de l'article 250. 
C'est une façon de voir que le Gouvernement tchécoslovaque 
ne partage pas et dont il se plaint par voie d'appel. Dans 
cette décision, le tribunal a déclaré joindre la discussion 
reIative à l'exception d'incompétence aux débats sur l'affaire 
elle-même. Ensuite, le 3 février 1933, Ie Tribunal arbitral 
mixte tchécoslovaco-hongrois a délivré à La Haye une sentence 
par laquelle il se déclare compétent, conformément à I'ar- 
ticle 250 du Traité de Trianon et, dans l'affaire elle-même, il 
a décidé que 1'Universil demanderesse était  propriétaire des 
biens en litige et que I'Etat tchécoslovaque devait lui remettre 
lesdits biens, conformément à l'article 250 du Traité de paix 
de Trianon. 

Le tribunal s'est réservé de se prononcer sur les autres 
conclusions de la demande dans une procédure ultérieure. Le 
texte de la sentence a été annexé à la requête d'appel du 
Gouvernement tchécoslovaque, et c'est pourquoi il convient dc 
renvoyer ici au texte de cette annexe. 

Le Gouvernement tchécoslovaque a soumis à un examen 
minutieux, tant la procédure qui s'était déroulée jusque-là 
devant le Tribunal arbitral mixte, que la sentence de ce tri- 
bunal concernant sa compétence par rapport à l'article 250 
et sur l'affaire elle-même qui formait l'objet du litige. Au 
cours de cet examen, il en est arrivé à la conviction que la 
procédure devant le Tribunal arbitral mixte présentait des 
vices essentiels, qui ont eu pour conséquence d'altérer l'égalité 
de situation des Parties en cause, et que le tribunal avait 
rendu sa sentence en se basant sur des matériaux de fait et 
de preuves incomplets, sans épuiser tous les faits et preuves 
qui lui avaient été présentés par 1'Etat défendeur. Le Gouver- 
nement tchécoslovaque pense, en conséquence, que la décision 
du tribunal de première instance, tant sur la question de 
compétence qu'au point de vue de l'application de l'article ZjO 
aux éléments de fait et  de droit de la demande, est irrégu- 
lière et que, notamment, elle porte atteinte aux dispositions 
des articles 250, 232, 249 et 256 du Traité de paix de Trianon, 
ainsi qu'aux dispositions du Protocole signé par la Tchéco- 
slovaquie e t  la Hongrie, à Paris, le zG avril 1930. 

Pour apprécier comme faire se doit les reproches adresses 
par le Gouvernement tchécoslovaque au cours de l'appel contre 
la procédure et la sentence du tribuna1 de première instance, 
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il parait utile d'exposer ici brièvement l'état de fait et  les 
dispositions légales en vigueur qui concernent l'objet du procès. 

Dans le désir d'accommoder mon exposé A la structure de  
l'articIe 250 du Traité de paix de Trianon, afin de faire res- 
sortir plus clairement les conséquences qui découlent de cet 
état de fait pour l'application de l'article en question, je 
m'occuperai ci-après, gradueIlement, de  la question des élé- 
ments de fait servant de base pour déterminer: 

a) le sujet du droit de réclamation aux termes de l'arti- 
cle 250 ;' 

b) l'objet de la réclamation ; 
c) la mesure qui est l'objet du procès suivant l'article z jo .  

Qu'il me soit permis maintenant, Messieurs, dans l'ordre de' 
ces thèses, de m'occuper d'abord du caractère de l'Université 
royale hongroise des Sciences Pierre Pkzmany. 

a) Caractère de l'Université royale des Sciences Pierre Pdzminy. 

J'ai eu l'honneur, au cours de la procédure écrite en 
première instance et en instance d'appel, de retracer l'évolu- 
tion historique de cet établissement. Il a été fondé, auprès 
du ColIège des jksuites de Trnava, par Ie cardinal Pierre 
PAzrnA~iy, le rz mai 1635, avec l'assentiment de l'empereur 
Ferdinand II. Cette université archiépiscopale, de caractère 
confessionnel, n'avait au début que deux facultés : celle de 
théologie et celle de philosophie. Cet établissement a été 
confirmé le 18 octobre 1635 par une bulle de Ferdinand II qui 
lui conféra les droits ordinaires, notamment la liberté de 
s'adonner aux sciences et  d'enseigner, le droit de procéder à 
des examens et de délivrer des diplômes. En 1667 fut fondée, 
auprès de celte université catholique confessionnelle, une 
faculté de droit, à la suite de legs faits par les archevêques 
d'Esztergom, Georges Lippay et Emeric Losy. Mais le droit 
d'enseigner dans cet établissement n'existait que pour autant 
qu'il n'était pas en contradiction avec le caractère confes- 
sionnel de l'Université. 

En  1769, Marie-Thérèse soumit cet institut au contrôle de 
l'État et fonda à côté une faculté de médecine. 

En 1775, le siège de l'université fut transféré à Buda. Par 
le diplôme dit inaugural, l'Université fut soumise en 1780 aux 
pouvoirs publics. J'ai eu l'honneur de fournir des détails 
plus précis au cours de la procédure devant le tribunal de 
première instance ainsi que de Ia procédure d'appel par écrit. 

Je  crois convenable de renvoyer à ces détails et de ne pas 
abuser de votre tempç précieux par . de nouvelles répétitions. 

En 1783, le siège de l'Université fut transfkré à Pest, en 
même temps que l'on procédait à des changements assez éten- 
dus dans son organisation. Le Sénat académique fut supprimé 
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et l'Université devint un établissement de l'État. A cet égard, 
l'étatisation de l'université ne fit que continuer, par siiite du 
plan d'études de 1802, des instructions de 1809 e t  du règleineiit 
délivré par la Commission aulique d'étucles l e  29 janvier 1831. 

Mais, pendant ce temps, 1'Universitk conserva intact son 
caractère cl'universitéi d'Etat confessionnelle catholique, comrne 
était alors le caractère catliolique de l 'g ta t  hongrois. Malgré 
tout, on ne trouve dans la législation hongroise d'alors aucune 
loi constitutionnelle qui servirait de base à l'organisation de 
l'université. 

Nous voyons qu'à l'occasion de la protestation faite orsle- 
ment en 1802 par le chanoine Czobor, on fit remarquer en 
particulier que l'université n'avait pas de base légale. Cette 
circonstance est également notée dans la procédure écrite, et, 
en ce qui concerne les détails et  la  valeur de cette déclaration, 
il convient également de s'en rapporter aux pièces qui sont à 
la disposition de la haute Cour. 

Ce n'est qu'en 1848 qu'un changement réel se produisit 
dans la situation de 1'Université par suite de l'article-loi III 
qui proclama l'égalité de droit des confessions en Hongrie, 
en même temps que 1'Etat hongrois perdait son caractère 
exclusif d'État confessionnel catholique. Par là, l'université, 
elle aussi, perdit son caractère confessionnel et devint un établis- 
sement de I'Ltat sans confession.  é état hongrois, sous sa 
nouvelle forme, procéda immédiatement à une réorganisation 
de l'Université de Budapest, et  l'article-loi XIX de 1848 lui 

- donna sa première base légale, sûre et incontestée. Cet article- 
loi XIX de 1848 est donc la première loi universitaire en 
Hongrie. Le paragraphe premier soumet exclusivement l'Uni- 
versité à ln compétence directe du ministère hongrois de 
l'Instruction publique. Par là, l'université devint, tant dans la 
forme qu'en droit, un établissement d'enseignement de l 'ktat.  
On lui a seulement assuré la liberté des recherches scientifiques 
et  de l'enseignement. Mais, à tous autres égards, elle a été 
absolument étatisée. Cette façon de voir se trouve confirmée 
par I'évolutioii ultérieure suivie par le droit universitaire en 
Hongrie. Notamment la réforme universitaire dite de Thun, du 
13 septembre 1549, et le décret du ministère hoiigrois (le 
l'Instruction publique, no 28.458 de l'année 1849, ne laissent h 
cet égard aiiciin doute. 

Tl convient d'ohserver que les mesures datant de l'époque 
qui succéda 5 l'absolutisme en Hongrie se justifiaient par les 
tendances d'alors à la décentralisation dans l'administration 
publique, et c'est pourquoi une part dc la juridiction aiitérieu- 
rement réservée aux autorités centrales se trouva répartie entre 
les autorités subordonnées. 

Et c'est en po,ursuivant ce but de di.centralisation de l'admi- 
nistration de I'Etat que le recteur et le Sénat académique 



furent institués comme organes administratifs de l'université, 
auxquels fut  en partie transmise l'administration dJGtat, sans 
que cela n'ait en rien modifié le caractère de l'établissement 
d'enseignement de lJ1?tat qu'avait l'Université. 

En  réalité, la situation juridique des professeurs de l'Uni- 
versité de Budapest et de l'université elle-nième ne différe en 
rien de la situation juridique des deux autres universités hon- 
groises, à savoir de Kolozsviir et  de Debreczeii, h 1'Cgard 
desquelles, selon l'opinion uniforme admise même par les man- 
dataires de lJUniversit6 Pierre P5zrniny devant le Tribunal 
arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque, il n'y a aucun doute 
qu'elles ne constituent que des établissements d'enseignement 
de l'État. 

 é état pourvoit aus  frais d'entretien de l'université rnoyen- 
nant son propre budget. Les professeurs de l'université Pierre 
~ ~ z r n h n y  sont à présent nommés et payés par 1'Etat ; ils 
sont tenus de prêter à 1'Etat ie serment officiel, qui rie se 
distingue en rien du serment prêté par les professeurs des 
Universités de KolozsvAr et  de Debreczen. Les fonctionnaires 
universitaires, en géneral, sont confirmés par l'État et relèvent 
directement du ministère de l'Instruction publique. C'est à 
ce ministère qu'il faut présenter toutes les inscriptions, et  ce 
ministère décide en cas de doute. Le ministère établit le plan 
d'études et l'ordre des examens. Le ministère régIemente les 
statuts des professeurs et établit Ie règlement disciplinaire en 
vigueur dans les universités. 

Cette étatisation correspond aux tendances générales qui se 
sont manifestées en Hongrie dès l'époque de Narie-Thérèse, 
et qui visaient à placer sous l'administration de l'État presque 
toutes les branches de l'enseignement. Elle ressort clairement 
de l'œuvre de l'éminent auteur hongrois &l&rkus, Dus zrnga- 
rische Vemaltungsrecht (« Le Droit hongrois administratif it) ; 
elle se reflète notamment $ans la dénomination oficielle 
actuelle de l'établissement d'h tat qu'est lJUiiiversi té de Ruda- 
pest : « royale hongroise ». En tant que cet Stablissement 
jouit des attributions que l'État lui a décernees, à savoir de 
la liberté des recherches scientifiques et de l'enseignement 
académique, il, va de soi que, même sous ce rapport, cet éta- 
blissement dJEtqt n'agit que comme une branche de l'admi- 
nist'ration de 1'Etat. 

C'est dans cet état que l'année 1918 et  les négociations de 
la Conférence de Trianon trouvèrent l'université de Budapest. 

La transformation qu'a subie l'université dans son évolution 
fut exposée succinctement au mémorandum déposé comme 
annexe 16 de la note S S I I I  par la délégation hongroise à 
la Conférence de la Pais. Cette déclaration énonce ce qui 
suit a propos du caractère d'État de l'université de Budapest : 



(( L'enseignentent sztpérieur et l'autorité de ~ ' f ? t a t ;  ré/urmes et dhe- 
lo$$ements ; éfabEêssements actuels ( X V I I I ~ C  et x1xnZe siècles). 

Ce n'est qu'au X V I I I ~ ~  siècle que l'fitat commença à étendre 
son autorité siir les établissements d'enseignement supérieur. Néan- 
moins, les autorités des écoles de droit (et d'un grand nombre 
d'écoles dc théologie) ont su garder plus ou moins intacte leur 
autonomie jiisqu'i nos jours. 

Dans le courant du X V I I I ~ ~  siècle, l'Université. catholique de 
'Nagyszom bat [c'est-à-dire Trnava] passa entièrement sous l'autorité 
de l'État ; transférée d'abord A Bude, ensuite à Pest, elle est 
aujourd'hui la première école supérieure du pays et porte le titre 
d'ci Université royale de Budapest n. 

En 1872, iine seconde universitC fut créée à Kolozsvir. Actuelle- 
inent, il y a quatre universités : celles de Budapest, de Kolozsvir, 
de Debreczen et de Poszony (fondées en 19x4) .... n .  

Le document continue plus loin : 

v La Iégislntion de 1848, inspirée dc l'esprit de liberté, créa la 
loi XIX [sur l'université hongroise], en vertu de laquelle l'univer- 
sité fut soumise à l'autorité du ministre de l'Instruction publique ; 
la même loi proclama la liberté de l'enseignement et celle des 
études. 

La guerre d'indépendance ayant été étouffée en 1849, une cc loi 
intérimaire s, créée sous le régime absolutiste, amena plus d'un 
changement dans l'administration de I'Université. La liberté 
d'enseignement fut maintenue, mais on fit des modifications à 
l'autonomie de l'établissement, dont les chefs, au lieu d'être désignés 
par voie d'élection, devaient être nommés à l'avenir. 

En 1850, l'université passa dans les attributions du ministre 
impérial et royal de IiInstruction publique de Vienne. Le comte 
Léon Thun, qui remplissait alors cette charge, fit élaborer un riou- 
veau prograInnie d'études et un nouveau rkglement conccrnant les 
inscriptions, de sorte que, dépoiiillée de son organisation primitive, 
notre Université n'était plus qu'une imitation du système prussien. 
Cependant, en 1860, on lui rendit le droit d'élire son recteur et 
ses doyens. 

Après le rétablissement de la Constitution en 1867, la torpeur 
de la période de l'absolutisme fit place à la vie et au mouvement, 
et c'est là. que commence une époque nouvelle dans l'histoire de 
l'Université hongroise. n 

C'est ainsi que s'exprime la note XXIII  présentée à la 
Conférence de la Paix par la délégation hongroise. 

Le Gouvernement hongrois, dans son Contre-Mémoire du 
13 juillet 1933, s'efforce de  rabaisser l'importance de ce 
document. Il pretend qu'il aurait été rédigé par quelque 
inconnu qui ne connaissait pas suffisamment l'état des choses. 
Et comme on lui rappelait que cet inconnu était le  comte 
Apponyi, ancien ministre hongrois de l'Instruction publique, 
auquel on ne saurait reprocher de connaître imparfaitement 
les questions universitaires, le Gouvernement hongrois a 
prétendu dans sa Duplique que le document invoqué par le 
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Gouvernement tchécoslovaque, comme preuve du point de vue 
du Gouvernement hongrois sur le caractbre de l'Université, 
avait été rédigé dans la hâte et  que, par conséquent, on ne 
pouvait en faire découler aucune conséquence. Il conviendrait 
d'examiner pourquoi le Gouvernement hongrois, dans la 
procédure devant le Tribunal arbitral inixte de même que 
dans la procédure d'appel, cherche à se soustraire à son 
assertion que les universités hongroises sont, dans leur struc-. 
ture juridique actuelle, uniquement des imitations des univer- 
sités prussiennes. Pourquoi veut-il construire ses universités 
sur le modèle des universités françaises, avec Iesquelles 
l'université de Budapest n'a rien de commun ni en ce qui 
concerne l'origine, ni l'évolution historique, ni les dispositions 
légales actuellement en vigueur 7 L'explication nous sera 
donnée par 1'Ctude du caractère des universités prussiennes. 
Ces universités ont le caractère d'institutions d'État ; ce sont 
ce qu'on appelle des sianfZiche Vernnstallzcnge~i, c'est-à-dire des 
émanations de 1'8tat. Leur personnalité morale, si elles en 
ont une, n'est pas différente de celle de l'État. Cette circon- 
stance est trés importante du point de vue de l'application 
de l'article 250, car il est clair que l'fitnt hongrois, ni ce 
qui émane de lui, ni ce qui est identique avec sa personnalité 
morale, ne sont protégés par l'article 250. 11s sont au 
contraire excliis par les dispositions expresses des articles 191 et 
z5o/IV, et  ces dispositions expliquent justement pourquoi Ie 
Gouvernement hongrois s'efforce d'établir la personnalité 
morale indépendante de l'université, différente de celle de 
l'État, et de déguiser ainsi l'état réel de l'organisation juridique 
de cette Université, en tant qu'établissement de l'État. 

Mais ses efforts, justifiés par les besoins du présent procès, 
se heurtent à des obstacles trés graves, car, quoi qu'il fasse, 
le Gouvernement intimé ne peut supprimer toute une série 
de documents et ci'idées juridiques cxprirnces par les milieux 
gouvernemeritaus et par les spécialistes du droit, qui consta- 
tent expressémerit les changements survenus dans I'organi- 
sation et dans la structure juridique de l'Université de Budapest 
à la suite dc l'article-loi XIX dc 1848, encore en vigueur. 
Au cours de la procédure écrite devant le Tribunal arbitral 
mixte et dans les plaidoiries de son agent, qui forment partie 
intégrante du Mémoire kl'appel du IO juin 1933, le Gouverne- 
ment tchécoslovaque a eu l'occasiori d'en appeler à des auto- 
rités de l'ordre de Markus, à la déclaration des milieux 
universitaires - A savoir du professeur Neckain et du vice- 
recteur en 1932, Trikal -. Ce n'étaient cependant que des cita- 
tions occasionnelles prises dans une longue série de déclarations 
concernant le caractère de l'Université de Budapest, mais 
comme ces écrivains ont été mis par Ia Partie adverse au rang 
des auteurs de lecture divertissante et sans grande valeur, et 



puisque le Gouvernement hongrois, méme dans le procès 
d'appel, combat lesdites dklarat ions,  qu'il me soit permis, par  
de nouvelles citations, de  corriger les actes de  la Partie adverse 
au sujet de  cette question. Ainsi, par  exemple, le caractère de 
l'université de  Budapest e t  sa  structure juridique actuelle ont 
attiré, entre autres, l'attention de l'ancien ministre hongrois 
de la Justice Dr Antoine Günther, qui, dans ses remarquables 
études concernant l'Université de  Budapest e t  le Fonds univer- 
sitaire, publiees en rgoo-rgoz dans le volume 82, page 58, de 
la revue juridique Archiv für katholischcs liirchenvecht, sous 
le t i tre : IC Die katholische Autonomie in Ungarn i), s'exprime de 
la facon suivante : 
[Tradzictio?~ f rajtçaise. J 

ct La conception de l'école d'État, nous la rencontrons positive- 
ment dans l'article-loi XIX de 1848. LJarticIe premier de ladite loi 
dispose notamment à l'égard de 1'Université hongroise ce qui suit : 
a L'université est soumise directement au ministre de I'Instruc- 
CC tion publique. i )  L'esprit qui a donné la vie à cette loi est .écIairé 
de façon caractcristique et aiguë par le fait que Ia désignation 
royale, qui cependant devait exprimer le caractère catholique de 
l'université, a disparu du titre de l'université. En  connexité avec 
le principe de la liberté de l'enseignement et de l'instruction, exprimé 
dans le paragraphe 2, cela ne signifie rien d'autre que ce que 
l'Université a cessé d'exister comme haute kcole catholique, ce que, 
cependant, elle a été dès sa création jusqu'g la naissance de cette 
loi. Or, il est arrivé qu'elle est devenue une université de l'État, 
et tellement de l 'gtat que le ministre des Cultes et de 1'Instniction 
publique en dispose exclusivement à la base de son mandat gou- 
vernemental. 

A l'égard de l'université, ou - pour s'exprimer avec plus de 
précision - à l'égard de l'enseignement, l'article-loi X I S  de 1848 , 

créa une situation entiérement nouvelle. Di1 principe exprimé ici, 
on devrait proprement tirer la conclusion que le Fonds universi- 
taire, qui possède pourtant le caractère catholique, ne doit plus 
être employé aux buts de la haute école qui f u t  déchue de son 
caractère confessionnel, et cela pour la raison que l'article-loi 23 
de 1790,/1 interdit cspressément que n'importe quelle fondation soit 
employée contrairement à sa destination, ou contrairement à la 
volonté de ses fondateurs, et à d'autant plus forte raison qu'elle 
ne doit pas servir au but opposé. Or, non seulement cela est arrivé, 
mais l'évolution suivie jusqu'à aujourd'hui a déjA conduit à ce 
que cc droit qui par les lois constitutionneIles a été, à l'égard du 
Fonds universitaire catholique, garanti et rCservé au roi en sa 
qualité de patron suyrêrnc, a été confisqué par le Parlement, attendu 
que depuis 1870 les revenus du  Fonds universitaire ont été incor- 
porés dans un instrument parlementaire dc l'activité gouvernemen- 
taIe, ?i savoir dans -le budget. J'appelle ceci n - dit M. Günther - 
u une confiscation qui fut effectuée au moyen d'une décision parle- 
mentaire, quoiqu'une telle décision ne puisse changer Ia loi maté- 
rielle existante et quoique, ' dans un État constitutionnel, la loi 
budgétaire n'ait été pourvue des effets susceptibles de modifier ou 
de' suspendre des lois. a 



Cette opinion de M. Günther n'est nullement isolée. Au 
Parlement hongrois, il s'est déroulé en 1868 de grands débats 
au sujet du budget de l'université, et nous y voyons que les 
milieux gouvernementaux et parlementaires étaient d'avis que 
l'université constituait depuis 1848 un établissement purement 
d'Etat. Ainsi, dans son projet, I<5TmAn Tisza dit que la Chambre 
accorde les cinquante mille florins demandés pour 1'Univer- 
sité, parce qu'elIe considère que cette Université, par suite de 
l'article-loi XIX de 1848 qui l'a soumise à l'aclniinistration 
du ministère de 1'Instriiction publique, Mait un établissement 
purement d'gtat.  D'autres hommes poIitiques hongrois se pro- 
noncèrent dans le méme sens, notamment François Deak, qui 
défendit la décision de la Chambre et  la justifia en disant 
qu'il ne s'agissait pas pour l'État hongrois de s'approprier les 
fondations catholiques PAzrnany et  Szelepcsény, mais qu'il 
était question uniquement de  constater que l'université était 
aujourd'hui un établissement de l'État. Il dit en propres 
termes : « 11 ne s'agit pas de l'université qui a été fondée 
par Phzrniiny et Szelepcsény décidément pour les buts catho- 
liques, il ne s'agit pas des biens donnés dans ce but par les 
archevêques que je viens de citer, mais il s'agit de l'université 
ro ale hongroise actuelle, établie à Pest comme institut de I 1' tat.  » Deak continue : (( Jk déclare résolument que je consi- 
dère l'université royale hongroise comme un . établissement 
d'enseignement de l'État, e t  sur cette base je suis prêt à 
accorder les cinquante mille florins demandés. Quant à la 
question des biens, revenus et fondations, je la considére 
comme différente de celle-ci >I - à savoir de l'université. 
Cette proposition de Deik, faite en présence du ministre de 
l'Instruction publique Eotvos, fut ensuite approuvée par la 
Chambre des Députés. (Je me base ici sur le registre du Parle- 
ment hongrois, Chambre des Députés, pour les années 1866 à 
1869, pp. 483 et sqq. et, dans le même registre, pp. 281-285.) 

En 1870 (encore à propos de la discussion du budget de 
l'université), le député Kolomh Ghyczy déclara que, dans sa 
décision du 13 novembre 1868, la Chambre des Députés avait 
déclaré qu'elle considérait l'Université royale hongroise de Buda- 
pest comme un institut d'État et avait convid le ministre, dans 
le sens de l'article-loi XIX de 1848, à présenter au Parlement 
un projet, en particulier en ce qui concernait le système 
d'enseignement. Le député Ghyczy constatait que le ministre 
n'avait pas jusqu'à présent répondu à cette invitation, 
quoiqu'il eut déclaré à plusieurs reprises qu'il le ferait. (Je 
me réfère ici au registre du Parlement hongrois, Chambre des 
Députés, t. 6, pour les années 1869-1870, p. 144.) 

Cette déclaration gouvernementale sur le caractère de l'Uni- 
versité en tant qu'établissement de l'État s'est repétée plus 
tard encore. Ainsi, le 12 juin 1897, alors que la Chambre haute 



discutait le projet de loi tendant à ce qu'un emprunt soit fait 
au Fonds universitaire pour construire l'hôpital de Budapest, 
le ministre de l'Instruction publique et des Cultes Jules Wlassics 
répondit à une remarque du comte Zichy Nandor. A cette 
occasion et en sa qualité de membre du Gouvernement, il 
prononça officiellement les paroles suivantes sur le carac- 
tère de l'université Pierre Pizmfiny : 

(( A propos de la discussion de ce projet, Son Excellence s'est 
étendue sur une affaire qui ne rentre pas, je l'avoue sincèrement, 
dans Ie cadre des présents débats, à savoir quelle est l'opinion de 
droit public qui règne au sujet de l'Université. Sur ce point, nous 
avons déjà exprimé bien des fois notre façon de voir. Vous avez 
bien voulu lire la loi de 1848. Personne n'a jamais affirmé a cet 
égard que le Fonds universitaire fût lui-même purement d'ptat ; mais 
nous avons dit que l'université était un établissement de l'État. 
Mes prédécesseurs et moi, nous nous sommes toujours opposés à ce 
qu'elle fût  considérée comme un établissement confessionnel. 

Cet établissement de 1'Etat n'est plus l'université qu'avait fondée 
Pierre PAzmAny. L'État a fait de nombreux placements dans cet 
institut, et depuis la loi de 1848 il ne peut plus y avoir de doute - 
que l'université est un  établissement de I'htat, et nous avons dit 
de nombreuses fois que le caractère juridique du Fonds universi- 
taire n'est pas préjugé par le fait qu'il est compris dans le budget. 
Nous l'avons répété tellement de fois que je ne m'arrêterai pas 
davantage sur ce point. Veuillez examiner le budget autrichien. 
Tout Ie budget du Fonds d'études est compris dans le budget 
régulier de l'État, sans que ce fait fût attaqué par quelqu'un du 
point de vue de droit. D'ailleurs, le contrôle du fonds appartient 
au Gouvernement, étant donné que Ie ministre est responsable de 
tout acte et de toute omission. D'après la loi de 1848, le ministre 
est également responsable de toute omission et de tout acte irré- 
gulier commis dans l'administration du fonds. )) 

Jusqu'ici, les paroles du ministre se trouvent reproduites 
dans les registres du Parlement hongrois, Chambre haute, 
pour l'année 1897. 

Lors de Ia discussion du budget de  l'Instruction publique 
en 1897, le même ministre Wlassics répondit au discours du 
député Antoine Mocsy à propos de I'Université de la façon 
suivante : (( Le second point sur Iequel il est nécessaire de 
répondre, c'est que, au nom de son parti, il [le député 
Mocsy] proteste contre l'incorporation du Fonds universitaire 
au budget de l'État. Cette protestation se répète chaque 
année, et moi, de même que mes prédécesseurs, je dois 
déclarer que l'université hongroise - selon la loi de 1848 - 
a le caractère d'un établissement de l'État. )) Cette déclaration 
a été suivie d'assentiment de la part du Parlement. (( Mais 1) 

- continue le ministre - « cela ne modifie en rien le 
caractère juridique du Fonds universitaire qu'il soit compris 
dans le budget. Ce sont là deux questions différentes i), dit 
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le ministre. (Pour cette déclaration, je me rkfère au registre 
du Parlement hongrois, Chambre. des Députés, tome concer- 
nant le débat budgétaire, 1897.) 

Telle était la façon officielle de voir du Gouvernement 
hongrois en ce qui touche le caractère de l'Université Pierre 
PAzrnAny, de  Budapest, à une époque où naturellement on 
n e .  songeait pas qu'il pût se produire un litige international 
à ce sujet. 

E n  1906, le ministre hongrois Lukacs élabora un projet de 
loi sur les universités et sur les écoles universitaires de 
l'enseignement supérieur. 

E n  ce qui touche l'université Pierre Pazrniny, l'article 34 
de ce projet est ainsi conçu : .... [Voir p. 1348,) 

De même, le projet d'Apponyi de 1927 sur l'administration 
catholique autonome en Hongrie s'occiipe de la question du 
caractère de ]'Universi!& de Budapest. Dans son exposé des 
motifs, il dit à ce propos : (i La loi XIX de 1848 a soumis 
cette université à la juridiction directe du ministre de lJIns- 
truction et des Cultes dont, selon l'interprétation généralement 
admise de la loi, citee déjà par F ran~ois  D&k dans son 
discours mentionné plus haut, découle son caractère d'insti- 
tution d t~? ta t .  1) 

Tel est l'exposé des motifs joint au projet de loi par le 
ministre Apponyi en 19x7. 

Si nous résumons de façon objective ces déclarations offi- 
cielles des milieux gouvernementaux hongrois sur le caractère 
de l'Université, e t  que nous comparions l'opinion des hommes 
politiques et des juristes qui ont été cités, en passant par 
toute la série de déclarations, e t  si nous tenons compte du 
développement historique de l'université et  de son organisation 
juridique actuelle, reposant sur l'article-loi XIX de 1848, 
nous en arrivons nécessairement à ln co~iclusion que la note 
du comte Apponyi, officiellement présentée à la Conférence 
de la Paix, n'a pas été faite au hasard, pas plus qu'elle ne 
provenait d'une ignorance de la question, comme on l'affirme, 
mais au contraire qu'elle présentait très précisément l'état 

. actuel de l'université, en tant qu'établissement d'État, de 
simple émanation de l'État hongrois, et  dont la personnalité 
morale - si elle en a une - est identique à la personnalité 
morale de 1'Etat lui-mëme, comme c'est le cas pour n'importe 
quelle autre forme de l'activité de l 'ktat.  Et cela: ne saurait 
être changé par le fait que cet état juridique est en contra- 
diction avec la thèse qui a été construite en vue du présent 
procès et qui, comme j'ai eu l'honneur de l'indiquer plus en 
détail, découlait du fait que l'État hongrois n'a pas le droit 
de réclamer la protection de l'article 250. Mais on ne saurait 
admettre que, malgré cet état de droit clair e t  précis, on 
accep t At une construction ad hoc prétendant que l'Université 
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constitue une personne morale différente de celle de l'État, 
uniquement afin que l'on pût, dans le présent procès, et  au 
lieu de l'État hongrois, faire valoir des droits que l'article 250 
refuse à cet État  en tant que tel. 

b) Fonds universitai~e royal hongrois. 
Maintenant, en arrivant au second point de mon discours, 

c'est-à-dire au caractère juridique des biens qui font l'objet 
du présent procès et  sur IesqueIs l'université royale hongroise 
des Sciences Pierre Pazrnhny prétend au droit de propriété, 
je désirerais, Messieurs, attirer votre aimable attention sur deux 

. faits qui sont de la plus grande importance pour la compré- 
hension de cette affaire. 

Le premier, c'est qu'à l'époque dont il s'agit, c'est-à-dire au 
xvllme siècle, il n'existait pas naturellement en Hongrie de 
procédé unitaire dans la gestion de l'État, et notamment iI 
n'existait pas de budget unique. A mesure que se présentaient 
de nouvelIes tâches de l'administration de l'État, il devenait 
nécessaire d'en assurer I'accompIissernent au moyen des biens 
spéciaux affectes à ce but. C'était ce qu'on appelait des fonds 
de gestion. 

Il est nécessaire de ne pas le perdre de vue si nous vou- 
lons comprendre l'origine et l'évolution historique des biens 
dont il s'agit, leur caractère de biens de droit public. De plus, 

. 
cela est également nécessaire pour juger des rapports qui exis- 
taient et qui existent entre ces biens et l'Université Pierre . 

Pazrnany de Budapest, entre IJEtat hongrois et  Itfiglise catho- 
lique. 

Le second fait qu'il est nécessaire de mentionner à cette 
place, c'est'une institution spéciale du droit hongrois, ce qu'on 
appelle Ies (( donations royales », qui ont justement été utili- 
sées notamment pour assurer les biens affectés à remplir un 
certain rôIe de droit public. Ces donntioiis, dont je parlerai 
encore d'une façon plus étendue dans Ia suite et sur lesquelles 
je voui donnerai des explications en puisant aux sources , 

authentiques hongroises, avaient un caractère différent suivarit 
que la donation se faisait en faveur des personnes physiques 
ou des familles Lpour les services éminents qu'elles avaient 
rendus, ou bien au profit d'un institut déterminé de droit 
public, notamment au profit des établissements eccIésiastiques 
ou des fondation.; de droit public. 

Comme j'aurai l'honneur de le montrer plus loin, il n'est pas 
exact de confondre dans Ie présent procès - comme on l'a 
fait du côté hongrois - ces deux formes différentes de dona- 
tions royales, comme si Ieç donations faites au profit de per- 
sonnes physiques ou de familles déterminées ne sont pas 
distinguées des donations faites en faveur d'un but de droit 
public. 

7 



Aussi ne peut-on trouver exact que, au cours de la procé- 
dure devant le Tribunal arbitral mixte et m&me dans la pro- 
cedure d'appel, nos honorables adversaires aient présenté la 
chose comme si, dans les donations royales faites en faveur 
d'un but de droit public, il s'agissait d'une. division de la pro- 
priété qui, par suite du développeinent ultérieur du droit de 
propriktk, aurait disparu et se serait transformde en une pleine 
propriété au profit de l'ancien usufruitier. 

Mais, dans les donations faites en vue de buts de droit 
public, le droit réservé aux rois par I'article-Ioi XII de 1548 
et le droit à la nue propriété réserve aux rois, ainsi que, le 
cas échéant, le droit à la disposition de l'usufruit, sont restés 
et sont encore maintenant en vigueur sans avoir subi de 
changements dans Ie droit hongrois. 

J'aurai I'honneur de vous en présenter des preuves tirées 
de sources authentiques hongroises. 

Apr&s ces remarques introductives, il m'est possibIe de passer 
maintenant à la discussion sur les biens en litige, sur leur 
origine historique, leur évolution et leur structure juridique. 

Ce qu'on appelle (( Fonds universitaire n est, selon Ie droit 
hongrois, une propriété publique des fondations qui s'est for- 
mée gradueliement par divers actes, d'abord par des fondations 
en argent, plus tard par des donations royales de propriétés 
immobilières et par d'autres donations. 

Comme j'ai eu l'honneur de le mentionner dans le mémoire 
d'appel du IO juin 1933, le Fonds universitaire royal hongrois 
se compose des éléments patrimoniaux suivants : 

r) la fondation primitive de Pierre Pazmany, complétée par 
1:s fondations des archevêques d'Esztergom, Georges Lippay et 
hmeric L6sy, des années 1635 et 1667. 

Cette fondation primitive se trouva accrue par 
2) le domaine de l'abbaye de Dunafoldvar, qui, apr&ç la 

mort du margrave Joseph de Hesse, se trouva en 1769 placé 
sous la disposition du roi ; 

3) le domaine de l'abbaye de Pécsvarad et Bozsok, qui se 
trouva placé, en 1780, sous la disposition du  roi après Ia mort 
du cointe Hugo Eltz ; 

4) en 1775, par Ies domaines abbatiaux dè Sala n/V (Vag- 
çellye) et de Klastor pod Zniovom (ZnibvAralja) et de Tri 
Sliace, provenant de la propriété de l'Ordre des jésuites 
dissous en 1773 ; 

5 )  les obligations de l'indemnisation pour l'émancipation des 
paysans-serfs relatives à ces domaines, d'une valeur nominale de  
1.625.391 florins autrichiens, selon le relevé de comptes de 1869 ; 

6) certains biens immobiliers à Budapest constitués notam- 
ment par l'imprimerie, la bibliothèque universitaire, le bâti- 
ment central de l'université, le jardin botanique, etc. ; 



7) différents legs de moindre importance. 
Le Gouvernement hongrois, niant, au cours du présent procès, 

le caractère juridique de ces éléments patrimoniaux, a prétendu 
que tout au contraire l'assertion du Gouvernement tchéco- 

. slovaque répondrait plutôt à la conception du droit autrichien, 
inais qu'elle ne trouverait pas de fondement dans le droit 
hongrois. Jamais ces biens n'auraient été considérés comme une 
personne morale indépendante; il n'y aurait pas d'acte de 
fondation, et s'il y en avait un, les fondations, d'après le 
droit hongrois et notamment au xvrIme siècle, n'auraient pas été 
généralement considérées comme des personnes morales indé- 
pendantes, mais auraient été la propriété d'autres personnes. 

Le Gouvernement hongrois continue à défendre cette thése 
même dans la procédure d'appel, en faisant remarquer qu'il 
serait, parait-il, contraire au bon sens que les diverses sommes 
d'argent ou les éléments de propriété déposés en argent c o m p  
tant existassent comme personnes morales. De même, on nous a 
affirmé qu'il serait'irnpossibIe et historiquement exclu qu'une fon- 
dation ait été graduellement incorporée à une autre fondation. 

Mais, s'appuyant sur des sorirces d'origine exclusivement 
hongroise, sur les dispositions en vigueur en Hongrie, sur les 
déclaratioris faites par les milieux gouvernementaux hongrois, 
sur la 'pratique suivie par l'administration des biens en litige, 
sur des inscriptions faites dans les livres fonciers et finalement 
sur les décisions des tribunaux hongrois, la thèse tchécoslovaque 
a défendu de façon conséquente un point de vue opposé, 
savoir que le Fonds universitaire royal hongrois s'est formé 
comme fondation indépendante affectée à des buts publics, 
que graduellement il s'est accru par des donations royales, qu,'il 
a toujours eu et a encore le caractère de personne morale 
indépendante, diffbrente de celle. de l 'gtat,  et en tout cas 
différente de l'université, et qu'il est administré par des organes 
spéciaux qui n'ont rien de commun avec l'université et ne 
lui sont soumis à aucun égard. 

Aussi ine sera-t-il permis de m'occuper brièvement, comme 
je l'ai déjà fait au cours de la prochdure écrite d'appel, de 
l'analyse des documents historiques qui concernent le Fonds 
universitaire et  que le Gouvernement royal hongrois a annexés 
lui-méme 2~ ses conclusions. 

En  ce qui concerne la partie historique du jugement et la 
teneur des choses exposées à ce sujet dans l'acte d'appel du 
Gouvernement appelant, le Contre-Mémoire hongrois prétend 
que l'expose du développement historique, cité en dernier lieu, 
contient une série d'affirmations subjectives pour lesquelles 
il ii'existe pas de preuves, et  que le Gouvernement appelant 
s'appuie notamment sur des actes de deux périodes d!absolu- 
tisme - sous Joseph II et sous François-Joseph Ier -, actes 
qui n'auraient pas en Hongrie de valeur constitutionnelle. 



Ce reproche n'est pas fondé; la haute Cour peut facilement 
s'en convaincre par la lecture du développement historique 
relaté dans le Mémoire du Gouvernement appelant et en le 
comparant avec les passages afférents du jugement et du Contre- 
Mémoire hongrois. 

Les documents que le Contre-Mémoire hongrois contient comme 
annexes, et  qui se '  rapportent A la création et à l'évolution 
historique, respectivement à la situation juridique de l'univer- 
sité Pierre P5zminy de Budapest et du Fonds universitaire, 
fournissent au contraire la preuve la plus convaincante que 
l'exposé contenu dans Ie Memoire du Gouvernement appelant 
et puisé aux sources exclusivement hongroises correspond plei- 
nement au véritable état de choses. 

Ainsi, hlessieurs, l'analyse du premier acte auquel s'attache 
une importance primordiale, délivré par le cardinal Pierre 
Pazmany le n ' m a i  163j, ne laisse pas le moindre doute que 
le cardinal Pierre P5zmAny avait l'intention de fonder et  a en 
réalité avant tout institué iine fondation spCciale. Il a consacré 
à cette fondation 60.000 florins hongrois en argent comp- 
tant et 40.000 florins en titres, en déterminant que les reve- 
nus de cette somme seraient consacres à l'édification d'un 
bâtiment scolaire à Trnava pour l'universitt? qu'il avait décidé 
de fonder auprés du collège des jésuites et  à l'entretien des 
professeurs nécessaires : 

u Kos quoque ultra priorem iam factam, et in omnibus punctis 
iiiaesarn permanentern Collegii Tjmaviensis fundationem et reditus 
alios, quos hucusque habuit Collegium Tyrnaviense, Reverendo 
Patri Georgio Dobronoki, Rectori Collegii Societatis Jesu Tyrna- 
viensi, sirnul ac 'semel in Talleris, Sexaginta millia florenorum Hunga- 
ricorum, per rnanus tradidimus. Insuper liquidi debiti syngrapham 
Caesaream, quadraginta millium florenorum, per eundem Patrem 
Rectorem Societati consignavimus : ut sic in toto, Centum rnillium 
florenorum sumrna constitueretur. Hanc igitur surnmarn, volumus 
imprimis, extra Hungariam, in loco securo, vel emptioni bonorurn 
utilium, vel ccnsibus constituendus ita Societas applicet, ut ex 
fructibus illius Siimrnae, et collegii cum Scholis aedificatio a funda- 
mentis acceleretur, et Professores necessarii sustententiir. )> 

Pour la traductior~ de ce passage, j e  me réfère à la page 271 
des annexes au Contre-Mémoire hongrois, oii il est dit : 

u .... en dehors de la fondation antérieurement faite au collége 
de Nagyszombat et laissée intacte sur tous ses points, et en dehors 
des autres revenus du collége de Nagyszornbat, nous avons remis, 
une fois pour toutes, soixante mille florins hongrois, en thalers, 
aux mains du Révérend Père Georges Dobronoki, recteur du col- 
lège de la Compagnie de Jésus à Nagyszombat. En outre, nous 
avons cédé à la Compagnie par le même Pére recteur quarante mille 
florins de créances liquides en obligation impériale, pour constituer 



ainsi une sorninc de cent mille florins. Nous voulons que la Com- 
pagnie place cette somme hors la Hongrie, en lieu sûr, soit en aciie- 
tant des biens utiles soit en la prêtant à intérêt, de telle façon 
que le fruit de ce capital permette d'accélérer la construction du 
collége avec les écoles à partir des fondements, et d'entretenir les 
professeurs nécessaires. II 

Outre ce but auquel était consacrée la fondation, les 
revenus des biens de la fondation devaient être utilisés pour 
d'autres buts que pour l'Université de Trnnva. Ainsi, le 
cardinal PBzmany avait décidé qu'il serait payé chaque année, 
sur les revenus de Ia fondation, mille florins à l'Internat 
Saint-Adalbert de Trnava, au profit duquel il avait déjà 
lui-même instituc antérieurement une autre fondntion. Cette 
fondation au profit de l'internat en devait être 
conservée dans tous les cas et même si l 'ordre des jésiiites et 
l'université devaient ultérieurement quitter la Hongrie. 

A côté de ces deux buts coordonnés, l'acte de fondation 
((( Ziterae fitndationales i i ,  comme cela résulte du décret royal 
de Marie-Thérèse du zj mars 1780; voir Contre-Mémoire 
hongrois, annexe VIII, p. 290) désigne une série de buts 
subsidiaires pour le cas où l'Ordre des jésuites et l'université 
devraient quitter le territoire hongrois. 

Dans ce cas, les revenus sont destinés à l'éducation des 
prêtres qui, aprés l'ordination, doivent retourner en Hongrie, 
oii bien à réparer les dommages que l'Ordre aura subis par 
suite de l'émigration et à entretenir les personnes qui se 
seront établies ailleurs. Ces buts subsidiaires n'ont également 
aucune connexion avec l'université. 

[Séance publique d.zt 25 octobre 1933, après-midi.] 

Monsieur le Président, Monsieur le Vice-Président, Messieurs 
de la Cour, dans mon discours de ce matin, je me suis 
permis d'attirer votre bienveillante attention sur l'examen de 
certains documents historiques qui se rapportent à la création 
de la fondation dite de Pierre PAzmSny. 

J'ai l'honneur de continuer sous ce rapport, et j'attire 
votre bienveillante attention sur le fait que, dans une autre 
partie de l'acte dc création, Pierre Pazmany décide que l'on 
doit ériger, près du collège de  Trnava, deux facultés de 
philosophie et de théologie, et il établit les conditions de 
l'enseignement dans ces facultés ainsi que leur situation 
juridique. 

L'acte de fondation fait une distinction précise entre les 
deux espèces d'établissements qu'il institue et qui ne sont 
pas du tout identiques. Cela découle clairement du texte de 
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l'acte de fondation qui, pour le cas d'un déplacement de 
l'université et de la fondation, décide ce qui suit : 

ii .... liberuni sit .Societati hanc nostram fundationem, una cum 
Universitate, aiio transferre, dummodo tamen extra Diocesim Strigo- 
niensem non extrahatur e. 

t! .... La Compagnie aura le droit de transférer notre Fondation, 
avec l'université ; toutefois, qu'eIle ne sorte pas du diocèse d'Esz- 
tergom .... n 

Il s'agit donc du transfert de deux sikges différents, à 
savoir celui de l'université proprement dite e t  celui de la 
fondation proprement dite. A cette distinction il n'a été 
absolument rien changé: a u  cours de l'évolution historique, 
ainsi qu'il sera prouvé par les actes subséquents. 

On fera remarquer ici que l a  fondation P&rn&ny, dont les 
revenus ont été  destinés en partie à l'université, n'est pas 
devenue la propriété de l'université, ce qui résulte clairement 
du texte de l'acte de fondation, où il est di t  que : 

ir .,.. summae a Nobis asçignatae fructus, ad priorem Universi- 
tatis usum. a Patribus Societatis applicetur. Universitasque conti- 
nuetur. 1) 

(( .... que .... les Pères de la Compagnie emploient le fruit du capi- 
tal donné par nous aux besoins de l'université e t  continuent l'Uni- 
versité )). 

P&zm&ny a donc érigé une fondation indépendante e t  ne 
l'a pas donnée en propriété à l'université, mais a décidé que 
les revenus de'  cette fondation seraient, sous certaines condi- 
tions, employés aux bénéfices de l'université. 

Par un  décret du 18 octobre 1635, Ferdinand II confirma 
tan t  l'Université archiépiscopale de Trnava que la fond a t' ion 
qu'avait instituée Pierre Pazrnany comme il a été dit ci- 
dessus : 

Nos igitur, et dicti Domini Cardinalis precibus indinati, et 
propensione Nostra ad  bene merendum de re literaria incitati, hanc 
Collegii Tyrnaviençis a fundamentis constructionern, eiusdemque 
Archiepiscopalis Universitatis dotationem, ratam et gratam habentes, 
per Sacri quidem Romani Imperii fines de Caesarcae, per Hunga- 
riam de Kegiae Nostrae plenitudine, acceptamus, confirmamus, 
roboramus.. . . )) 

i( Cédant donc aux supplications dudit Cardinal, et mû par l'iriten- 
tion de servir la cause de l'instruction, considérant comme juste et 
gracieux l'établissement du collège de Nagyszombat sur ses premières 
bases et la dotation de l'université archiépiscopale, dans la plénitude 
de notre puissance impériale à i'intérierir des limites du Saint Empire 
Romain, et dans celle de notre puissance royale en Hongrie, nous 
les acceptons, confirmons et corroborons.. .. n 



Iiien n'a été changé à la situation de la fondation telle 
qu'elle avait été réglée par l'acte de fondation (< Literae funda- 
tionales 11 de Pierre PAzmitny. 

De même, le décret de Ferdinand II fait une distinction 
précise entre l'université et la fondation, ainsi qu'il résulte 
notamment de la disposition suivante du décret en question : 

u Quod si ver0 etiam aliquo tempore haec a Nobis ita confir- 
mata Universitas, in alium Kegni nostri Hungariae locum cum 
Archiepiscopali dote transferretur ... . u 

(c'Au cas où cette Université ainsi confirmée par nous serait trans- 
portée avec la dotation archiépiscopale dans un autre lieu de notre 
Royaume de Hongrie .... I) 

Le diicret de Ferdinand 11 n'est donc qu'une confirmation 
de l'acte du cardinal Pjzmany et ne signifie pas autre chose, 
sinon que l'empereur Ferdinand II tiendra la main à. ce que 
les biens consacrés à ces fontlationç soient strictement utilisés 
d'après les intentions de l'acte de fondation de Pierre PPzmany. 

II convient d'observer ici, en ce qui concerne les raisons 
alléguées par le Contre-Mémoire hongrois, que les privilèges 
qui ont été accordés à l'université par cet acte, et qui sont 
énumérés en détail, ne signifient pas ce que veut y voir le 
Contre-hlérnoire hongrois aux pages 194 et  195 en ce qui 
concerne la subjectivité juridique. 

Cela s'applique également Ci la protestation du représentant 
de l'Église reproduite comme annexe XII12 du Contre-Mémoire 
du Gouvernement royal de Hongrie, où il est souligné. que 
l'université n'a pas jusqu'h présent de base légale : it corn- 
munitatis .... imo nec adhuc inarticulatae » ((( communauté 
qui n'est pas même une communauté insérée dans les 
articles n). 

Du testament des archevêques d'Esztergom, Georges Lippay 
et Gmeric Ldsy, respective~nent de l'acte de fondation délivré 
le 2 janvier 1667 par Franqois-Léonard Szegedy, évéque de 
Vac et archiprêtre de Bratislava, il appert clairement aussi 
que la fondation instituée par Pierre PizmAny est de cciractère 
indépendant, puisque cette fondation y est appelée (< iundatio 
acaclemica Pazmaniana 11 (voir annexes au Contre-Mémoire hon- 
grois, p. 278). Ces deux Iegs, par lesquels a été instituée une 
fondation dans le but de créer une faculté de droit et notamment 
pour entretenir deux professeurs, l'un de droit civil et l'autre 
de droit canonique, ont 6té joints, d'après la volonté de leurs 
auteurs, à la fondation Priziii5ny : cc fundationique Academicae 
Pazmanianae adiiciendos et incorporandos .... n (ci . . . . que cette 
somnie devait être ajoutée et incorporée A la Fondation de 
l'Académie Paxmanienne 1)). 

Cela montre, notamment, que la fondation de Georges 
1-ippay et celle d'fimeric Ldsy ont été iiicorporées la 
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fondation originaire de Pierre PizmAny, ce qui ne peut être 
réfuté' par l'assertion de I'gtat hongrois intime selon laquelle 
une fondation ne pourrait pas s'ajouter à une autre. 

Ici encore, le caractère indépendant de cette fondation 
résulte très clairerne~lt des dispositions relatives 21 un change- 
ment du siège de I'Université et de la fondation Pazmany, 
puisque les fondateurs ont établi que Quodsi vero contin- 
geret (quod divins bonitas avertat) .... Societatem et Acade- 
miam e Regno Hungariae exesse, tunc haec fundatio Cano- 
nisticae Lectionis, ut Pars adiecta Academiae Pazmanianae 
fundationi transferri ex Hungaria non poterit. ri (cc Et s'il 
arrivait - ce qu'à la bonté divine ne plaise - que la 
Compagnie et l'Académie quittent la Hongrie. Ia fondation 
de l'enseignement du droit canon, comme portion rattachée 
à la fondation de l'Académie de P5zrnAny, ne devra pas 
sortir de la Hongrie .... ») 

cela montre que les organes de ces fondations étaient 
différents de l'université : c'étaient le chapitre d'Esztergom et 
aussi le recteur de l'Université. 

II en découle clairement que l'Université n'occupait, par 
rapport aux biens de la fondation, que la position d'un 
destinataire et qu'elle n'en était pas propriétaire. Si donc les 
actes de fondation de Pierre PAzmAny et des deux archevêques 
Georges Lippay et Émeric L6sy ne laissaient place à aucun 
doute sur le caractère des fondations par eux i n s t i t u h ,  et 
si ces fondations ont été désignées dans le décret de Ferdi- 
nand II par le terme de (( dotation )) (dos ou dotatio), ces 
termes fournissent une clef certaine pour l'interprétation des 
expressions (( titulo dotis et perpetuae fundationis )) qui se 
rencontrent dans les actes historiques postérieurs réglant la 
situation juridique de cette masse de biens. 

Il est évident que cette expression ne change rieil au 
caractère de fondation de ces biens, mais qu'au contraire ce 
caractère de fondation doit être ainsi encore plus particulibre- 
ment souligné. 

Passons maintenant à I'examen de l'annexe VI au Contre- 
Mémoire hongrois. 

Sous cette annexe, iI est reproduit un document que le 
Gouvernemerit intimé a appelé (( Acte de donation de Marie- 
Thérèse conférant à l'université les biens de l'abbaye de 
Dunafoldvtir » du 17 juillet 1769. Il convient de remarquer 
que Marie-Thérèse appelle officiellement son acte Litteras 
nostras Fundationales )i. Je me réfère ici à la page 283, alinéa r 
in fine, des annexes au Contre-Mémoire hongrois. 

Puisque, dans l'acte, il n'est pas question de la création 
de l'université, il est clair qu'il s'agit d'un acte relatif à 
I'inçtitution d'une fondation. Mais il est également inexact de 



qualifier cet acte de donation royale qui aurait donné à 
l'université le droit de propriété sur ces nouveaux biens, car 
on voit clairement dans cet acte l'intention de Marie-Thérèse 
de consacrer une abbaye vacante uniquement au but de 
l'Université, ainsi que les autres 'fondations existant déjà dans 
ce but : (( .... praeter alios pro Universitate hac Tyrnaviensi 
iam destinatos Fundos, Abbatiam quoque Sanctae HeIenae de 
F6IdvAr .... Titulo perpetuae Dotis, et fundationis Kostrae 
dandam, et conferendam esse duximus 1). (a Nous ordonnons 
de donner à titre de dot et de Fondation perpétuelle, en 

- dehors des fonds antérieurement assignés, l'Abbaye de Sainte- 
Hélène, sitiiée à Foldvir ..., i l )  

Comme annexe VI1 de son Contre-Mémoire, le Gouverne- 
ment royal hongrois reproduit 1'« Acte de donation de Marie- 
Thérèse en faveur de l'Université de Nagyszombat du 13 février 
1775 1;. Ici encore, la désignation contenue dans le Contre- 
Mémoire hongrois est inexacte, respectivement incomplète, 

-. étant donné que Marie-Thérèse elle-même désigne cet acte 
comme (( Literae Donationales, ac respective Fundationales i i .  

Je me réfère ici aux pages 284 et 287, fin de l'alinéa 1, du 
Contre-Mémoire. 

Voici comment la reine Marie-Thérèse explique elle-même 
la raison qui l'a amenée à délivrer la lettre dont il est ques- 
tion. A la page 284 des annexes au Contre-Mémoire hongrois, 
il est dit : 

..,. de ampliori Fundo Eidem Universitati Tyrnaviensi providere, 
finemque in hunc praeter alios eo destinatos Fundos, Abbatiam 
quoque Sanctae Helenae de Foldvir Comitatui Tolnensi ingremia- 
tam, et eotum recte vacantem, simul cum omnibus illius Bonis, 
et Juribus ternporalibus, cunctis item Utilitatibus, ac Emolumentis 
dictae Universitati Tyrnaviensi Ti tu10 Dotis, et fundationis perpe- 
tuae benigne quidem conferre, ac donare Nobis visum fuerit 11. 

<r .... mais encore, à l'effet d'améliorer les études, de la doter de 
fonds plus abondants et, pour ce but, de faire, en sus des autres 
fonds destinés à cette fin, donation à ladite Université de Nagy- 
szombat, au titre de dot et de fondation perpétuelles, de l'abbaye de 
Ste Héléne, située à FGldvir, au comitat de Tolna, alors légale- 
ment vacante, avec tous ses biens et droits temporels, ses utilités 
et ses avantages n. 

Et le document continue : 

<r Spectato nihilominus, benigneque perpenso eo quod Instituto 
Societatis Jesu per Sedem Apostolicam universaliter, adeoque in 
praeallato quoque Regno nostro Hungariae sublato, et supresso 
existente, aliam Studiorum in eodem quippe Regno nostro maiori 
in parte per modo mernoratam Societatem provisorum, Regulatio- 
nem instituere, hancque praeferenter in saepefata Universitate 
Tyrnaviensi veIut Matre omnium reliquanim in repetito Regno 



nostro Hungariae existentium Academiarum, et Gymnasiorum 
inchoare, ac propterea de ampiiori etiam Studiorum Fundo Eidern 
Universitati prospicere oporteat .,.. 11 

i( Toutefois, voyant et considérant gracieusement que l'institution 
de la Compagnie de Jésus a été abolie et supprimée par le Saint- 
Siège apostolique d'une façon universelle, donc en Hongrie aussi, 
et que dans ce pays l'enseignement donné en bonne partie par 
cette Compagnie demande maintenant un nouveau règlement qu'il 
convient de commencer par l'université de Nagyszombat plusieurs 
fois nommée, mère des autres académies et gymnases en Hongrie, 
en lui assurant un fonds d'études plus large .... ii 

Or, cet éIargissement de la fondation primitive fut effectue 
au même titre, à savoir au titre de dot e t  de fondation 
perpétuelles, tout comme dans l'acte de fondation du 17 juillet 
1769, sous l'obligation expresse que toutes les charges grevant 
la fondation primitive, supportées par  l'ancien collège des 
jésuites, incombent à l 'université : 

cc .... ea tamen .expressa, et inevitabiIiter explenda cum obliga- 
tione, ut generaliter omnia, quae eidem Collegio olirn Tyrnaviensi 
inhaeserunt, tam videlicet Pensionum pro abolitac Societatis Indi- 
viduis usque decimam nonam Mensis Augusti, Anni recens evoluti 
rnillesimi septingentisiini septuagesimi quarti clementer assignatarum, 
quam et alia cuiuscunque Generis, et ,Speciei Fundationalia Onera, 
ac notanter etiam Mille Florenorum Convictni Sancti Adalberti ex 
Capitali Centurn mille fforenorum per Cardinaleni, et Archi-Epis- 
copum condam Petrum PBzmAn fundnto hactenus semper quotannis 
depensorum, ulterior etiam eidem Convictui praestanda Persolutio, 
repetitain Universitatem Tyrnaviensem maneant (voir p. 284 des 
annexes au Contre-Mémoire hongrois), 

e t  que ce n'est que Ie reste qui pourra être  affecté aux 
études e t  aux propres besoins de l'université : 

cc id, quod ab exolutis Pensionibus, depuratis item fundationali- 
bus Obligationibus remanserit, pro Studiis haecque concomitantibus 
aIiis etiam Universitatis huius necessitatibus converti possit 1). 

« .... sous la réserve expresse et absolument observable que les 
charges de l'ancien collège de Nagyszombat, tant les pensions paya- 
bles aux membres de la Compagnie abolie, et ordonnées avant le 
19 août 1774, que toutes autres charges de fondation, notamment 
Ie versement de milie florins payés jusqu'ici annuellement A I'inter- 
nat de Saint-Adalbert sur le capital de cent mille florins constitué 
par le défunt Cardinal et Archevêque Pierre Pazmany, continuent 
à etre supportés par ladite Université de Nagyszombat; par consé- 
quent ne pourra être affecté aux études et autres besoins connexes 
de l'université que ce qui reste après déduction des pensions et des . 
charges de fondation D. 

Cette intention de Marie-Thérèse, le caractère et la desti- 
nation des biens en question, sont corroborés au bas de la 
page 286 des annexes au Contre-Mémoire, où il est dit  : 
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a .... suprafatae Universitati Tyrnaviensi eo prorsus, . quo per 

antelatum Collegium abolitae Societatis Tyrnaviense usuata, et 
possessa fuerunt Jure utenda, possidenda, tenenda, pariter, et  
habenda Titulo, uti praemissum foret, Dotis et Fundationis pcrpe- 
tuae pro Fundo Studiorum clementer damus, donarnus, conferimus, 
et concedimus, ea tamen expressa cum Conditione, et Obligatione 
ut iuxta praemissa generaliter omnia, quae praememorato Collegio 
olim Tyrnaviensi incumbebant Onera, per Eandem Universitatem 
Tyrnaviensem ' supportentur, adeoque noninodo Pensiones pro abo- 
litae Societatis Individuis usque decimamnonarn Mensis Augusti, 
anni proxirne esacti millesimi septingentesimi septuageiimi quarti 
clementer assignatae, universa item Fundationalia Onera .... ex pia 
eiusdem Fundatoris mente Annue dependere tenebatur 1). 

II ,...avec les droits qu'exerçait le collège de Nagyszombat de la 
Compagnie abolie en les possédant, pour que l'université les pos- 
sède, les ait et  les tienne au titre de dot et de fondation perpé- 
tuelles précédemment nommées, cependant sous la réserve et l'obli- 
gation expresses que, d'après ce qui vient d'être dit, 1'Universitk 
de Nagyszombat supporte toutes les charges qui pesaient autrefois 
sur le colIège de Nagyszombat, de payer notamment les pensions 
gracieusement assignées aux membres de la Compagnie abolie avant 
le 19 août 1774, et toutes les charges de fondation ii. 

Il s'ensuit que la reine Marie-Thérèse a assigné ces biens 
(i pro Fundo studiorum >i, e t  cela derechef (( titulo fundationis 
perpetuae P. 

La définition de la notion de « fundus studiorum 11 est 
donnée par le Glossarium lnediae et infinzae Zatinitatis regni 
hungariae (Lipsiae in aedibzis B. G. Teztbneri, MChl I ) ,  jwsu 
et ancxiZiis Acadeîniaû Litterarum Hungaricae, à la page 287 : 
(( Fundus Studiorum, pecunia, praedia in usum erudiendae 
iuventutis . collata ; ,iskolai alapi tvany, tanulmanyi alap. ii 

Dans son diplôme inaugural de l'Université du 25 mars 
1780 (voir annexe VI11 au Contre-Mémoire), qu'elle désigne à la 
page 300 comme (( Diploma Regium et  respective Literaç 
Donationales e t  Fundationales )i, la reine Marie-Thérèse constate 
à nouveau qu'elle a consolidé le fonds de la dotation en 
lui affectant les biens énumérés dans les '  décrets antérieurs, e t  
cela toujours « titulo perpetuae Dotis et Fundationis )I (voir 
par  exemple p. 289 des annexes au Contre-Mémoire hongrois). 

Le même titre détermine l'affectation de ces biens dans 
ledit diplôme, à la page zq9 des mêmes annexes, où il est dit  : 

r( praefatae Universitati nostrae Regiae Budensi eo prorsus modo, 
quo partim per abolitam Societatem, partim per alios mentiona- 
torum Reneficiorum îentores prius usuata, et possessa fuerunt, 
Iure utenda, possidenda pariter, et habenda; .... titulo .... Dotis et 
Fiindationis perpetuae dementer damus, donamus, et conferimus, 
ac concedimus (saIvo Iure alieno) .... 1) 

« .... a notre Université royale de Buda avec les mêmes modalités 
de jouissance et de possession que ceIIes qui revenaient autrefois 
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soit à la Compagnie abolie soit aux autres propriétaires desdits 
biens, pour que l'université royale de Buda en use de plein droit, 
les ait et les posséde, avec tous les droits royaux que nous pos- 
séderions a n'importe quel titre sur ces biens et droits de propriété, 
y compris les accessoires, depuis les temps antiques, ou qui revien- 
draient à notre Majestb de quelque façon que ce soit, au titre de 
dot et donation perpétuelles, comme il a été dit plus haut, sans 
préjudice du droit des . tiers .... ii 

La traduction dc cc passage emploie les termes, comme vous 
l'avez entendu, (( au titre de dot et  donation i), pour traduire 
l'expression latine (( titulo Dotis et  Fzlndationis perpetuae i ) .  

Passons maintenant à l'examen du document se rapportant 
à l'époque du roi François 18.. Celui-ci, par sa lettre de soi- 
disant nouvelle donation, figurant comme annexe XI du 
Contre-Mémoire hongrois, n'a rien fait qui diffère des actes 
de ses prédécesseurs. Toiit comme eux, il augmente la masse 
de la dotation universitaire de nouveaux biens, et cela seille- 
ment « titulo Dotis et Fundationis perpetuae ». 

Je me réfère ici à la page 303 in fine des annexes au 
Contre-Mémoire hongrois. 

Comme annexe XIIlr, ledit Contre~Némoire donne, à la 
page 306, copie et traduction du document intitulé par l'État 
intimé : « Ordre d'investiture et d'installation i) du roi Yran- 
çois Ier. Ce document constitue une lettre adressée par le roi 
« Fidelibus nostris honorabilibus Capitulo Catedralis Ecclesiae 
Neosoliensis » (p. 309), respectivement « Fidelibus nostris Honora- 
bilibus C apitulo Collegiatae Ecclesiae Posoniensis i) (p. 306). 

La mesure indiquke dans la lettre de François 10r visait 
l'introdiiction cle l'Université en tant que béneficiaire des 
revenus d'une fondation publique dans l'usage desdits biens, 
la nue propriété restant réservée toujours, conformement à 
l'article-loi XII de l'année 1548, à la disposition du roi hon- 
grois, en sa qualité de patron suprème. 

Je passe maintenant à l'examen de l'annexe XlT/e, qui est 
reproduite à la page 309 des annexes au Contre-Mémoire et qui 
contient la Iettre du chapitre de 1'Eglise de Bratislava concernant 
la protestation contre l'installation de T'Université en possession 
desdits biens qui aurait été effectuée (( titulis ipsis incumben- 
tibus modalitate pracdeclarata perpetuo possiclendorum » (voir 
p. 310)~ à savoir (< titulo perpetuae Dotis et Fundationis ». 

Le Chapitre de l'Église de Bratislava indique que, le jour 
de l'investiture, le Chapitre d'Esztergom, par la bouche de 
M. Czobor, a formulé sa protestation contre l'investiture qui, . 
selon lui, enlèverait lesdits biens à l'Eglise, lesquels, en infrac- 
tion des lois nationales, passeraient en possession de l'Uni- 
versité qui n'est pas une communauté reconnue par les lois. 

Il y a encore des documents historiques publies comme 
annexe XII ,  T, 2 et 3, en date de l'année r8o2, donc avant 
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le soi-disant ordre d'investiturc qui est de 1804. D'ailleiirs, le 
document reproduit en annexe XIII, 3, parle des biens de 
fondations publiques. 

Le Gouvernement de l'État, intimé a ajouté quelques com- 
mentaires à l'énumération des documents qu'il a joints à son 
Contre-Mémoire. 11 tâche de prouver que la dknomination de 
i( Fonds universitaire i) ne signifierait rien de distinct de lJlJni- 
versité elle-même et  ne le signifiait pas non plus au moment 
où cette expression est née. Or, comme l'État appelant l'a 
fait ressortir, le cardinal Pierre Pazmany distingue déjà la 
fondaiion universitaire et l'université elle-même. Or, on ren- 
contre la même distinction faite par l'empereur Ferdnand II 
dans la lettre du 18 octobre 1635, par laquelle il confirma et 
l'Université et  la fondation créées par le cardinal Pierre 
Pazminy. 

De l'avis du Gouvernement de l'État intimé, ce seraient 
notamment des actes de la soi-disant (( nova donstio )) et le 
(( Mandatum statutorium 11 qu'il résulterait que les biens en 
litige n'auraient pas constitué une fo~idatioii, à savoir la fonda- 
tion primitive de Pierre PAzminy, élargie au cours des temps, 
inais qu'ils auraient été la propriété de l'université. Cette thése 
néglige le fait que les actes du roi François Ier ont eu lieu 
(< titulo dotis et  fundatio~iis 11. Cette expression n'est pas sans 
une très grande valeur intrinsèque, d'autant plus juste qu'elle 
se trouve insérée dans tous les documents émanant des pré- 
décesseurs du roi François Ier, dont les copies sont annexées 
au Contre-Mémoire hongrois. 

Ladite clause permet de conclure que le roi François Ier 
n'a fait rien d'autre que la reine Marie-Thérèse, à savoir qu'il 
a ajouté de nouveaux biens à la fondation primitive de Pierre 
PAzmAny, dont les revenus étaient en partie destinés aussi 
aux besoins de I'Université. 

Pour appuyer sa thèse que les biens litigieux constituent 
une propriété privée de  lJUniversit6, 1'Etat intimé a joint comme 
annexe X de son . Contre-Mémoire l'instruction de la Lieu- 
tenance royale de 1794, décrétant que les biens des fondations 
seront administrés à la manière des biens privés, et cela afin 
d'en tirer un meilleur rendement. 

Mais, Messieurs, l'administration à la manibre des biens pri- 
vés n'a incontestablement pas pu prêter à des biens de fonda- 
tions publiques le caractère juridique de biens privés. 

La thèse du Gouvernement appelant que les biens du Fonds 
universitaire constit~ient une fondation publique jouissant, du 
caractère d'une personne morale publique est corroborée par 
les allégations que 1'Etat intimé a mises en avant à la page 205 
de son Contre-Mémoire. 
. Il est évident que le (< causarum politico-fundationalium 

directoratils » était chargé de l'administration des biens d.e 



fondations publiques ; sa compéterice ne s'étendait pourtant 
pas sur l'Université. Rien que de cela il résulte que l'ordre 
juridique hongrois distingue nettement entre l'Université et les 
fondations publiques, au nombre desquelles figure aussi le 
Fonds universitaire. 

En effet, l'ordonnance du ministre royal hongrois des Cultes 
et de I'lnsJruction publique du 27 seytcmbrc 1867, no 10.165, 
n'a pas omis de mentionner Ie Fonds universitaire comme une 
des fondations publiques, tout comme le sont le Fonds reli- 
gieux et lc Fonds d'études dont il incombe à la Direction des 
Fondations publiques de conserver l'intégralité. 

L'état attesté par les livres fonciers y est tout à fait 
conforme en désignant les biens litigieux du Fonds universitaire 
comme fondation publique. 

Ce résultat de l'évolution historique est manifesté jusqu'à 
présent. Le caractère du Fonds universitaire en tant que fon- 
dation pubIique est immuablement reconnu par la doctrine et  
la pratique des autorités e t  des tribunaux hongrois. 

Le Gouvernement royal hongrois a ajouté quelques remarques 
à cette analyse des documents historiques, Il y dit notamment 
qu'on ne devrait pas ajouter d'importance aux mots (( titulu 
perpetuae dotis et  fundationis », non plus qu'il ne faudrait pas 
tenir compte des prédécesseurs légaux, notamment de l'Ordre des 
jésuites en tant qu'il sJa@t de biens grâce auxqucls le Fonds 
universitaire aurait été accru par des donations royales après 
la suppression de cet Ordre. Le Gouvernemeiit hongrois voit 
plutôt le point central de l'affaire dans les mots u damus e t  
conferimus jure perpetuo n, avec l'indication du destinataire. 
Dans cette formule, le Gouverneme~it hongrois voit un trans- 
fert du droit de propriété et une donation de droit privé. 

Mais, nilessieurs, cette faqon de voir est en complète contra- 
diction avec le droit en vigueur, avec les idées juridiques 
généralement reçues, avec l'opinion des milieux gouvernemen- 
taux hongrois, avec les décisions des autorites et des tribunaux 
hongrois. 11 a déjA été indiqué ci-dessus que, dans les donations 
royales cn faveur des instituts publics, il s'agissait uniquement 
d'une affectation ries revenus en faveur d'un but déterminé, 
tandis que la nue propriété elle-même restait soumise à la 
disposition du roi et  constituait une donation di1 droit public. 
La mise en possession ne constituait pas un titre ni un mode 
de transfert de la propriété privée sur la nue propriété, mais 
fondait uniquement le droit à l'usufruit. C'est donc dans ce 
sens qu'il est nécessaire de comprendre la formule à laquelle 
le Gouvernement hongrois attache à tort de l'importance et 
dans laquelle il voit, pour les buts de ce procès, un transfert 
de propriété privée. Au contraire, Ie point central de l'affaire 
se trouve dans la disposition des actes de donation qui établit 
que la nue propriéte doit être conservée éternellement et  qir'elle 
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est affectée à un biit déterminé : (( titulo dotis et perpetilae 
fundationis 11. 

Le Gouvernement hongrois a omis aussi d'expliquer ce que 
signifierait dans ce cas la formule qui se rencontre dans les 
actes de donation et où, en outre de la qualification de 
donation, il est constaté que les biens-fonds dont il s'agit 
sont affectés (< eo prorsus, quo pet antelatunl Collegium 
abolitae Societatis Tyrnaviense usuata et possessa fuerunt 
Jure D. 

Le Gouvernement hongrois passe à tort soiis silence que 
les jésuites, qui étaient les prédécesseurs légaux dans Ia 
possession de ces biens, n'ont pas été et n'ont pu être leurs 
propriétaires, mais qu'ils ne les détenaient que comme adini- 
nistrateurs dans des buts scolaires. Sur ce point, le rapport 
de la Chancellerie royale aulique hongroise du 6 juillet 1781,. 
no 4351, se prononce notamment très clairement, en même 
temps qu'il sJ6tend tout au long sur l'importance des dona- 
tions royales et sur la portée de l'article-loi XII . de 1548. 
Si donc l'Ordre des jésuites n'était pas propriétaire des biens 
dont il s'agit, comment peut-on l'affirmer de l'université 
hongroise Pierre PazmBny, pour laquelle ces biens ont été 
expressément destinés (i eo prorsus, quo per antelatum Colle- 
gium abolitae Societatis Tyrnaviense usuata et possessa 
fuerunt Jure utenda, possidenda, tenenda, pariter et habenda 
titulo uti praemissum foret, Dotis et Fundationis perpetuae 
pro Fundo studiorum i) ? 

filessieurs, l'examen des documents historiques vous convairicra 
que, là où il s'agit de créer une fondation publique, les 
mots sacramentels (( titulo dotis et  perpetuae fundationis i) 

ne doivent jamais manquer, de même que l'on fait toujours 
mention de  l'article-loi XII de l'année 1548. Or, lorsqu'il 
s'agit des biens qui ne doivent pas co~istituer une fondation 
publique, ces paroIes ne se rencontrent pas dans les docu- 
ments respectifs. 

Ensuite, 2~ la page 296 des annexes au Coritre-Mémoire 
hongrois, iI est dit : 

a Omnia Aedificia Kegia in Arce Budensi cum quibusvis Stabulis, 
Reclinatoriis, Aquaeductu, Machina item Hydraulica, aliisque acces- 
soriis, ad eandem pertinentibus, iarn effective titulo etiarn Carnbii 
pro cesso, ex parte eiusdein Universitatis Collegio abolitac olim 
Societatis Tyrnaviensis cum parte Scholarum Aedificii posteriori, 
nec non Horto, et accessoriis in usum Orphanotrophii militaris 
Josephini Pettovia Tyrnaviam translati, Eidem Universitati tradita, 
in perpetuum nul10 Nobis, Successoribusque nostris, Regibus Hunga- 
riae Iure eatenus reservato, donamus et conferimus. 

u t.,.. jà la place du collége ayant appartenu à la Compagnie abo- 
lie de Nagyszombat avec la ~ r t i e  postérieure du bâtiment scolaire, 
le jardin et lei dépendances, et cédé par la même Université à 



1 'orpheijnat rnilj taire Joseph transféré de Pet tau A Nagyszcimbat, 
tous les bâtilnelits royaux sur la colline de Buda, remis effective- 
ment au titre d'échange 1 cette Université, y compris les écuries, 
etables, baraquements, aqueducs, inacliines hydrauliques et acces- 
soires, h titre perpétuel sans nous rPserver des droits, ni à nous- 
mêmes iii  h nos successeurs, et pareillement Ie bâtiment scolaire 
public qiii faisait partie du college de Buda de la Compagnie abolie. o 

L'opinion que défend ainsi le Gouvernement tchécoslovaque, 
. A savoir qu'il ne s'agissait et qu'il ne s'agit pas d'un droit 

de propriété privee de l'université Pierre Pazmany sur les 
biens du Fonds universitaire, mais que ce fonds constitue 
une fondation publique possédant une personnalité morale 
inddpendsnte, est confirmée par une série de documents de 
caractère officiel. 

Par exemple, il faut attacher à cet égard une importance 
spéciale au rapport de la Chancellerie aulipue royale hongroise 
du 6 juillet 1781, no 4351, prdsenté à l'empereur Joseph II 
et que j'ai mentionne plus haut. Dans ce rapport, la Chan- 
cellerie proteste contre les mesures prises par l'empereur 
Joseph II en ce qui concerne les fonds publics et notamment 
les Fonds universitaire et d'études dont les revenus devaient 
&tre versés dans les caisses publiques, tandis que les fonds 
seraient supprimés et se confondraient avec Ies propriétés de 
1'Btat. Ce rapport est ainsi conçii (j'en donne la lecture 
dans la traduction française ; le rapport lui-méme est rédigé 
dans un allemand ancien) : .... [Voir p. 1328.1 

[Séa?rce Publique dzr 26 octobre 1933, W I R ~ ~ E . ]  

Bionsieur le Prbident, Monsieiir le Vice-Président, Rlessieurs 
les Juges, lors de mon discours d'hier après-midi, je me suis 
permis d'avoir recours à votre extrême obligeance et de vous 
prier de prêter pour un instant votre bienveillante attention 
à l'examen d'une longue série de documents historiques rela- 
tifs aux biens litigieux du Fonds universitaire. Je me suis éga- 
lement permis de vous donner lecture iîz extenso - lecture un 
peu fatigante, je l'avoue - du rapport du 6 juillet 1781, 
présenté à. ce sujet: par la Chancellerie aulique royale hongroise. 
Je l'ai fait pour vous démontrer, à la base des documents 
historiques et en m'appuyant sur un document officiel hongrois 
d'une très grande importance, que 

1) le Fonds universitaire était, dès con origine, distinct de 
l'Université ; 

2) les biens litigieux provenant de l'acte de donation royal 
fait par Marie-Thérèse le 13 février 1775, conformément à la . 
loi XII de l'année 1548, sont d'origine ecclésiastique et qu'ils 
sont destinés, conformément A ladite loi, à servir aux buts de 



EXPOSE DE ar. LE KOUKAL (26 N 33) 847 

l'enseignement catholique, et qu'ils constituent une fondation 
publique autonome .et distincte de l'université ; 

3) lesdits biens n'étaient jamais la propriété de l'Ordre des 
jésuites, dissous en 1773, mais que la Compagnie des jésuites 
les administrait seulement, et qu'elle était autoride à employer 
seulement les revenus aux buts de la fondation, c'est-à-dire 
à l'enseignement catholique ; 

4) par conséquent,*l'Université, lorsqu'elle succéda A la place 
de l'Ordre des jésuites dissous, ex pin mente fz~ndatoris et 
conformément à l'article XII de l'année 1548, ne pouvait 
devenir propriétaire dc la substance de la fondation publique, 
mais qu'on lui a confié seulement l'administration de ladite 

. fondation, qui continuait à servir aux buts scolaires catho- 
liques. 

5)  Je me suis permis de vous donner lecture du rapport 
cie la Chancellerie aulique royale hongroise, puisque ce rapport 
officiel des autorités hongr~ises compétentes en la matière nous 
renseigne tr& précis6merit sur lc système du droit hongrois en 
ce qui concerne les donations royales au profit des fondations 
publiques et sur la nature de ces dernières. 

Ce rapport est également d'une grande importance, puisqu'il 
contient le point de vue officiel du Gouvernement royal hon- 
grois sur le droit qiii cst réservé au roi hongrois, conformé- 
ment aux dispositions en vigueur, et notamment en vertu 
de  l'article-loi XII  de l'année 2548, à .l'égard des biens des 
fondations publiques, et  notamment i l'égard des biens qui font 
l'objet du présent litige. 

Si, au cours de mon discours, je me réfère aux sources 
exclusivement hongroises, e t  si. je me permets parfois- de 
vous donner lecture in extenso 'de ces documents hongrois, 
cela découle de la manière que j'ai adoptée dans ce procès 
de restreindre- autant que possible les débats contradictoircs sur 
le point de vue du Gouvernement appelant et  celui du Gouver- ' 

'nement intimé. Permettez qiie je continue de cette manière, 
en me faisant le porte-parole seulement cles points de vue 
exprimés par les milieux gouvernementaux hongrois ct les 
auteurs hongrois en la matière, qui se rapportent au présent 
procès. Ainsi, jc mc silis arrété hier soir en lisant le rapport 
de la Chancellerie auliquc à la place où cette chancellerie parle 
de l'article-loi 74 de 1715. Cctte loi hongroise, encore en 
vigueur, est ainsi conçue : 

n Cujusrnodi Seminarioruni, Convictuum, et Collegiorum pro 
juventute Eccleçiastica aut Saeculari per quoxunque  sive 
intra, sive extra Kegnum fundatorum dum et' quando iiecesse 
videbitur, Inspectionern, et cum Exactione Kationurn utrum 
fundationi satisfiat Iiivestigatioiiem Sacra Regia hlajestas sibi 
soli pro Apostolico Munerc, et Supremo Authoritate sua reservat. )) 

L'article 70 de l'année 1723 dit : 
6 
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ti I'iartiin quarumvis Fundationum Inspectionem, et curn 
Exacti0r.c Rationiim, utrum Fundationi satisfiat, Investiga- 
tioiiem Siia hfajestas Sacratissima pro Apostolico Munere, et 
Su~)rema Autlioritate Sua vigore Artic~ilo 74. Anni 1715 sibi 
benigiie rescrvavit ; Et e greinio Regii 1,ocurnteiientialis Consilii 
rionriiillns deputabit, qui praemissoruiii singularem, et pecu- 
liareni Curarii fiabeant. - Caeterum, u t  in Academiis, non 
tantiirii I'tiilr~sophicurn, TheoIogicuiii, et Juridicilm etiam 
Stucliuin exactius separatim, et statutis tioris pure pro earun- 
dem Scieiitiarum Studiosis; sed et alia quaevis in exteris 
U~iiversitatibus publice doceri corisvetia, et Statui quoque 
publico, ct Militari deservientia Studia tractentur, ct per idoneos 
Professores tradantur, ubi Status, et Ordiries mudiim, formarn, et 
media, qiiibiis id commode fieri possit, Stiae Majestati Sacra- 
tissimae demisse submiserint, pro Kegia Bciiigiiitate Sria huic 
quoque demisso Statuum yetito ctemeiitcr anniiet, et Co:;si- 
liuin Suum Kegiiim Locumtenentiale catciiiis quoque sufficienter 
instriiet. D 

[L'agent clrt Goztvernemend tchécoslovaqzte [Ionne ensuite lecture 
d ' z ~ n  ext-trait dzt rapport no 4351 de la Chancellerie auliqzce 
vqlnle kotcg~oise erz date dzt 6 jzczllet 1781 (voir f i .  1328j.I 

Cette façon de voir, qui est ici prouvke par le docuiiient 
officiel émanant des autorités suprêiiies hongroises et présenté 
au Souverain, est encore confirmée par ce que dit di1 carac- 
tère des biens en litige l'ancien ministre hongrois de la Justice, 
Antoine Giinther, dont j'ai cité le nom auparavant dans d'autres 
circonstances. Dans le volume 81 de la revue juridique Archiv 
/ür klilholisches Kirchenrechl, i( mit besonderen Riicksich t auf 
Deutschland, Osterreich, Ungarn und die Schweiz », aux pages 
666667, i l  dit : 
[Traduction française.] 

11 Je. ne veux pas maintenant mentionner la création de I'Uriivcr- 
sité Pierrc PAziilAny à Trnava, où ladite Université a été inaugurke 
à l'automiie de 1635, Je veux seulement en traits généraux relever 
que l'ordre des jésuites, en dépit des fondations privées, entrete- 
nait I'enseigilement qui lui a été confié justement par de tels biens 
ecclésiasti ues dévastés, abandonnés oii devenus caducs, au sujet 
desquels lisposent les articles-loi XII : 1546 et XIX : 1550. 

Ces I)ietis ecclésiastiques ont cependant conservé leur caractére 
inhérent original daris une telle mesure que I'Ordre ne pouvait 
jamais carisid6rer ces biens comme son patrimoine. Même sous 
l'adminiçtratiori de cet Ordre, lesdits biens figuraient comme le 
patrimoine des bénéfices dévasiés et vacants, et de ces revenus 
l'ordre était obligé de pourvoir aux besoins des curés et de l'ensei- 
gnement. Les documents respectifs du patronat suprême soulignent 
presque généralement que I'Ordre ne reçoit et ne détient lesdits 
bénéfices qu'h la condition qu'il place daiis les cloîtres filiaux un 
nombre suffisarit de moines, qu'il initie scs Clèves à la vocation 
spirituelle, qu'il pourvoie régulièrement au service religieux, qu'il 



instruise le peuple, et enfin qu'il enseigne à la jeunesse les bonnes 
mœurs et les sciences. 

Il résulte de cela que lorsque, en 1773, l'Ordre a été aboli, ces 
possessions de l'Ordre dissous ne figuraient pas comme biens deve- 
nus sans maître, mais elles sont restées ce qu'elles ont été aupara- 
vant et ce que même entre les mains de l'Ordre elles n'ont cessé 
d'être, à savoir : biens des doyennés, des abbayes, des couvents 
et des cloîtres, et qui devaient être employés en vertu et au sens 
de l'article-loi S I 1  de 1548 excliisivement à l'enseignement et à 
llinsQuction dans l'esprit catholique. II 

Au chapitre intitulé (( L'Université a, le 11. Giinther, ancien 
ministre hongrois de  la Justice, dit  encore ceci (« Archives du 
Droit ecclésiastique catholique II, vol. 81, pp. 675 et suiv.) : 

[Traductio~ jrançaise.] 

(( L'Université. 
L'histoire de la création de l'Université royale hongroise de 

Budapest n'a pas besoin d'ètre exposée en détail. Tout le monde 
connaît que le patrimoine du soi-disant Fonds universitaire consiste 
en les objets essentiels suivants : 

La fondation de Pierre Piizmiinp, i l'occurrence de xoo.ooo A., 
qui est complétée par iine fondation de 15.00ci A. de l'archevêque 
de Grari Erneric Lbsy et par urie fondation de la iii&iiie valeur de 
l'archevêque Georges Lippay ; ensuite, les domaines de l'abbaye de 
Dunaf6ldvar. Pécsvarad et Bozsok, et enfin les doiiiaines du doyenné 
de Turocs, lesquels, après l'abolition dc I'Ordre des jésuites, furent 
affectés ,i l'université. Examinons maintenant le caractère juridique 
de ce patrimoine, et ensuite le caractère de lJUiiiversité elle-même. 

Jusqu'ici personne n'avait eii l'idée de mettre en doute .que 
Pierre PAz~ngny a constitué sa fondatioii de roo.ooo A.  au profit 
d'une université catholique. La lettre de création délivrée pour 
t'Université archiépiscopale de Trnava en inai r635 exclut à cet 
égard tous les doutes. La lettre de création cle Pizmany porte 
ainsi : (r Saepe nobiscilm ansie expendelites, qua ratione et Catho- 
r licam Religionem in 1-iungaria propagare, et nobilissime gentis 
(( Hungaricae dignitati consulere possemus, inter caetera adiurnenta, 
ii primariurn illud occurebat, iit aliqua studiorum Univcrsitas 
u erigeretur .... )) C'est ainsi que fut crétc I'Universitit archiépis- 
copale de Triiava, qui fut confiée B la direction des jésuites. 
La lettre patente impériale et  royale délivrée par Ferdinand 11 
le 18 octobre 1635 confirme l'université créée par Pizrniriy comme 
haute école catholique. La preuve respective est constitiiée non 
seulement par le fait que ccttc lettre de privilège n inséré la lettre 
de création de Yazmany dans son texte, mais encore par ce que 
ledit souverain motive lui-méme lJcsp6dition de ccttc lettre de pri- 
vilPge et la confirmation de la création ainsi : i< nihil antiquius et 
(r prae oculis pracsentius unquain habuimus, quaIn .... ut .... religimis 
II catholicae veritas, ubi vigebat, iizco?cczusa fiersisderd, ubi labefacta 
(( fuerat, repararetiir.. .. n. - 

L'Université de Pizminy avait cependant seuleriiciit deux facultés, . 
à savoir théologique et philosophiqiie. La I~aciilté juridique fut 



créée par les archevêques Liisy et Lippay. Les exécuteurs testa- 
mentaires de ces deux archevêques, à savoir le supérieur des jésuites 
et le recteur de l'université, ont avec l'assentiment du primat 
Georges Szelepcsényi fait la disposition, dans la lettre de création 
délivrée, respectivement signée par cils, que ces fondatioiis doivent 
se trouver soiis l'administration dii chapitre de Gran qui, par un 
de ses membres, est appelé à surveiller l'enseignement juridique à 
l'Université. Dans la lettre de création du 2 janvier 1667, i l  est dit : 
(( De reali ejiisdem Ittr2s Civilis fttwdatiotre sic statuimus et definivimus ; 
« ut eius procuratie, et administratio ct conservatio futuris semper tem- 
r poribus penes iam dictum venerabile Capitulum maneat et perse- 
(1 veret, in quem finem imprimis e fundatione Losyana florenos 
u.quindecim mille [cinq cent mille ont été ajoutés à la fondation 
(i PAzmhny] .... in toto summam viginti quinque milin florenorum 
u eiusdem v. Capituli curae et aclrniiiistrationi .... comrnittimus et  
i( conferimus .... Cui proinde huius iundationis Iuris Civilis cura, 
(i directio et  conservatio yrincipaliter iiiciimbet, sive per se, sive 
u per unum e Coli~m?zis,  ztti est Lecior, qui huilts izrridici sltrdii 
(t i~nmedinlt~s Protector esse potcri t .... 11 

Soulever des doutes au sujet du caractère catholique de ces 
fondations équivaut à une falsification de faits historiques et  juri- 
diques. Jetons un coup d'œil sur les biens immobiliers. 

t 'abbaye de Dunafoldvir, de même que celle de Ytksvarad, a 
été'fondée par Etienne le Saint, et elle a été confiée à l'ordre des 
béngdictins. Le doyenné de Bozsok a été fondé par la duchesse 
Sofie, qui était sœur de Ladislas le Saint, e t  eIle y a installé 
lrOrdre des prémontrés. C'est aussi au profit des prémontrés que 
Béla IV a fondé le doyenné de Zurocz. Tous ces bénéfices dépéris ou 
vacants rentrerit dans le cadre d'application de l'article-loi XII : 
1548 et, comme nous avons vu; même cette partie de ces. biens 
qui a été plus tard confiée à l'administration des jésuites aux buts 
de l'enseignement catholique, a conservé constamment son carac- 
tère originaire. La reine Marie-Thérèse a confié, en partie avant l'abo- 
lition dc I'Orclre des jésuites, en partie après cette abolition, ces 
biens au,  sens de I'article-loi XII : 1548 à l'Université,, devenue 
royale, toutefois avec restriction expresse que ces biens doivent 
être employés escIusivement aux buts désignés à l'article-loi XII  : 
1548, soit aux buts de l'enseignement catholique. 

Je veux souligner à ce sujet seulement deus éléments dc preuve, 
contenus dans la grande lettre de privilège de l'Université du 
25 mars 1780. 

L'un de ces éléments de preuvc se rapporte à l'abbaye de 
~ é ~ v a r a d ,  à l'égard de laquelle ladite lettre de yrivilége contient 
la disposition suivante : i c  Abbatiam Beatae Nariae Virginis de 
Pécsvarad .... e x  szLmmo izire patronutus, quod qva Heginu Ha~nga- 
r;he Apostolica exercemus, atque etiam e s  znvis%lnlione saape cituti 
arficuli 1548 : X I I ,  st6b cujus irltellectum haec guuque abbnticiliu boxa 
cadzsnt .... memoratae Regiae Universitati Budensi titulo perpetuae dotis 
e t  fundationis Nostrae dandam et conferendam essc diiximus ita 
videlicet : iit modo fata Universiias eaudam Abbutiam posszdere possit. )) 

Le second élbmeiit de preuve relatif à tous les biens qui ont été 
confiés à I'ünivcrsité drOfen définit la nature juridique de ces 
biens de la manière suivante ! II .... siipra enurnerata Bona .... pro 



suFerno fiatronatus nostri Regii iure, quo ut Rex Hungariae .... 
pleno iure fruimur, sensTc ediam et dictamine praecltati articuld 1548 : 
XII .... praefatae Universitati Nostvae Regiae Budensi eo prorsus 
modo, quo partim per abolitam Societutem, partim fier alios mentaona- 
bs benef icio~um tentores $rius zgsuata et fiossessa fiierunt, i u ~ e  utenda, 
possidenda pariter et kabendu . . .. damus, donamus et conferimus ...: ii 

Tout cela prouve de façon irréfutable que tant l'Université de 
PAzmAny à Trnava pendant son évollition initiale et aussi plus 
tard, de même que l'université nouveIIement organisée par Marie- 
Thérèse, était une école catholique de hautes études entretenue 
moyennant les biens catholiques, et qu'elle a dû Ie rester. d'aprhs 
Ia volonté claire et précise de tous ses fondateurs et aussi à cause 
du caractère ineffaçable de ce patrimoine, qui a été créé comme 
fondation servant à couvrir les besoins scolaires. 

II n'est sûrement pas nécessaire de souligner à une nouvelle reprise 
que le changement qui s'est produit dans l'administration ne pou- 
vait pas du tout influencer ledit caractére, parce que la donation 
royale n'avait pas d'autre signification - et ne pouvait même pas 
en avoir - que celle définie par la reine elle-même dans sa déci- 
sion du 7 novembre 1769. La reine a pris 1'Unive~ité (( sous la 
(i protection royale, soins et pouvoirs royaux 11 d'elle-même et de.ses 
successeurs, et en conséquence elle souligna chaque fois et partout 
dans les lettres de privilège respectives le caractke originaire déter- 
miné A l'article XII : 1548 des biens destinés à l'université, dont elle 
a promis la sauvegarde inviolable sous serment au couronnement. ii 

Yarn~i les autres auteurs juridiques hongrois qui se sont 
occupés de la question du Fonds universitaire, l'œuvre la plus 
vaste qui donne une explication exacte de l'origine et de 
l'évolution historique du Fonds universitaire, ainsi que de son 
caractère juridique, c'est - l'ouvrage de KAlrnan Melichar, 
conseiller ministériel, professeur à l'Université Pierre Pazmany 
de Budapest, de 445 pages, intitulé (i L'autonomie catholique 
en Hongrie i i ,  qui a paru à Budapest en 1907. 

TI est difficile de supposer qu'un spécialiste qui fait autorité 
et qui a traité une matière aussi immense déjà en 1907 ait 
voulu favoriser la thèse que le Gouvernement hongrois dénie 
dans le présent procès. Si une voix d'autant de poids est 
d'accord avec les thèses présentées par 1'Etat tchécoslovaque 
dans le présent procès, c'est là une preuve extrêmement convain- 
cante du bien-fondé de la thèse du Gouvernement appelant. 

Nelichar trace le tableau historique et  juridique suivant du 
Fonds universitaire. Dans le chapitre XVII, intitulé J,es 
fonds et fondations catholiques », il écrit : 

« Les trois questions fondamentales rentrant dans le cadre 
de l'autonomie catholique sont les suivantes: l'administration 
des fonds et fondations, les affaires scolaires et la part prise 
aux décisions concernant les nominations aux bénéfices ecclé- 
siast iques. 

Le plus grand intérêt s'est manifesté au sujet du droit de 
propriété sur les fonds et fondations catholiques qui représentent 



un gros capital patrimonial : cet intérêt a occupé la Cliambre 
et l'opinion publique depuis le 12 novembre 1869, date où, au cours 
du débat sur le budget de 1869, Tisza Kalrnin présenta sa propo- 
sition 11 (dont je vous ai parlé dans mon exposé d'hier ; cette pro- 
position a été adoptée par la Chambre des Députés après de grands 
débats). » 

Puis Melichar fait menti011 des débats auxquels participa 
Fraiiçois Deik, et  continue ainsi : 

CC Ce grand débat se répéta lorsque - à l'occasion de la discus- 
sion du budget de 1870 - Paul Hoffmann propusa, le 17 février 
1870, de nommer une cornmissio~i qui constaterait le caractère 
juridique des fonds et fondations placés sous l'administration du 
ministère des Cultes afin que le corps législatif sache quelles rnestires 
il doit prendre à l'égard de ces fonds. Cette proposition fut  accep- 
tée par la Chambre. 

Cette question fut de nouveau discutée Iorsque, à l'occasion de 
la discussion du budget, Ie IO mars 1873, la C.hambre, au cours 
des débats entamés par KAlmin Ghyczy, adopta la proposition 
suivante de Paul Hoffmann et consorts (Szell Kalrnln,  Hodossy 
Imre, Falk hliksa) : 

u La Chambre nomme une cornmissiori dc quinze membres 
afin d'examiner les travaus de la commission de douze membres 
nommée par l'ancienne Chambre pour faire la lumière sur la 
nature juridique des fonds et fondations administrés par le 
ministère de l'Instruction publique et des Cultes et afin qu'elle 
donne son avis à la Chambre. N 

La question occupa encore la Chambre pendant la discussion des 
budgets de 1879 et  de 1880. Après cette époque, le corps légis- 
latif ne s'occupa plus des affaires juridiques concernant ces fonds, 
et seul le corps épiscopal hongrois, par l'intermédiaire de ses divers 
membres, présenta régulitrement, à l'occasion des débats sur le 
budget, ses protestations tendant à sauvegarder le caractére catlio- 
lique du Fonds universitaire. Nais les discussions sur la nature 
juridique des fonds reprirent de plus belle air deuxième congrès 
d'organisation en 1897. n 

Le Gouver~lernent hongrois présenta au souverain, à l'occa- 
sion de  . ce  congrès, un mémorandum qui a été distribué égale- 
ment parmi les membres du congrès. J'aurai l'honiieur de m'en 
occuper plus lard avec plus de détails. -4 cette place, je vou- 
drais faire observer sedement  que, tandis que le coinité de 
doiize membres de la Chambre des Députés, Slu le 28 mars 1870, 
reconnaît dans son rapport le droit de disposition absolu du 
Gouvernenient, le mémoire le plus récent du Gouvernement 
de 1897 admet déjà qu'il faut employer ces fonds en faveur 
cie buts catholiques. 

Avant d'arriver aux autres documents du Gouvernement 
hongrois, je me permets de vous exposer, kiessieurs, hriève- 
ment, à la lumière du droit hongrois e t  de  la doctrine des 
juristes hongrois, la signification des notions que vous entendez 



toujours répéter dans ce procès, à savoir celles du fonds et  de 
la fondation. 

Sous ce rapport, je me base sur l'ouvrage de ICSlm5n Meli- 
char, conseiller ministériel et professeur à l'université de Buda- 
pest, ouvrage déjà mentionné par nous, intitulé (( L'autonomie 
catholique en Hongrie », publié à Budapest en 1907, et sur 
l'ouvrage de François Csorba, conseiller ministériel, ouvrage 
intitulé u Conception juridique de la fondation P. Ce dernier a 
tenté de faire clûment la clarté sur cette question controversée 
en se basant tant sur le droit romain prive que sur le Code 
civil allemand le plus récent, ainsi que sur le projet de code 
civil hangrois en préparation : 

« En Hongrie », dit l'auteur, cc - et, je crois, dans toute 
l'Europe - les notions juridiques de fonds et de fondation sont 
coinpIèteme~it défigurées. et l'on emploie alternativement les deux 
termes l'un pour l'autre. Étant donné que tant le fonds que la 
fondation sont deus notions juridiques criiiérernent différentes, il 
est tout naturel que la confusion de ces appellations a beaucoup 
contribué 5 en obscurcir les contours et qu'ils ne présentent plus 
une image bien nette. n 

L'auteur continue : 

cc Csorba donne la détermination suivante de la notioil de fonds : 
(( Le fonds ii'est pas autre chose qu'une partie bloquée des biens 
cc d'une personne affectée à un but spécial. u n 

Dans I'esposé des motifs du projet de loi élaboré par Georges 
LukAcs, ministre hongrois de l'instruction publique, celui-ci 
partage cette façon de voir. L'exposé des motifs de ce projet 
de loi s'exprime ainsi : cc Il n'est pas contesté que l'on doive 
considérer comme lin fonds les biens ou revenus, reçpective- 
ment l'usufruit des biens qui sont affectés A un but déter- 
miné. ii 

D'après cela, le fonds est un bien affecté i un but cléter- 
miné sans être retiré de la propriété de la personne qui a créé 
le fonds. Par conçCquent, il ne constitue pas une personne 
morale spéciale tant que les publics ne lui ont pas 
conféré le caractère rle fondation ou de corporation. C'est ce 
que l'exposé des motifs du projet cte 1,ukics exprime de la 
façon suivante: cc Le fonds - si les pouvoirs publics ne lui 
ont pas confér6 par décret le caractère de fondation ou de 
corporation - ne constitue pas rine personne morale spéciale. )) 

Dans le fonds, non seulement les revenus mais les biens qui 
en constituent Ie patrimoine peuvent être employés au but 
proposé. N'importe quel but d'ordre privé peut lui servir de 
but, tandis que celui d'une fondation ne peut être qu'un but 
reconnu par l'État. Ce fonds est constitué immediatement dès 
que quelqu'un affecte une certaine partie de ses biens à un 
but déterminé, par exemple à un voyage. 



Parlant de la notion de fondation, Cçorba définit cette der- 
nière de 13. façon suivante (p. 69) : 

(( La fondation est un ensemble de biens qui, ayant été séparé 
de ceux qui font l'objet de la propriété privée, est placé sous l a  
protection particulière des pouvoirs pubIics, afin que l'usage de 
ces biens soit affecte à demeure à un certain but public. » 

(( Les éléments essentiels d'une fondation, c'est que les biens 
qui la composent aient été séparés de ceux qui font l'objet de la 
propriété privée ct que ces biens, ne se trouvant plus parmi Ies 
objets de propriété privée, soient placés' sous une protection spé- 
ciale du pouvoir souverain. De même, un élément essentiel de la 
fondation, c'est que tout ce qui doit être fait dans le but d'utiliser 
les biens de la fondation soit toujours affecté à un but public 
déterminé. 1) 

L'exyiosé des motifs du projet Lukacs dit à ce sujet ce qui suit 

« La fondation se distingue en l'essence du fonds par ie fait 
que, dans la fondation, les biens afférents ne sont pas seillement 
affectés. à un but déterminé, mais encore qu'ils sont soiistraits à 
la propriété de la personne qui a créé la fondation. 

La différence entre le fonds et Ia fondation consiste uniquemint 
dans cette particularité. 1) 

'La fondation. est doni  un  ensemble de biens. qui n'est pas 
seulement affecté à un certain but, mais qui encore est sous- 
trait  à la propriété de la personne qui a créé la fondation, 
mais sans qu'il soit passé dans la propriété d'une personne 
tierce ou d'une corporation, de sorte que les biens affectés 
au  but  de la fondation constituent une personne morale indé- 
pendante sur Ia hase de la fiction d'une subjectivité juridique 
séparée. 

Les différences entre le fonds et la iondatinn sont énumérées 
par Csorha de la façon suivante : 

« a) La fondatioii lie constitue pas et ne peut jamais constituer 
la propriété d'une personne quelle qu'elle soit ; c'est un sujet de 
droit indépendant. Au contraire, le fonds est torijours la propriété 
de quelqu'un, en général du fondateur. 

6) Les biens de la fondation ne peuvent être que des biens 
(un capital) dont il peut être fait usage sans que la substance en 
soit diminuée et sans que la gestion de ces biens, étant donné 
Ieur caractère, exige une activité plus étendue que celle que nous 
appelons garde dans les contrats de dépôt. Au contraire, les biens 
d'un fonds peuvent être n'importe lesquels, ainsi que les revenus 
courants. 

c) Dans une fondation, on suppose toujours un organisme de 
droit public qui, sans être propriétaire des biens de Ia fondation, 
est responsable de sa protection, de sa gestion et de l'emploi exact 
de leurs revenus à un but déterminé. Dans le fonds. au contraire . 
- justement comme pour les autres espèces de biens -, le pro- 
priétaire est toujours celui qui {'administre (qui l'a constitué) ; s'il 



existait un organisme spécial pour gérer les fonds, c'est seulement ' 

l'agent du propriétaire, au nom duquel il exerce ses fonctions et 
peut être congédié ou remplacé par lui. 

d )  Le but d'une fondation ne peut être qu'un but qui est 
reconnii par les pouvoirs publics cornine but public. n 

L'exposé des motifs dii projet Lukics dit  : 

« .... ne peut servir de but i iinc fondation que celui qui est 
reconnu par ~ ' Ê t a t ,  d'où il décode que le mode d'administration 
des biens d'iine fondation exige également la reconnaissance de 
I'Etat. Enfin, il découle de cette différence que la législation de l'État 
considére la fondation comme un sujet de droit indépendant. 

La reconnaissance du but d'une fondation est l'affaire de l'État, 
car celui-ci seul est appelé A établir quels sont les buts qu'il,.recon- 
naît comme buts de fondations. Ce but public, le législateur ou le 
gouvernement peuvent le reconnaître d'avance de façon générale, 
de sorte qu'il n'est plus nécessaire alors de demander A chaque 
nouvcllc fondation de nature semblable une reconnaissance spéciale 
du législateur ou du gouvernement ; il suffit d'obtenir de l a  part 
du gouvernement une acceptation qu'ensuite la loi ou le gouver- 
nement transfére à l'organisme qui a été créé en vue de prendre 
soin du but en question. II . . 

E n  ce qui concerne les fondations, le projet LukAcs est 
ainsi conçu (par. I) : , .  

a La fondation est un bien existant cn tant que personne morale 
indépendante, qui est destinée A poiirsuivre un but reconnii' par 
1'2tat d'intérêt public, de telle sorte qu'une diminution de sa sub- 
stance patrimoniale est toujours exclue et son usage ou ses revenus 
servent toiijours au but fixé. 

Le droit de propriété de la fondation est protégé par les normes 
de droit qui assurent la sainteté du droit privé de Ia même manière 
que les droits de propriété du particulier ou d'autres personnes 
morales. ii 

Csorhrt divise les fonds créés tant par  les particuliers que 
par  I 'ctat en deux- groupes : a) le groupe des fonds libres, 
oh il range ceux qui peuvent à n'importe quel moment étre 
modifiés 'ou supprimés par leur propriétaire ; 6 )  le groupe des 
fonds bloqués, dans Iequel il range ceux pour Iesquels le pro- 
priétaire a stipulé d'abord avec une tierce personne qu'il. les 
emploierait uniquement dans iiri but spécial préalahleilien t 
fixé, e t  par  conséquent ces fonds ne peuvent être supprimés 
ou modifiés qu'avec l'assentiment d'une tierce personne. 

Parmi les fonds libres de droit public, on range par exemple 
le fonds de l'hôpital du pays, le fonds d'amendes du pays, 
que l'État peut, à l'aide de nouvelles lois, modifier ou suppri- 
mer, s'il déclare que les buts de l ' z ta t  qui devaient être rem- 
plis moyennant ces fonds ne seront plus payés sur ces fonds, 
mais sur le budget ordinaire. 

Parmi les fonds bloqués de droit public qui, A cause de 
leur ressemblance avec les fondations, s'appellent aussi fonds de 



fondation, on range également les Fonds hongrois religieux et 
d'études, qui sont des fonds spéciaux de la Sainte-Couronne 
hongroise,, constitués à la suite des rapports de la Couronne 
envers 1'Eglise catholique, fonds qui sont la proprifité de la 
Sainte-Couronne hongroise ; mais, vu leur but de servir aux 
intérêts de 1'Eglisc catholiqiie - ce qui ressemble à une sti- 
pulation concordataire -, le changement des buts de ces 
fonds, qui serait effectue sans l'autorisation de 1'Eglise catho- 
lique, ne saurait être considéré comme conforme au droit. 

hlonsieur le Président, Monsieur le Vice-Président, Messieiirs 
de la Cour, dans mon discours de ce matin, j'ai eu l'honneur 
de vous exposer les notions juridiques du fonds et  de la fonda- 
tion selon le droit hongrois. Dans le dernier paragraphe que 
j'ai cité dans mon discours, je me suis occupé de différen-tes 
espèces de fonds, et notaniment des fonds dits de fondation, 
qui sont des fonds spéciaux de la Sainte-Couronne hongroise 
constitués à la suite des rapports de la Couronne envers 1'Eglise 
catholique, fonds qui sont la propriété de la Sainte-Couronne 
hongroise. 

L'ouvrage cité de KAlmin Melichar continue, dans la suite, 
à examiner la nature juridique des Fonds religieux d'études et 
universitaire comme suit : 

(( Les fonds de droit public affectés à des buts spéciaux et men- 
tionnés au chapitre précédent ne rentrent pas dans la notion de 
fonds telle qu'elle est doiiriée au point a) du paragraphe précédent 
de l'ouvrage que je viens de vous citer, mais ils possèdent le carac- 
tère de fondations. Georges Liikkcs, ministre de l'Instruction publique, 
avait élaboré et publié, en 1906, un projet de loi dans le but de 
faire regler législativement ces fonds affectés à des buts spéciaux 
ou fonds de fondations. i) 

Ilans ce projet intitulé (i Sur les Fonds hongrois religieux, 
d'études et  universitaire », il s'efforçait, d'une part, d'établir 
fermement la nature juridique particulière et le caractère catho- 
lique de ces fonds, et d'autre part de limiter les interventions 
requises par les intérCts de l'État, en particulier de déterminer 
l'influence que l'État pouvait exercer sur l'administration de - 
ces fonds. 

Les tendances de ce projet, visant à déterminer leur carac- 
t h e  juridique de fondations, sont indiquées par l'exposé des 
motifs dudit projet (pp. 37 et sqq.), et notamment en ce qui 
concerne le Fonds religieux il déclare que, à la. vérité, a il 
n'existe pas d'acte solennel qui l'aurait déclaré pour une fonda- 
tion, mais l'appellation qui lui est donnée dans de nombreuses 
ordonnances royales est justement celle de frtndutio, aussi bien 
que celle de Fonds d'études et universitaire, et la disposition 
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de ce fonds doit s'opérer, sous différents rapports, d'après les 
mêmes principes - ce qui a d'ailleurs toujours été suivi - 
qu'en ce qui concerne les Fonds d'études et universitaire ii. 

Il continue ensuite : 

« Avant d'en arriver à une conclusion définitive sur la question 
des Fonds religieux, d'études et universitaire, je dois rappeler - 
pour faire de la clarté - la variéti: d'appellations que nous troii- 
vons appliquées à ces trois fonds u fonds, fonds public, fonds de 
pays, fondation I I ,  et ,  en outre, diverses variations d'épithètes 
comme royal, catholique n. 

L'expression de (( fonds 1 1 ,  qu'a aussi employée Marie-Théreçe, 
a son origine dans le fait qu'avant 1848 les ressources qui devaient 
servir à couvrir les besoins du pays n'étaient pas réunies, mais 
que, pour ainsi dire, chacun des besoins avait des ressources per- 
sonnelles. De inCrne qii'aujourd'hui il y a un fonds des pcnsions 
pour les professeurs et instituteurs, qui sert à subvenir dans la 
vieillesse à l'entretien des professeurs et instituteurs appartenant 

' à  diverses confessions, oir bien un fonds hospitalier du pays pour 
maintenir les hôpitaux, $11 encore un fonds de guerre pour sub- 
venir aux besoins des ayants droit de ceux qui sont tornbés pen- 
dant la guerre, il existait autrefois des fonds qui remplaçaient 
l'ensemble des recettes actuelles di1 budget. ii 

[Pozdr la suite de ln citation, voir p. 1353.1 
Au paragraphe 125, l'ouvrage de Melichar donne la classifi- 

cation suivante cles fonds et  fondations catholiques : 
0 

(( Déjà au paragraphe 1 1 0 ,  relatif % l'administration libre des 
biens, il a été dit qiic les fonds et fondations catholiques se répar- 
tissent entre les groiipes suivants : I" de u pays », c'est-à-dire 
nationaux (orsrcigos), et  z 0  ICS fonds et  fondations de ll&glise. 

Chacuii de ces groiipes principaux peut se subdiviser en plu- 
sieurs catégories, savoir, pour ies fonds et  fondations nationaux 
(wszkgos) : r 0  fonds religieiis catholiques; z 0  fonds catholiques 
d'études ; 3" fonds universitaires catholiques ; 4" autres fonds et 
fondations ecclésiastiques et scolaires affectés à l'enseignement et 
l'éducation ; fonds et  fondations d'églises : 1) pour les édifices de 
culte, 2) scolaires, 3) dc bienfaisance, 4) pour l'éducation des masses. >) 

Puis, au  paragraphe 128, l'ouvrage de Melichar traite des 
fonds universitaires catholiques en espèce ; voici ce qu'il dit : 

ii Ce qui fait l'objet principal de nos coiisidérations, cc sont 
les fonds cat tioliques dits universitaires, dont les é léme~~ts  patri- 
moniaux essentiels soiit, il est vrai, également catholiques. Mais 
comme l'Université, depuis l'article-loi S I X  de 1848, n'est plus 
confessionnelle inais iin htablissement de l'État, e l  que, ces 
fonds étant aujourd'hui ioin d'être siiffisants pour la maintenir, 
ses dépenses sont pour la plirs grande partie couvertes par le 
budget de l'État, la situation juridique actuelle de ces fonds 
catholiques universitaires a besoin d'être précisée de plus près. 

Tous les ministres de l'Instruction publique et des Cultes 
ont reconnu à plusieiirs reprises, dans les déclarations qu'ils 



S j S  KSPOS~; DE 31. LE 1)'. KOUKAI .  (26 x 33) 

ont faites devant les corps Iégifcrants, que les fonds univer- 
sitaires comprennent aussi des fonds qiit, sans aucun doute, 
sont de nature catliolique. Ce n'est que par suite de la contri- 
bution fournie par la ca'sse de I'gtat que ces fonds de caractère 
différent sont venus à faire partie de l'ensemble des fonds uni- 
versitaires. n 

Ilans la partie suivante, l 'auteur reproduit certains passages 
se rapportant à l'énumération des biens constituant Ie Fonds 
~iniversitaire. Ces passages sont extraits du mémoire di1 Gou- 
verneinetit royal hongrois présenté au  deuxième Congrès auto- 
nome catliolique, dont je parlerai daris iine autre  partie de 
mon cliscoiirs. 

Il';ititeiir continue dans ces termes : 

a Quaiit au  patrimoine de l'Université, le directeur des affaires 
juridiqiies de l'Administration financikre répondit à une question 
di1 ministre de L'Instruction publique et  des $ultes, dans son avis 
du 18 août 1875, que c'était Ia propriété de I1l:tat. Il disait nota~n- 
iiient : « Le droit de propriété des biens, patrimoniaux de l'Uni- 
< versité n'appartient pas à IJEglise catholique, mais à l'État 
« hongrois, en tant que propriétaire principal, et à l'Université 
u royale cn qualité d'usufruitière éternelle. Le droit de disposition 
i( en ce qui concerne les biens patri~noniaux de l'université a par- 
(( tient en commun. pour les raisons exposées P propos du Ponds 
I( d'études, à Sa Majesté et au Parlement. L'adrninistratioii du 
(1 fonds, qui avait été précédemment confiée au Conseil de la Lieu- 
(( tenance générale, appartient maintenant, en vertu de l'alinéa 6 
u de l'article-loi III de I S ~ S ,  au ministère de l'Instruction publique 
i i  et des Cultes. 11 11 

1,'utlrninistrateur des fondations publiques était  d'une au t re  
opinion. l?galement interrogé, il présenta le 28 decembre ~ S 7 . j  
son avis, dans lequel il disait 

ii que la question concernant Ic caractère juridique ciu Foiids 
uiiiversitnire n'a pas encore été résolue et  qu'elle attend une soIution, 
après qu'on aura entendu l'opinion de iPEgiise et de 7.5oo.000 catho- 
liques : eri d'autres termes, il faut ou bien que l'gglise et la 
confession catholique donnent leur assentiment cc que les fonda- 
tions universitaires deviennent, dans des conditions déterminées, la 
propriété de l 'État ,  ou bien que les biens catholiqiies soient séparés 

'sous ce rapport des biens de l 'État et qu'ils soient remis à la 
confession catholique, afin d'en constituer une nouvelle unité, 
de caractère particulier e t  indépendant II. 

Le projet de  loi (i Sur les Ponds hongrois religieux, d'études 
et  universitaire D, dans son exposé des motifs (p. 29), consi- 
dère les fonds universitaires comme constituant une personne 
morale indépendante, parce que non seulement Marie-Thérèse 
a créé les Fonds d'études et  universitaire comme fondations, 
mais elle en rtisposait comme avec des personnes morales indé- 
pendantes. Puis ii continue : 
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a D'après les actes de Marie-Thérèse, les droits sur ces biens 

n'appartiennent ni  a l'Église catholique hongroise, ni à l'ensemble 
des croyants catholiques hongrois, ni à l'État hongrois, mais à la 
fondation elIe-même, dont le caractkre de personne morale indé- 
pendante est démontré non seulement par les dispositions générales 
du droit sur les fondatioiis, mais, justement de la façon la plus 
marquante, par les actes de fondation même de Marie-Thérése. 
L'asçertion que ces fondations appartiennent à l'État horigrois, ou 
à l'hgIise catholique hongroise, ou à l'ensemble des croyants catho- 
liques en Hongrie, signifierait 5 proprement parIer une atteinte 
portée à l'intangibilité du droit de propriét9, car la propriété des 
fondations bénéficie de la même protection, de la part des normes 
légales sur la propriété, qiie les autres droits de propriété. 

Ces biens de caractère catiiolique peuvent Btre séparés clc façon 
convenable, et tant qiie cela ne sera pas fait, c'est le pouvoir 
législatif qui décidera des revenus du Fonds universitaire, comme 
cela est d'ailleurs passé eii coutume depuis la disciissioii di1 budget 
en 1870. ii 

Jusqu'ici l'ouvrage de Kalinan Melichar, 
Il n'est pas sans importance de suivre en détail la. façon 

dont se sont comportés .Ies milieux goiivernementaux hongrois 
:tu sujet de la question du caractère juridique du Foncls uni- 
versitaire. A cet égard, nous trouvons avant tout l'article-loi 111 
de 1848, qui transférait les affaires de l'ancien Conseil de 
Lieutenance royale au ministère hongrois nouvelle~nent formé. 
C'est de cette facon aue fut donnée une base conçtitiitionnelle 
i Ia compétence du ministère, en qualité d'organe de 1'Etat en 
matière. de fondations publiques, et nous trouvons que, sauf 
un bref intervalle à l'époque du second absolutisme, les affaires 
des fondations publiques devinrent une partie intégrante des 
prérogatives constitutionnelles du ministère hongrois. Ilans cette 
loi se trouve également Ia base légale sur laquelle repose l'ad- 
ministration actuelle des fondations pirbliques en Hoiigrie, et 
notamment le décret no 10.165 de 1867, qui a établi et déli- 
mité la compétence de la Ilirection royale hongroise tles'1;on- 
dations publiques ; j'ai eu l'occasion de m'en occuper plus en 
détail -dans Ia procédure écrite d'appel et dans la procédure 
devant le Tribunal arbitral mixte. Le changement qui s'est 
produit dans le caractère de l'Université en 1848, par le fait 
qu'elle devint un établissement de 1'8tat sans confession, a eu 
pour conséquence qu'à partir de 1850 les milieux ecclésias- 
tiques se sont, systénintiquement efforcés de faire remettre les 
biens du Fonds, dit universitaire dans la propriété et l'admi- 
nistration de 1'Eglise catholique ou de ses orgaiieç autonomes 
qui devaient être créés. A cet égard, il faut citer en premier 
lieu la pétition du corps épiscopal de 18j0, et  i l  faut noter 
ici le fait remarqiiable que les milieux ecclésiastiques ne 
songent nullement à faire remettre dans la sphère de Leur 
influence, avec le Foncls universitaire, encore l'université, 



dont personne ne conteste le caractère sans confession. II 
résulte de 15 que l'université et le Fonds universitaire ne sont 
pas une seule et même personne, non plus que des appella- 
tions différentes d'une méme personne, comme l'État intimé 
l'a affirmt5 devant le Tribunal arbitral mixte de m&me que 
devant vous nu cours de la procédure ccrite d'appel. Il s'agit 
de deux institiitions différentes, dont l'une - l'Universit6 - 
est maintenant un  établissement de 1'Etat sans confession, 
identique avec la personnalité morale de l'État lui-même, 
tandis aue la seconde - le Fonds iiniversitaire - est une 
fondation publique de caractère catholique, différente et de 
l'Université et de l'État. Tant aue l'université a été un éta- . . . . 

blissement catholiqiie, il n'y avait pas d'objection à ce que 
les revenus découlant du Fonds universitaire fussent employés, 
suivant la donation, à son profit, en qualité d'institut catholique, 
mais dès que l'université a eu perdu ce caractère il n'était 
plus possible de conserver la même structure, ni d'altérer le 
caractère du Fonds universitaire, en tant que fonds affecté à 
cles buts catholiaues. et l'on dut envisaeer un nouveau mode 

L ,  . - .  
de disposition des éléments du patrimoine en question, confor- 
mément à l'article-loi XII  de 1548. 

Le conflit, au sujet des biens du Fonds universitaire, entre 
l'État et I'Eglise, continua à se développer. -4près le renou- 
vellement de la constitutionnalité en Hongrie, en 1867, et 
dans Ies années suivantes, il a été souvent question au Par- 
lement hongrois du budget de l'université en tant qu'établisse- 
ment d'Etat, comme j'ai eu l'honneur de le montrer déjà plus 
Iiaut en parlant de l'Université Pierre Pazmhny. 

A cette occasion, la question a naturellement surgi de 
savoir quel était le. caractère du Fonds public universitaire. 

011 a constitué des commissions parlementaires, à la 
disposition desquelles on a mis les matériaux afférents et les 
preuves documentaires. Le Gouvernement hongrois chargea 
un de ses fonctionnaires, Rlichel Szepessy, qui était (( causa- 
lium regadizt~rt director i), d'élaborer un rapport détaillé sur 
le Fonds iiniversitaire et  de le présenter au Parlement au 
nom du Gouvernement. C'est ce au'il fit les 7 et 18 août 
1875, et - comme on I'a appris par les pièces antérieures - 
il arriva, en se basant sur une analyse des dispositions légales 
affcrentes, à la conviction que le propriétaire du Fonds universi- 
taire était l 'État, respectivement le roi, et que l'université 
n'avait droit qu'aux revenus. 

On a reproclié à tort à ce fonctionnaire d'avoir falsifiti 
l'état des choses et de s'être laissé inspirer par d'autres motifs 
que Ia vérité objective. Comme il appert de ce que j'ai eu 

-l'honneur de vous dire auparavant sur le caractère des 
donations royales, aux termes de I'article-Ioi XII de r548, 
encore aujourd'hui en vigueur, le roi restait propriétaire de 
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la nue propriété des biens affectés à un but public déterminé, 
et c'est au roi qu'appartenait le droit de disposition de  la 
nue vronriéte et de l'usufruit. La uersonne au nrofit de 

1 1  

laquelle était faite une donation de 'ce genre &tait simple 
usufruitier, le cas échéant simplement destinataire de ces 
biens, qui avaient le caractère de fondations publiques. 

Szepessy a donc parfaitenient saisi l'état des choses. Il 
ne s'est pas contenté de souligner Ie caractére catholique 
de la fondation et l'origine des biens de ce fonds. de prove- 
nance ecclésiastique par excellence. 

Un second spécialiste à qui le Gouvernement hongrois 
confia également le soin de présenter au ParIement un rapport 
officicl fut le directeur des Iiondatioris publiques Paul Hamar. 
Celui-ci, dans son avis, souligne justement le caractère catho- 
lique déjà indiqué du Fonds universitaire et se place au 
point de vue que la destinée de ce fonds ne sera fixée que 
lorsqu'on décidera de la question de l'administration autononie 
catholique en Hongrie. 

Il ressort de ces rapports que le Fonds universitaire est 
considéré par les milieux gouvernementaus au nom desquels 
ces rapports étaient présentes comme une fondation publique, 
jouissant d'une personnalité morale indépendante et différente 
de l'université Pierre PAzrnanv. On ~ e u l  friire découler des 

d 

tivis présentés que le changement survenu daiis le caractère 
de l'université en 1848 modifia également sa situalioii vis-à- 
vis du 1;onds universitaire, qui, en tant que fondation catho- 
lique, ne pouvait plus continuer, à servir par ses revenus au 
bénéfice d'un établissement de 1'Etat sans confession. 

A cet égard, il faut souligner ce que constate l'ancien 
rninistre de la Justice, Dr Giinther, dans la revue déjà nom- 
mée, 1'Archiz~ jür kalholisches Kirchevzrecht (vol. 82, p. 58),  
et dont je vous ai déji parlé dans une autre partie de mon 
discours. 

Dans 1:~ suite, je veux in'occuper des opinions que le 
Gouvernement hongrois éniit à différentes occasions sur le carac- 
tére du Fonds universitaire. Quelques déclarations, notamment 
du ministre M71asics, j'ai déjA eu l'honneur de les mentionner 
dans la partie de mon discours qui porte sur l'Université de 
Pierre PfizmAny, Ces déclarations iie sont point rares, mais 
elles se répètent pendant une loiîgue période de tenips 
depuis que l'université n cessé d'être ktablisseinent catho- 
tique et que, en cons6quence, le Fonds universitaire, en tant 
que fondation catholique, ne pouvait plus sul~venir par ses 
revenus aux besoins de cet étahlissernerit d'État dénué de 
caractère catholique. Le caractère des biens litigieux consti- 
tuant une fondation publique catholique, le Gouvernement 
liongrois le reconnaissait toujours, et il reconnaissait également 
qu'atant donné le chaiigeiiient de situation, i l  est indispensable 



de prendre une nouvelle décision quant à lfernpIoi des revenus 
du Fonds universi taire A des buts catholiques. 

A cette occasion, il convient de mentionner notamment le 
rapport qui, en 1897, a et6 préserité par le Gouvernement 
royal hongrois au deuxiéme Congrès autonome catholique de 
Budapest. On peut y lire ce qui suit : 

(1 Ménloire concernant I'adrninistratio?~ atrto)lonte catltoliq.tre.. . . r 
[Voir p. ~341.1  

Monsieur le Pr&sideni, hlonsieur le Vice-President, Messieurs 
de la Cour, dans mon discoiirs d'hicr apri:s-midi, je me .suis 
permis d'attirer votre bienveillante attention sur le mém0ran- 
dum qu'en rS97 le Gouvernenient royal hongrois a présenté à 
l'occasion du deuxième Congrès catholique autonome. Dans ce 
mémorandum, ledit Gouvernenient hongrois a exprimé très 
nettement son point de vue a u  sujet de la nature juridique 
des trois fonds catholiques, A savoir: du Fonds religieux, du 
Fonds d'études et  du Fonds universitaire. Le Gouvernement 
hongrois a soutenu que Iesdits fonds sont des fondations 
pubIiques avec une personnalité morale indépendante , e t  que, 
par conséquent, ils ne peuvent a p p a e n i r  par droit de pro- 
priéte ni à l'État hongrois, ni à 1'Eglise catholique, ni à 
aucune personne tierce. La disposition desdits fonds appartient 
au roi I.iongrois, en vertu de l'article-loi XII de 1548 ; l'admi- 
nistration de ces biens relève du Gouvernement hongrois en 
vertu des dispositions actuellement en vigueur. 

Dans Ia longue série de dedarations goiivernementales pério- 
diques qui se répétaient toujours A l'occasion de la discùssion 
du budget, je voudrais attirer principalement votre bienveil- 
lante attention sur le projet présenté par le ministre Lukacs 
en 1906 - déjà cité -, concernant justement la question 
speciale du Fonds universitaire ; j'ai cité la partie essentielle 
de ce projet de son exposé des motifs, en invoquant, en faveur 
du point de vue du Gouverne~nent appelant dans ce procés, 
la publication de IC&lrn5n Melicliar, conseiller ministériel et 
professeur à l'Université de Budapest. 

Qu'il me soit permis encore de citer à cette occasion d'autres 
déclarations, notarnmen t la décision de la Chambre des Dépu - 
tés hongroise du 13 novembre 1868, dont j'ai fait mention 
plus haut, et qui a servi de base pour faire incorporer dans 
le budget de l lEtat  les biens du Fonds universitaire, respecti- 
vement leurs revenus. II s'agit encore des déclarations de 
Michel Szepess~ et de Paul Harnar, faites en 187j, que j'ai 
kgalement mentionnées, et qui aboutissent en somirie au point 
de vue qu'il s'agit de biens d'origine ecclésiastique affectés, en 



vertu de  donations royales, à un but permanent de  l'Église 
catholique, notamment 9 l'enseignement catholique. Ces deux 
déclarations partent du point de  vue que les biens en question 
ont le caractére de  fondations. 

Je mentionnerai ici la déclaration du  feu prince primat 
Jean Csernoch, qui, dans la séance du  Parlement hongrois 
d u  12 janvier 1907, a dit  à propos des biens d u  ITonds univer- 
sitaire ce qiii suit : 

« Une autre chose dont je veux m'occuper ici, c'est que, à 
l'article « Université ii, on trouve compris dans le budget aussi 
les fonds universitaires catholiques. On sait que, parmi ces fonda- 
tions, i l  y en a qui sont affectées uniquement aux buts scientifiques 
supérieurs catholiques. Ainsi, entre autres, la fondation de l'archevêque 
PazmPny, de plus la fondation de l'archevêque Lippay, et d'autres 
encore. Afin que, du fait que l'on a compris ces fonds dans le bud- 
get, on ne veuille pas déduire la conséquence qu'ils ne sont pas la 
propriété exclusive des catholiques, je déclare ici, au nom du parti 
auquel j'ai l'honneur d'appartenir, et .conformément à Ia coutume 
observée dans lcs aniiécs précédentes, que la circonstance que ces 
fondations sont comprises dans le budget ne saurait préjuger de 
leur caractère juridique. Je demande à l'honorable Parlement de 
bien vouloir prendre acte de ma déclaration. )) 

Là-dessus, le comte Albert Apponyi, ministre de  1'Instmction 
publique et  des Cultes, lui répondit immédiatement comme suit : 

( Entre autres, notre collégue Ie député Cseriioch a fait mention 
du Fonds universitaire, et ,  comme cela a été fait dans les années 
précédentes, il a protesté en disant que le fait que les parties du 
Fonds universitaire dc caractèye catholique avaient été incorporées 
ail budget ne pouvait préjuger de leur caractère juridique. Je 'ne 
peux que répéter cc que. mes prédécesseurs clans les fonctions que 
j'occupe n'ont cessé d'accentuer et affirmer que c'est Iri. la vérité. 
Moi aussi, je considère comme une anomalie que des biens de 
caractère catholique soient utiIisés à couvrir des dépenses d'institu- 
tions non catholiques. C'est encore une question qui se range parmi 
celles qui doivent être réglées lors de l'organisation de l'autonomie 
catholique. II 

Dans cet ordre d'idées, il me reste à m'occuper encore des 
déclarations du Gouvernement hongrois telles qu'elles découlent 
des projets élaborés en 1906 par  le ministre X,ukacs et, en 
1917, par  le ministre comte Albert Apponyi. 

Comme j'ai eu l'honneur de le mentionner ici déjà, Ie 
ministre Lukacs s élaboré en 1906 ,trois projets de loi : I" sur 
les universités e t  Ics écoles universitaires d'enseignement supé- 
rieur ; z0 sur les fondations ; et  3' sur les Fonds hongrois 
religieux, d'études e t  universitaire. Dans le projet de loi concer- 
nan t  les fondations qui  visait une codification du droit en 
vigueur, le paragraphe premier définit la notion de fondation. 
Cette disposition du projet LukAcs a été déjà citée lorsque nous 



avons reproduit les façons de voir de KAlmkn Melichar. Dans 
l'exposé des motifs relatif à ce paragraphe, iI est dit, en ce 
qui concerne le caractère des fondations, ce qui suit : 

i< II est nécessaire de fixer la notion de fondation, surtout parce 
que la confusion des notions de fonds et  de fondations dans l'opi- 
nion piiblique est l'une des causes principales que le patrimoine 
des loridations est insuffisamment garanti. Mais, sans tenir compte 
de cela, il est clair que le système des règles juridiques tendarit à 
assurer la propriéte de fondation ne peut être porté a un point 
d'efficacité suffisailt que sur la base solide de la riotion juridique 
de fondation. Il n'est pas contesté que l'on doive considérer comme 
un fonds (alab) les biens ou revenus, respectivement l'usufruit des 
biens qui sont affectés à un but déterminé. 1,e fonds, si les pouvoirs 
publics ne lui ont pas conféré par décret le caractére de fondation 
ou de corporation, ne constitue pas une personne morale spéciale. 
I,a fondation (alafiitvli~ry) se distingue en l'essence du fonds par 
le fait que, dans la fondation, les bieiis afférents ne sont pas 
seulement affectés à un but déterminé, mais encore qu'ils sont 
soustraits à la propriété de la personne qui a créé la fondation. 
I,a différence entre le fonds et la fondation consiste uniquemeiit 
dans cette particularité. Il résulte de cette différeiice que, tandis 
que pour le fonds il suffit que l'usage de la propriété ou les revenus 
soiciit, le cas échéant, seuls bloqués, il est es@ pour les fondatioiis 
que la propriété méme des biens originaux soit abandoniiée. Il en 
découle que seul peut servir de but à une fondation celui qui est 
reconnu par l'État. D'oh il résulte encore que le mode d'adminis- 
tration des biens d'une fondation exige également la reconnaissance 
de ip8 ta t .  Enfin, i l  découle de cette différence que la Iégislatioii de 
l 'État considère la fondation comme 1.111 sujet de droit iridépeiidant. 
Xe peut servir de but à une fondation que ceiui que reconnaît 
~ ' E t a t ,  parce qiic Ies biens susceptibles de figurer comme objet de 
propriété privée sont appelés à servir aux intérêts de l'humanité. 
Parmi les objets de propriété privée ou corporative sc trouvant 
dans lc libre commerce, on ne peut retirer des biens que pour tes 
affecter A titre permanent à un but que I'Etat reconnait comme but 
servant au bien public de l'humanité. 

Mais, dans un Eta t  bien ordonné, la reconnaissance de l 'État 
ri'est pas seulement exigée pour le but auquel sont affectés les 
bienç de fondation, mais encore pour le mode de les administrer, 
notamment pour celui de maintenir l'état de la fondation et ,  en 
connexioii, son exploitation rationnelle. 

Cettc administration exige l'approbation (le iJÉtat non moins par 
exern~ile que l'aclministration des biens des orphelins, puisque lesdits 
bienç orit uri sujet de droit ; seulement, ce sujet de droit n'a pas la 
capacité d'agir, tandis que pour les biens de fondation lc sujet dc 
droit lui-même - plus spkcialement le but - est uniquement 
fictif. C'est ainsi qu'au point de vue de la sécurité des biens de 
fondation se trouve peu à peu motivée l'intervention des poiivoirs 
publics, qui assure cette protection. 

Il est nécessaire de considérer la fondation comme un sujet de 
droit, car, les biens de fondation étant soustraits à la propriété du 
fondateur et n'étant pas transférés dans la propriété d'une autre 



personne (ou d'une corporation), ces biens ne peuvent participer 
à la vie du droit privé qu'à l'aide de Ia fiction d'un sujet de droit 
spécial, car la capacité de prendre part à cette vie est la condition 
indispensable pour conserver intacte l'exploitation rationnelle dési- 
rable du fonds de fondation. II 

Jusqu'ici l'exposé des motifs du projet Lukacs. 

J'ai eu déjà l'honneur d'exposer le point de vue adopté 
par le projet de loi Lukacs concernant les Fonds religieux, 
d'études et universitaire. Il me reste encore ici à m'occuper 
du projet de loi no 1426 présenté à la Chambre des Députés, 
Ie 21 décembre 1917, par le comte Albert Apponyi, ministre 
de l'Instruction publique et des Cultes. Le paragraphe j de 
ce projet traite expressément du Fonds universitaire, et il est 
ainsi conçu : .... [Voir p .  1355.1 

Si j'ai eu l'honneur de vous démontrer que, d'après son 
origine et son évoIution historique, la propriété du Fonds uni- 
versitaire formait une fondation publique de caractère catho- 
lique, quJelIe a toujours été reconnue comme telle et que sa 
personnalité morale n'a pas' été mise en doute, l'exactitude de 
ce point de vue ressort encore de façon plus marquée si nous 
consultons les inscriptioils faites sur ces biens dans les livres 
fonciers. J'ai eu l'honneur d'invoquer ces inscriptions déjà 
au cours de la procédure devant le Tribunal arbitral mixte 
et dans la procédure écrite d'appel. Il nous a été objecté par 
notre lionorable contradicteur que notre argumentation, se 
basant sur ce fait et considérant ces inscriptions dans les livres 
fonciers comme une confirmation de notre façon de voir que 
Ie Fonds universitaire constitue une personne morale indépen- 
dante, est dénuée de fondement. Les inscriptions dans les 
livres fonciers auraient été faites négligemment et de façon 
erronée, de sorte qu'une inscription faite au profit du Fonds 
universitaire ne prouverait pas la personnalité de ce fonds. Il 
s'agirait, parait-il, d'une périphrase du terme i c  Université )), 

qui serait le propriétaire, a u  point de vue du droit privé, des 
biens du Fonds universitaire. Permettez-moi, Messieurs, de vous 
donner 5 cette occasion une explication sur la façon dont sont 
organisés les livres fonciers en Hongrie et quelle est l'impor- 
tance des inscriptions qui y sont faites. 

Parmi les biens qui appartiennent au Fonds universitaire 
et qui proviennent de la donation royale faite par hlarie- 
Thérèse en 1775, conformément à l'article XII de 1j48 titz~lo 
dotis et perpetua fzindntionis, après Ia suppression de l'Ordre 
des jésuites, on trouve sur le territoire de la République tché- 
coslovaque les biens suivants, qui font en même temps I'objet 
du présent procès : 

1) dans la juridiction du Tribunal de district de sala n/VLho~n, 
les immeubles inscrits dans les livres fonciers des communes 



de Dlha n/VAhom, no (de la feuilIe) I : KrBlo~ra n/Vahom 
no I ; Saln n/Valiom no 1231 ; Pered no 63 ; 

2) dans la juridiction du Tribunal de district de Galanta, 
l'immeuble situé à KrAlova pri Galante no 2 ; 

3) dans la juridiction du Tribunal de district de Turc. SV. 

Martin, autrefois de Stubnianské Teplice, les immeubles figu- 
rant dans les livres fonciers des conimunes de OndraSovi, 
nos 13 et 70 ;  Lazany, nos 65 et 123 ; SoCovce, no 13; Mo5- 
kovce, nos IO et rG ; Svaty Jur, no 18 ; KliBtor pod Zniovom, 
no6 zoo, 202 et 203 ; Leiiachovo, nos r g  et 74 ; ValCa, no 50 ; 
Necpaly, non 45 et 328 ; Slovany, nos 104 et 106; Poleriekü, 
n o ,  16, et Vricko, no 53. 

Les extraits des livres fonciers que j'invoque ont été joints 
comrne annexe no 2 A la Réplique d'appel du Gouvernement 
tch6coslovaque du 5 septembre 1933. Les livres fonciers se 
basent sur le règlement édicté en 1855, sur l'article-loi 29 
de 1886. Le règlement de l'année 1855 fut maintenu par 
l'article 156 de la decision prise par la conférence dite Judex 
Cu~ialis,  en 1861. Le droit de propriété se base, d'après ces 
dispositions, sur les principes de l'authenticité et de la publi- 
cité des livres fonciers. Ce principe oblige tous les proprié- 
taires à se, faire inscrire dans les livres fonciers. Celui qui n'est 
pas inscrit aux livres fonciers n'est pas considéré comme pro- 
priétaire par la loi. Ce principe est connu de la plupart des 
pays civilisés. 

Sur la feuille (( R », décisive pour la propriété de ces biens, 
ces biens sont inscrits au profit du  Fonds universitaire royal 
hongrois (Magyar Kira'Iyi egyetemi alap). Il est à noter que 
l'Université requérante elle-même affirma devant le Tribunal 
arbitral mi.ute que la désignation « Fonds universitaire » était 
employée pour désigner en abrégé Ia masse de biens dont il 
s'agit. 

Selon l'article 55 de la loi sur les livres fonciers, peut être 
inscrit dans les livres fonciers comme propriétaire seulement 
une personne physique ou une personne morale. 

L'article 52 de la meme loi dispose que dans la feuille B 
doivent être inscrits les nom et prénom du propriétaire et 
d'autres indications pouvant servir à préciser sa personne, afin 
que tous les doutes soient exclus. 

Les fondations et les autres personnes juridiques peuvent 
&tre inscrites sous la désignation qui leur est propre. 

Sur la feuilie de la propriété sont à inscrire :. le nom et le 
prknom du propridtaire, de même que tous les prédicats ou 
d'autres signalements de la condition, de l'origine, de la pro- 
fession, de la résidence, etc., pour écarter de cette façon tous 
les doutes sur la personne ; Iorsqu'il s'agit de communes, d'éta- 
blissements, de corporations, de fondations et d'autres per- 
sonnes morales : leurs dénominations spéciales (à savoir nom 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































